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CONVENTION. 
1 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE, SA MAJESTÉ L'EMPEREUR 

D'AuTRICHE-HONGRIE, SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, SA MAJESTÉ 

L'EMPEREUR DU BRÉSIL, SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA CONFÉ

DÉRATION ARGENTINE, SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK, SA MAJESTÉ LE 

ROI D'ESPAGNE, SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉ

RIQUE, SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

SA MAJESTÉ LE ROI D'hALlE, SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA RÉpu

BLIQUE DU PÉROU, SA MAJESTÉ LE ROI DE PORTUGAL ET DES ALGARVES, 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUr, DE TOUTES LES RUSSIES, SA MAJESTÉ LE ROI 

DE SUEDE ET DE NORWÉGE, SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA CON

FÉDÉRATION SUISSE, SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DES OTTOMANS ET SON 

EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE V ÉNÉZUÉLA, 

Desirant assurer l'unification internationale et le perfectionne

ment du système métrique, ont resolu de conclure une Convention 

à cet effet et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir: 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE, M. le Prince DE 

HOHENLOHE-SCHILLINGSFÜRST, Grand-Croix de l'Ordre de l'Aigle

Rouge de Prusse et de l'Ordre de Saint-Hubert de Bavière, etc. etc., 

son Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire à Paris; 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'AUTRICHE-HONGRIE, 

M. le Comte ApPONYI, son Chambellan actuel et Conseiller in

time, Chevalier de la Toison-d'Or, Grand-Croix de l'Ordre Royal de 

Saint-Étienne de Hongrie et de l'Ordre Impérial de Leopold, etc. 

etc. etc., son Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire à Paris; 
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SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, M.le Baron BEYENS, Grand 

Officier de son Ordre de Léopold, Grand Officiel' de la Legion d'hon

neur, etc. etc. etc., son Envoye extraordinaire et Ministre plénipo

tentiaire à Paris; 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU BRÉSIL, M. MARCOS ANTONIO 

D'ARAUJO, Vicomte D'hAJUBA, Grand de l'Empire, Membre du Conseil 

de Sa Majesté, Commandeur de son Ordre du Christ, Grand Officier 

de la Légion d'honneur, etc. etc. etc., son Envoyé extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire à Paris; 

SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA CONFÉDÉRATION 

ARGENTINE, M. BALCARCE, Envoye extraordinaire et Ministre pléni

potentiaire de la Confédération Argentine à Paris; 

SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK, M. le Comte DE MOLTKE

HVITFELDT, Grand-Croix de l'Ordre du Danebrog et décoré de la 

Croix d'honneur du même Ordre, Grand Officier de la Légion d'hon

neur, etc. etc. etc., son Envoyé extrÇl.ordinaire et Ministre plénipo

tentiaire à Paris; 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE, Don MARIANO ROCA DE 

TOGORES, Marquis DE MOLINS, Vicomte DE ROCAMORA, Grand d'Es

pagne de première classe, Chevalier de l'Ordre insigne de la Toison

d'Or, Grand-Croix de la Légion d'honneur, etc. etc. etc., son Envoyé 

extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à Paris, 

Et M. le Général InANEz, Grand-Croix de l'Ordre d'Isabelle la Ca

tholique, etc. etc. etc., Directeur général de l'Institut géographique 

et statistique d'Espagne, Membre de l'Académie des sciences; 

SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS D'A

MÉRIQUE, M. ÉLIHU-BENJAMIN WASHBURNE, Envoye extraordinaire 

et Ministre plénipotentiaire des États-Unis à Paris; 

SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE, M. le Duc DECAZES, Député à l'Assemblée nationale, 

Commandeur de l'Ordre de la Légion d'honneur, etc. etc. etc., Mi

nistre des Affaires étran gères; 
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M. le Vicomte DE MEAUX, Député à l'Assemblée nationale, Ministre 

de l'Agriculture et du Commerce, 
1 

Et M. DUMAS, ancien Ministre, Secrétaire perpétuel de l'Académie 
des sciences, Grand-Croix de l'Ordre de la Légion d'honneur, etc. etc.; 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE, M. le Chevalier CONSTANTIN 

NIGRA, Chevalier Grand· Croix de ses Ordres des Saints Maurice et 

Lazare et de la Couronne d'Italie, Grand Officier de la Légion d'hon

neur, etc. etc. etc., son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo
tentiaire à Paris; 

SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

DU PÉROU, M. PEDRO GALVEZ, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire du Pérou à Paris, 

Et M. FRANCISCO DE RIVERO, ancien Envoyé extraordinaire ct Mi

nistre plénipotentiaire du Pérou; 

SA MAJESTÉ LE ROI DE PORTUGAL ET DES ALGARVES, 

M. JOSE DA SILVA MENDES LEAL, Pair du Royaume, Grand-Croix de 

l'Ordre de Saint-Jacques, Chevalier de l'Ordre de la Tour-et-l'Épée 

de Portugal, etc. etc. ctc., son Envoyé extraordinaire et Minislre plé

nipotentiaire à Paris; 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DE TOUTES LES RUSSIES, 

M. GRÉGOIRE OKOUNEFF, Chevalier des Ordres de Russie de Sainte

Anne de première classe, de Saint-Stanislas de première classe, de 

Saint-'Vladimir de troisième classe; Commandeur de la Légion 

d'honneur, etc. etc. etc., Conseiller d'État actuel, Conseiller d'ambas

sade de Russie il Paris; 

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE ET DE NORWÉGE, M. le 

Baron ADELSWARD, Grand-Croix des Ordres de l'Étoile-Polaire de 

Suède et de Saint-Olaf de Norwége, Grand Officier de la Légion 

d'honneur, etc. etc. etc., son Envoyé extraordinaire et Ministre plé

nipotentiaire à Paris; 

SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA CONFEDÉRATION 



- 10-

SUISSE, M. Jean-Conrad KERN, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de la Confédération Suisse à Paris; 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DES OTTOMANS, BUSNY BEY, 

Lieutenant-Colonel d'état-major, décoré de l'Ordre Impérial de l'Os

manié de la quatrième classe, de l'Ordre du Medjidié de la cinquième 

classe, Officier de l'Ordre de la Légion d'honneur, etc. etc. etc.; 

Et SON EXCELLENCE LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

DE VÉNÉZUÉLA, M.le Docteur ELISEO ACOSTA; 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés 

en bonne et due forme, ont arrêté les dispositions suivantes: 

ARTICLE PREMIER. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à fonder et entretenir, 

à frais communs, un Bureau international des poids l},t mesures, scienti

fique et permanent, dont le siége est à Paris. 

ART. 2. 

Le Gouvernement français prendra les dispositions nécessaires 

pour faciliter l'acquisition ou, s'il y a lieu, la construction d'un bâ

timent spécialement affecté à cette destination, dans les conditions 

déterminées par le Règlement annexé à la présente Convention. 

ART. 3. 

Le Bureau international fonctionnera sous la direction et la sur

veillance exclusives d'un Comité international des poids et meSlzres, placé 

lui-même sous l'autorité d'une Coriférence générale des poids et mesures 

formée de délégués de tous les Gouvernements contractants. 

ART. 4. 

La présidence de la Conférence générale des poids et mesures est 

attribuée au president en exercice de l'Académie des sciences de 

Paris. 

• 
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ART. 5. 

L'organisation du Bureau ainsi que la composition et les attribu

tions du Comité international et de la Conférence générale des poids 

et mesures sont déterminées par le Règlement annexé à la présente 

Convention. 
ART. 6. 

Le Bureau international des poids et mesures est chargé: 

IoDe toutes les comparaisons et vérifications des nouveaux proto

types du mètre et du kilogramme; 

2° De la conservation des prototypes internationaux; 

3° Des comparaisons périodiques des étalons nationaux avec les 

prototypes internationaux et avec leurs témoins, ainsi que de celles 

des thermomètres étalons; 

!~ ° De la comparaison des nouveaux prototypes avec les étalons 

fondamentaux des poids et mesures non métriques employés dans 

les différents pays et dans les sciences; 

50 De l'étalonnage et de la comparaison des règles géodésiques; 

6° De la comparaison des étalons et échelles de précision dont la 

vérification serait demandée, soit par les Gouvernements, soit par 

des sociétés savantes, soit même par des artistes et des savants. 

ART. 7. 

Le personnel du Bureau se composera d'un directeur, de deux 

adjoints et du nombre d'employés nécessaire. 

A partir de l'époque où les comparaisons des nouveaux prototypes 

auront été effect.uées et où ces prototypes auront été répartis entre les 

divers États, le personnel du Bureau sera réduit dans la proportion 

jugée convenable. 

Les nominations du, personnel du Bureau seront notifiées par le 

Comité international aux Gouvernements des Hautes Parties contrac

tantes. 
ART.8. 

Les prototypes internationaux du mètre et du kilogramme, ainsi 

2. 

.. 
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que leurs témoins, demeureront déposés dans le Bureau; l'acces du 

dépôt sera uniquement réservé au Comité international. 

ART. 9. 

Tous les frais d'établissement et d'installation du Bureau interna

tional des poids et mesures, ainsi que les dépenses annuelles d'en

tretien et cenes du Comité, seront couverts par des contributions des 

États contractants, établies d'après une échelle basée sur leLlr popu

lation actuelle. 
ART. 10. 

Les sommes représentant la part contributive de chacun des États 

contractants seront versées, au commencement de chaque année, par 

l'intermédiaire du Ministere des Affaires étrangères de France, à la 

Caisse des dépôts et consignations, à Paris, d'où elles seront retirées, 

au fur et à mesure des besoins, sur mandats du directeur du Bureau. 

ART. 1 1. 

Les Gouvernements qui useraient de la facult~, réservée à tout 

État, d'accéder à la présente Convention, seront tenus (l'acquitter 

une contribution dont le montant sera déterminé par le Comité sur 

les bases établies à l'article 9 et qui sera affectée à l'amélioration du 

matériel scientifique du Bureau. 

ART. 12. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'apporter 

d'un commun accord à la presente Convention toutes les modifica

tions dont l'expérience démontrerait l'utilité. 

ART. 13. 

A l'expiration d'un terme de douze années, la présente Convention 

pourra être dénoncée par l'une ou l'autre des Hautes Parties con

tractantes. 

Le Gouvernement qui userait de la faculté d'en faire cesser les 

cHels en ce qui le concerne sera tenu de notifier son intention une 
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année d'avance et renoncera, par ce fait, à tous droits de copropriété 

sur les prototypes internationaux et sur le Bureau. 

ART. 14. 

La présente Convention sera ratifiée suivant les lois constitution

nelles particulières à chaque État; les ratifications en s~ront échan

gées à Paris dans le délai de six mois, ou plus tôt si faire se peut. Elle 

sera mise à exécution à partir du 1er janvier 1876. 

En foi de quo.i, les Plénipotentiaires respectifs l'ont signée et y 

ont apposé le cachet de leurs armes. 

Fait à Paris, le 20 mai 1875. 

(L. S.) Signé : HOHENLOHE. 

(L. S.) APPONYI. 

(L. S.) BEYENS. 

(L. S.) Vicomte D'ITAJUBA. 

(L. S.) M. BALCARCE. 

(L. S.) L. MOLTKE-HVITFELDT. 

(L. S.) Marquis DE MOLINS. 

(L. S.) CARLOS IBANEZ. 

(L. S.) E. B. WASHBURNE. 

(L. S.) DECAZES. 

(L. S.) C. DE MEAUX. 

(L. S.) DUMAS. 

(L. S.) NIGRA. 

(L. S.) P. GALVEZ. 

(L. S.) FRANCISCO DE RIVERO. 

(L. S.) JOSE DA SILVA MENDES LEAL. 

(L. S.) OkOUNEFF. 

(L. S.) ADELSWARD. 

(L. S.) KERN. 

(L. S.) HUSNY .. 

(L. S.) E. ACOSTA. 



ANNEXES 

A LA CONVENTION DU MÈTRE. 
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ANNEXE N° 1. 

RÈGLEMENT. 

ARTICLE PREMIER. 

Le Bureau international des poids et mesures sera établi dans un 

bâtiment spécial présentant toutes les garanties nécessaires de tran

quillité et de stabilité. 

Il comprendra, outre le local approprié au dépôt des prototypes, 

des salles pour l'installation des comparateurs et des balances. un 
laboratoire, une bibliothèque, une salle d'archives, des cabinets de 

travail pour les fonctionnaires et des logements pOUl' le personnel de 

garde et de service. 
ART. 2. 

Le Comité international est chargé de l'acquisition et de l'appro

priation de ce bâtiment, ainsi que de l'installation des services aux

quels il est destiné. 

Dans le cas où le Comité ne trouverait pas à acquérir un bâtiment 

convenable, il en sera construit un sous sa direction et sur ses plans. 

ART. 3. 

Le Gouvernement français prendra, sur la demande du Comité 

international, les dispositions nécessaires pour faire reconnaître Ile 

Bureau comme établissement d'utilité publique. 

ART. 4. 

Le Comité international fera exécuter les instruments nécessaires, 

3 
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tels que: comparateurs pour les étalons à traits et à bouts, appareils 

pour les déterminations des dilatations absolues, balances pour les 

pesées dans l'air et dans le vide, comparateurs pour les règles géodé

siques, etc. 
ART. 5. 

Les frais d'acquisition ou de construction du bâtiment et les dé

penses d'installation et d'acbat des instruments et appareils ne pour

ront dépasser ensemble la somme de 400,000 francs. 

ART. 6. 

Le budget des dépenses annuelles est évalué ainsi qu'il suit: 

A. Pour la première période de la confection et de la comparaison 

des nouveaux prototypes : 

al Traitement du directeur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ) 5,oooc 

Traitcm.ent de deux adjoints, à 6,000 francs ... '.' . . . J 2,000 

Traitement de quatre aides, à 3,000 francs. . . . . . . .. ) 2,000 

Appointements d'un mécanicien-concierge.. . . . . . . . . . 3,000 

Gages de deux garçons de bureau, à 1,500 francs. . . . 3,000 

TOTAL des traitements. . . . . . .. 45,000 

b) Indemnités pour les savants et les artistes qui, sur la 

demande du Comité, seraient chargés de travaux spé-

ciaux. Entretien du bâtiment, achat et réparation 

d'appareils, chauffage, éclairage, frais de bureau... 24,000 

c) Indemnité pour le secrétaire du Comité international 

des poids et mesures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 

TOTAL .................. " 75,000 

Le budget annuel du Bureau pourra être modifié, suivant les 

besoins, par le Comité international, sur la proposition du directeur, 

mais sans pouvoir dépasser la somme de 100,000 francs. 

Toute modification que le Comité croirait devoir apporter, dans 

ces limites, au budget annuel fixé par le présent Règlement, sera 

portée à la connaissance des Gouvernements contractants. 
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Le Comité pourra autoriser le directeur, sur sa demande, à opérer 

des virements (l'un chapitre à l'autre du budget qui lui est alloué. 

B. Pour la période postérieure à la distribution des prototypes: 

a) Traitement du directeur ..................... " 1 S,OOOf 

Traitement d'un adjoint. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 

Appointements d'un mécanicien-concierge. . . . . . . . . . 3,000 

Gages d'un garçon de bureau.. . . . . . . . . . . . . . . . • • . 1,500 

25,500 

b) Dépenses du Bureau.. . . . • . . . . . . . . . .. ..•...•• 18,500 

c) Indemnite pour le secrét~il'e du Comité in-

tel'llationaJ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 

TOTAl.. . . . . . . . . . . . . . . . .• 50,000 

AHT. 7. 

La Conférence générale mentionnée à l'article 3 de la Convention' 

se réunira à Paris, sur la convocation du Comité international, au 

moins une fois tous les six ans. 

Elle a pour mission de discuter et de provoquer les mesures né

cessaires pour la propagation et le perfectionnement du système 

métrique, ainsi que de sanctionner les nouvelles déterminations mé

trologiques fondamentales qui auraient été faites dans l'intervalle de 

ses réunions. Elle reçoit le rapport du Comité international sur les 

travaux accomplis, et procède, au scrutin secret, au renouvellement 

par moitié du Comité international. 

Les votes, au sein de la Conférence générale, ont lieu par États; 

chaque État a droil à une voix. 

Les membres (lu Comilé international siégent de droit dans les 

réunions de la Conférence; ils peuvent être en même temps délégués 

de leurs Gouvernements. 

AHT. 8. 

Le Comité international mentionné à l'article 3 de la Convention 

sera composé de quatorze membres, appartenant tous à des États dif

férents. 

3. 
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Il sera formé, pour la première fois, des douze membres de l'ancien 

Comité permanent de la Commission internationale de 1872 et des 

deux délégués qui, lors de la nomination de ce Comité permanent, 

avaient obtenu le plus grand nombre de suffrages après les membres 

élus. 

Lors du renouvellement, par moitié, du Comité international, les 

membres sortants seront d'abord ceux qui, en cas de vacance, auront 

été élus provisoirement dans l'intervalle entre deux sessions de la 

Conférence; les autres seront désignés par le sort. 

Les membres sortants seront reeligibles. 

ART. g. 

Le Comité international dirige les travaux concernant la vérifica

tion des nouveaux prototypes, et en général tous les travaux métro

logiques que les Hautes Parties contractantes décideront de faire 

exécuter en commun. 

Il est chargé, en outre, de surveiller la consèrvation des proto

types internationaux. 
ART. 10. 

Le Comité international se constitue en choisissant lui-même, 

au scrutin secret, son président et son secrétaire. Ces nominations 

seront notifiées aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes. 

Le président et ]e secrétaire du Comité et le directeur du Bureau 

doivent appartenir à des pays différents. 

Une fois constitué, le Comité ne peut procéder à de nouvelles 

élections ou nominations que trois mois après que tous les membres 

en auront été avertis par le bureau du Comité. 

ART. Il. 

Jusqu'à l'époque où les nouveaux prototypes seront terminés et 

distribués, le Comité se réunira au moins une fois par an; après cette 

époque, ses réunions seront au moins bisannuelles. 

AUT. 12. 

Les votes du Comité ont lieu à fa majorité des voix; en cas de pal;-
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tage, la voix du président est prépondérante. Les décisions ne son t 

valables que si le nombre des membres présents égale au moins la 

moitié plus un des membres qui composent lè Comité. 

Sous réserve de cette condition, les membres absents ont le droit 

de déléguer leurs votes aux membres présents, qui devront justifier 

de cette délégation. Il en est de même pour les nominations au scrutin 

secret. 
ART. ] 3. 

Dans l'intervalle d'une session à l'autre, le Comité a le droit de 

délibérer par correspondance. 

Dans ce cas, pour que ]a décision soit valable, il faut que tous les 

membres du Comité aient été appelés à émettre leur avis. 

ART. 14. 
Le Comité international des poids et mesures remplit provisoire

ment les vacances qui pourraient se produire dans son sein; ces 

élections se font par correspondance, chacun des membres étant 

appelé à y prendre part. 

ART. 15. 

Le Comité international élaborera un règlement détaillé pour 

l'organisation et les travaux du Bureau, et il fixera les taxes à payer 

pour les travaux extraordinaires prévus à l'article 6 de la Conven

tion. 

Ces taxes seront affectées au perfectionnement du matériel scien

tifique du Bureau. 
ART. 16. 

Toutes les communications du Comité international avec les Gou

vernements des Hautes Parties contractantes auront lieu par l'inter

médiaire de leurs représentants diplomatiques à Paris. 

Pour toutes les affaires dont la solution appartiendra à une admi

nistration française, le Comité aura recours au Ministère des Affaires 

étrangères de France. 
ART. 17. 

Le directeur du Bureau ainsi que les adjoints sont nommés au 

scrutin secret par le Comité international. 
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Les employés sont nommés par le directeur. 

Le directeur a voix délibérative au sein du Comité. 

ART. 18. 

Le directeur du Bureau n'aura accès au lieu de dépôt des proto

types internationaux du mètre et du kilogramme qu'en vertu d'une 

résolution du Comité et en présence de deux de ses membres. 

Le lieu de dépôt des prototypes ne pourra s'ouvrir qu'au moyen de 

trois clefs, dont une sera en la possession du directeur des Archives 

de France, la seconde dans celle du président du Comité, et ]a 

troisième dans celle du directeur du Bureau. 

Les étalons de la catégorie des prototypes internationaux serviront 

seuls aux travaux ordinaires de compal'aisons du Bureau. 

ART. 19. 

Le directeur du Bureau adressera, chaque année, au Comité: 

1 ° un rapport financier sur les comptes de l'exercice précédent, dont 

il lui sera, après vérification, donné décharge; 2° un rapport sur 

l'état du matériel; 3° nn rapport général sur les travaux accomplis 

dans le cours de l'année écoulée. 

Le Comité international adressera, de son côté, à tous les Gouver

nements des Hautes Parties contractantes un rapport annuel sur 

l'ensemble de ses operations scientifiques, techniques et administra

tives et de celles du Burea.u. 

Le president du Comité rendra compte à la Conference générale 

des travaux accomplis depuis l'époque de sa dernière session. 

Les l'apports et publications du Comité et du Bureau seront ré

digés en langue française. Ils seront imprimés et communiques aux 

Gouvernements des Hautes Parties contractantes. 

ART. 20. 

L'échelle des contributions dont il est question à l'article 9 de 

la Convention sera établie ainsi qu'il suit: 

Le chiffre de la population, exprimé en millions, sera multiplié 

par le coefficient 3 pour les États dans lesquels le système mé

trique est obligaloire; 
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par le coeflicient 2 pour ceux dans lesquels il n'est que facul

tatif; 

par le coefficient l pour les autres États. 

La somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre d'unités 

par lequel la dépense totale devra êtt'e divisée. Le quotient donnera 

le montant de l'unité de dépense. 

ART. 21. 

Les frais de confection des prototypes internationaux ainsi que 

des étalons et témoins destinés à les accompagner seront supportés 

par les Hautes Parties contractantes, d'après l'échelle établie à l'article 

précédent. 

Les frais de comparaison et de vérification des étalons demandés 

par des États qui ne participeraient pas à la présente Convention 

seront réglés par le Comité conformément aux taxes fixées en vertu 

de l'article 15 du Hèglement. 

ART. 22. 

Le présent Règlement aura même force et valeur que la Conven

tion il laquelle il est annexé. 

Signé ; HOHENLOHE. 
APPONYI. 
BEYENS. 
Vicomte D'IT AJUBA. 
M.BALCARCE. 
L. MOLTKE-HVITFELDT. 
Marquis DE MOLINS. 
CARLOS IBANEZ. 
E. B. W ASHBURNE. 
DECAZES. 
C. DE MEAUX. 
DUMAS. 
NIGRA. 
P. GALVEZ_ 
FRANCISCO DE RIVERO. 
JOSE DA SILVA MENDES LEAL. 
OKOUNEFF. 
ADELSWARD. 
KERN. 
HUSNY. 
E. ACOSTA. 

• 
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ANNEXE N° 2. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ARTICLE PREMIER. 

Tous les États qui etaient representés a la Commission interna

tionale du mètre reunie à Paris en 1872, qu'ils soient ou non parties 

contractantes à la presente Convention, recevront les prototypes 

qu'ils auront commandes, et qui leur seront livrés dans toutes les 

conditions de garantie déterminées par ladite COlnmission interna

tionale. 
ART. 2. 

La première reunion de la Conférence générale des poids et 

mesures mentionnee à l'article 3 de la Convention aura, notam

ment, pour objet de sanctionner ces nouveaux prototypes et de les 

répartir entre les États qui en auront fait la demande. 

En conséquence, les délégués de tous les Gouvernements qui 

étaient représentés à la Commission internationale de 1872, ainsi 

que les membres de la section française, feront de droit partie de 

cette première reunion pour concourir à la sanction des prototypes. 

ART. 3. 

Le Comite internaLlonal mentionné à l'article 3 de la Convention, 

et compose comme il est dit à l'article 8 du Règlement, est chargé 

de recevoir ct de comparer entre eux les non veaux prototypes, 

d'après les décisions scientifiques de la Commission internationale 

de 1872 et de son Comité permanent, sous reserve des modifications 

que l'expérience pourrait suggérer dans l'avenir. 



- 25-

ART. 4. 

La section française de la Commission internationale de 1872 

reste chargée des travaux qui lui ont été confiés pour la construction 

des nouveaux prototypes, avec le concours du Comité international. 

ART. 5. 

Les frais de fabrication des étalons métriques constrllits par la 

section française seront remboursés par les Gouvernements intéressés, 

d'après le prix de revient par unité qui sera déterminé par ladite 

section. 
ART. 6. 

Le Comité international est autorise à se constituer immédiate

ment et à faire tou tes les études préparatoires nécessaires pour la 

mise à exécution de la Convention, sans engager aucune dépense 

avant l'échange des ratifications de ladite Convention. 

Sig/lé : HOHENLOHE. 

APPONYI. 

BEYENS. 

Vicomte D'ITAJUBA. 

M. BALCARCE. 

L. MOLTKE-HVITFELDT. 

Marquis DE MOLINS. 

CARLOS IBANEZ. 

E. B. W ASHBURNE. 

DECAZES. 

C. DE MEÀUX. 

DUMAS. 

NIGRA. 

P. GALVEZ. 

FRANCIStO DÉ RIVERO. 

JOSE DA SIL VA MENDES LEAL. 

OKOUNEBF. 

ADELSw1RD. 

KERN. 

HUSNY. 

E. ACOSTA. 
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DES SÉANCES 
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CONF~~RENCE DIPLOMATIQUE Dif 11ÈTRE. 

PREMIÈRE S]~ANCE. 

LU ND 1 1" !II A TI S 1875. 

PRÉSIDENCE DE M. LE DUC DECAZES. 

Étaient présents: 

Pour l'Allemagne : S. A. M. le princc DE HOHENLOHE-SCHILLINGSFÜRST, 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de S. M. l'Empereur d'Alle

magne, 

Assisté de M. le docteur FOERsTER, directeur du Bureau des poids et me

sures, professeur et directcUl' de l'Observatoire de Berlin; 

Pour l'Autriche-Hongrie: Son Exc. M. le comte API'ONYI, Ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de S. M. l'Empereur d'Autriche; 

Pour la Belgique: M. le baron I3EYENS, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de S. M. le HOl des Belges; 

Pour le Brésil: M . le vicomte D'h,uun.\, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de S. M. l'Empereur du Brésil; 

Pour le Danernark: M. le comte DE MOLTKE-HVITFELDT, Envoyé extraordi

naire et Ministre plenipotentiaire de S. 1\11. le Roi de Danemark; 

Pour l'Espagne: M. le général InANEz, directeur général de l'Institut géo

graphique et statistique d'Espagne, memhre de l'Académie des sciences de 

Madrid; 

Pour les États-Unis d'Amérique: M. \NASHBURNE, Envoyé extraordinaire 

et Ministre plénipotentiaire, 

Assisté de M. H. VIGNAUD; 

Pour la France: M. Je duc DECAZES, Ministre des Afl'aires étrangères, et 

M. GRiVART, Ministre de l'Agriculture ct du Commerce, 

Assistés de MM. DUM1S, ancien ministre, secretaire perpétuel de l'Aca

démie aes sciences; le général MonIN, membre de l'Institut de France, direc-

5 
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teur llu COllservatoÎl'c dcs arts el métiers; PELlGOT, membre de l'Institut 

de France; DUMOUSTIER DE FRÉDILLY, directeur au Ministère de l'Agriculture 

et du Commerce; JAGERSCHMIDT, sous-directeur au Ministère des Affaires 

etrangères; 

Pour la Grande-Bretagne : M. CHISHOLM, conservateur des poids et 

mesures et des Malons monetaires, à Londres; 

Pour la Grèce : M. COUNDOURIOTIS, Envoye extraordinaire et Ministre 

plenipotentiaire de S. M. le Hoi des Hellènes, 

Assiste de M. DELYANNI, premier secretaire de la legation de Grèce à Paris; 

Pour l'Italie: M. le chevalier NIGRA, Envoye extraordinaire et Ministre 

plenipotentiaire de S. M. le HoÎ d'Italie, 

Assiste de M. G. GOVI, professeur de physique a l'Université de Turin; 

Pour les Pa)'s-Bas : M. le baron DE ZUYLEN DE NYEVEL T, Envoyé extraor

dinaire et Ministre plenipotentiaire de S. M. le Hoi des Pays-Bas, 

Assisté de M. BosscH:\, professeur de physiclue à l'Ecole polytechnique clc 
Delft, memhre de l'Academie des sciences des Pays-Bas; 

Pour le Peron: M. Francisco DE RIVERO, ancien Ministre plenipotentiaire; 

Pour le Portugal: M. JOSE DA SILVA MENDES LEAL, Envoyé extraordinaire 

et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de Portugal, 

Assisté de M. le genéral MORIN; 

Pour la Hussie : M. OKOUNEFF, Conseiller d'Etat actuel, Conseiller d'am

bassade, 

Assisté de M. WILD, directeur de l'Observatoire physique et membre de 

l'Académie impériale des sciences de Saint-Pétersbourg; 

Pour la Suède et la Norwége : M. le haron ADELSWXRD, Envoyé extraordi~ 

naire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Hoi de Suède et de Norwége , 

Assiste de MM. le lieutenant géneral haron WUEDE, membre de l'Académie 

des sciences de Stockholm; BROCH, professeur de mathématiques à l'Univer

site de Christiania, membre correspondant de l'Académie des sciences de 

Paris; 

POUl' la Suisse : M. KER~, Envoye extraordinaire et Ministre plénipotentiaire, 

Assiste de M. le docteur HIRSCH, directeur de l'Observatoire de Neuchâtel; 

Pour la Turquie: M. HUSNY BEY, lieutenant-colonel d'etat~major; 

Pour le Vénézuela: M. le docteur Eliseo ACOSTA. 

M. Ernest CRAMPON, consul de France de 1 rc classe, et M. HICHE, memhre 

du comité des experts au Ministère de l'Agriculture et du Commerce, sont 

charges de remplir les fonctions de secretaires. 
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La Conférence diplomatique du metre, convoquée il Paris, a tenu aujour

d'hui, 1 er mars 1875, sa premiere séance à l'hôtel du Ministère des Affaires 

étrangères. 

Sur la proposition de Son Exc. M. le comte ApPONYI, la pré idence est 

déférée il. M. le duc DECAZES. 

Apres avoir remercié MM. les membres de la Contërence de l'honneur 

qu'ils viennent de lui faire, M. le Ministre des Affaires étrangères expose 

l'objet de la réunion. 

Il rappelle qu'en 1869 le Gouvernement français, répondant il. un vœu 

exprimé par l'Académie des sciences, avait convié les Gouvernements des 

différents pays à se faire représenter dans une Commission chargée de pro

céder à la construction d'un mètre destiné à servir de prototype internatio

nal. Cette proposition ayant éte accueillie, les délégués des diverses Puis
sances se réunirent à Paris, une première fois au mois d'août 1870, et 

une seconde fois au mois de septemhre 1 872. A la suite de longues et 

savantes discussions, la Commission internationale arrêta une serie de réso

lutions qui sont connues de tous les membres de la Conférence. 

Laissant de côté la partie purement technique de ces résolutions, M. le 

Ministre des Affaires étrangères se borne à rappeler que la confection des 

nouveaux prototypes du metre et du kilogramme, et toutes les opérations 
qui s'y rattachent, ont été confiées aux soins de la section française, avec 

le concours et sous le contrôle d'un Comité permanent composé de douze 
membres, et que, sur la demande expresse de la Commission internatio

nale, le Gouvernement français a porté à la connaissance des divers Gouver
nements le vœu qu'elle avait formule touchant la création d'un Bureau 

international des poids et mesures. 

Au mois d'octobre 1873, le Comité permanent transmit au Gouverne

ment français une résolution conçue dans les termes suivants: 

"Le Comité permanent, après avoir pris connaissance du rapport étendu que lui a 
adressé la section française sur l'état d'avancement de ses travaux, jugeant qu'il n'est 
pas convenable que la France supporte seule les frais de cette œuvre commune, pense 
qu'il est de son devoir de provoquer la formation d'une conférence diplomatique qui 
prendrait les dispositions nécessaires pour mettre le Comité à même d'effectuer les nom
breuses comparaisons qui lui incombent. Cette conférence assurerait, en outre, la con
servation des étalons prototypes internationaux et l'exécution des comparaisons ulté
rieures des mètres et des kilogrammes dont les différents Gouvernements pourraient 
faire la demande. En conséquence, le Comité décide que son bureau s'adressera au 
Gouvernement français dans le but d'obtenir la prochaine convocation à Paris de cette 
conférence. » 

Une nouvelle . résolution prise par le Comité permanent, au mOIs d'oc

s. 
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tobre J 87A, fut t~galelll('nt COll1l11Ul1lcluee au Gouvernement français. Elle 

était ainsi conçuc' : 

1( Vu le grand nombre de réponses farorables des États intéressés, au sujet de la de

mande qu'il a faite, l'an dernier, au Gouver nement français d'une conférence diplo

matique chargée de meUre Ir Comité à même d'exécuter Lous les travaux qui lui in'~ 
combent, ainsi que d'assurer la conservation des prototypes in Leroationaux et l'exécutiolJ 

des comparaisons il faire dans l'avenir, le Comité permanent charge son hureau de 

s'adresser au Gouvernement fran(;uis pour le prier cle COIlYoquer à Paris la conférence 

diplomatique clans le plus bref délai possible. II 

C'est en conformité de ces différents vœux exprimes par la Commissicin 

internationale en 1872, et par le Comite permanent en 1873 et 187A, 
que la Conférence se trouve réunie, et M. le Ministre des Affaires étrangères 

se félicite d'y voir représentés un ~i grand nombre d'Etats, et même l'An

gleterre, bien ({u'elle n'ait pas cru devoir munir son délegue des pouvojr.~ 

necessaires pour contracter en son nom un engagement cl iplomaticfl.le. La 
réunion parait donc comple te, et, dans cette unanimité (lu concours donné 

à la délibération de la Conférence, M. le clue Decazes trouve une preuve 

de son utilité et un gage de son succès. 

M. le Ministre des Affaires étrangères exprime ridée que la Conférence, 

en se réunissant pour la première fois, aurait tout d'àbord à régler l'ordre 

de ses travaux. Il ne lui appartient pas, dit-il, de préjuger il cet égard les 

intentions de la Conférence. Il remarque seulement que les questions à traiter 

sont de deux espèces: les questions d'ordre scientifique, pour l'examen des

quelles la plupart des membres de la Conférence ne sauraient avoir qu'une 

compétence relative, et les questions d'ordre politique et conventionnel, pour 

la solution desquelles ils ont une compétence absolue. Et comme la position 

même des questions d'ordre politique peut dépendre de la détermination 

préalable de certaines questi.ons d'ordre scientifique, peut-être par suite de 

cette circonstance la Conférence se trouvera-t-elle naturellement conduite 

à confier il une commission spéciale le soin de procéder ü un travail préli

minaire qui servirait de base ü ses résolutions. 

M. KERN appuie l'opinion exprimée par M. le Ministre des A/r,lires ' Lran

gères, quant à la formation d'une Commission qui serait chal'g'ee d'un travail 

préparatoire. U rappelle que, en 18 G 5. la Conférence tt~légraphique a 

adopté ce mode de procéder, auquel on a cru pouvoir attribuer, en grande 

partie , l' lt ellr ' use et prompte i s~ue lLe la nég cialion. Si, dans une mali ère 

qui lOllch ù des qu slions do l'ordre scien l. iGqu c le plus (Hevé, la Confé

ronGe ÙU llll! ll' avait 1'0 'ours au mêmo système, BUC en recueillerait sans 

doute Ir.. mêmes <tvantDges. a Conference ferait <lonc hien, scion lui, de 

ne ien de ·jùur sans avo ir T ' ÇU l avis préalable d'une eonllnission composee 

de lM. les délégu "s sp' eiallX; '1, cette idée paraissant ne 'ltr illie, NI. le 

" 
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Mini LI" de Suisse ajoute qu'il croit reponc1re au sentllll l! ul gélléral de la 

ConréL'ence en proposant de defércr, sn.ivant l'usage, la prés idence de cette 

Commission au premier délégué du Gouvernement qui a pris l'initialive de 

cette réunion, à l'éminent savant M. Dumas. 

M. le duc DECAZES remercie M. Kern de s'être associé il sa pensée et de 

l'avoir ainsi complétée. 

M. le chevalier NIGRA exprime le désir de savoir (Luelle Sl'ra la situation et 

le rôle du Comité permanent créé en 1872 vis-a-vis de la Commission spé

ciale instituée par la Conférence. 

M. OKOUNEFf déclare que son Gouvernement n'a pas reconnu le Comité 

permanent. 

S. A. M. le prince HOHENLOHE-SCIIILLli'\GSFÜRST fait la mème déclaration 

en ce qui concerne le Gouvernement allemand. 

M. LE PRÉSIDENT dit que la question d'un comité permanent et des attri

hutions a lui donner est précisément une de celles que la Commission spé

ciale aura a examier. Jusqu'à ce que le résultat de cet examen préalable 

ait été communiqué, il ne Jui paraît pas que la Conférence puisse, faute des 

renseignements nécessaires, s'engager utilement dans une discussion a ce 

sujet. 

M. OKOUNEFF croit aussi ({ue la question du comité pel'manent n'a pas 

pOUl' le moment d'intérêt prai ique. La Conlërence, selon lui, pourrait at-

1, -nelee, avant de la résoudre, l'avis consullatif de la Commi .. ~ ion. 

M. le chevalier NIGRA ret:onnaît que la Commission spéciale aura néces

sairement il formuler une opinion sur l'existence il venir d'un t:omité per

manent, cl il ne voit, pour son compte, aucun inconvénient à ce ({ue la Con· 

férence suspende il cet égard sa résolution. Mais la queslion ({u'il a posee a, 

dit-il, un autre ohjet. C'est sur l'existence ou fa non-existence actuelle du 

Comité permanent crée en 1872 qu'il amuit besoin d'ètre renseigné. Car, si 

ce Comité existe el doit encore fonctionner concurremment avec la Com

mission spéciale instituée par la Conférence, M. le Plénipotentiaire italien 

se trouverait, par suite de ses instructions, dans le cas d'avoir a demander 

que la constitution de ce Comité soil modifiée de façon a ce que chaque 

Puissance pùt y ètre représent.ée. 

M. le gE!l1éral MORIN fail observer ({lH~ le Comité permanent a sollicité la 
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convocation d'une conférence afin d'en obtenir les moyens matériels qui lui 

manquent « pour faire les nombreuses comparaisons qui lui incombent, » et 
parce que, ces moyens lui faisant défaut, il était arrêté, malgré lui, dans 

l'accomplissement de sa tâche. Il suit de la que le Comité permanent est 

obligé d'attendre, pour fonctionner, que la Conférence ait pris, a son sujet. 
les mesures qui le mettront à même de remplir son mandat. 

M. LE PRl~SIDENT envisage la position actuelle du Comité permanent au 
point de vue de son origine. Ce Comité, dit-il, étaitle mandataire de la Com

mission internationale, qui l'a institué en 1872, avant de se séparer. Il a 

été chargé de representer la Commission internationale jusqu'au moment de 
sa future réunion. Aujourd'hui que les États, au lieu d'être représentés par 

une commission de délégués, se trouvent eux-mêmes réunis en conférence, 

il lui semble que le mandat du Comité expire naturellement ou que, tout 
au moins, l'exercice en est suspendu. 

M. DUMAS dit que, sous l'impression des sentiments de reconnaissance que 
lui inspirent les témoignages de confiance qui viennent de lui être donnés 

par MM. les membres de la Conférence à. l'occasion du vœu exprimé par 

M. le Ministre de Suisse, il croit de son devoir de ' chercher à s'éclairer 

sur les mten1ions de la Confêrence clua.nL à l'objet a tue! de la discw;:-;Îon. 

Il con. tal d'abord que , pal' le fait même cl · la l'~union de la Co nl'cl'ence, 

l'œuvre commencée de l'unification internationale du système métrique entre 
al~ourd'hui dans une phase nouvelle. Jusqu'ici, dit-il, la Commission mixte, 

le Comité permanent qui en était la délégation, n'ont eu, en quelque sorte, 
qu'un caractère provisoire, et leurs résolutions n'étaient pas de nature il lier 
aucun Etat d'une manière définitive. Les membres de la Commission inter
nationale étaient des savants délégués pour concomir à un travail purement 

scientifique. Ils n'avaient pas qualité pour engager leurs Gouvernements. 
Maintenant, au contraire, ce sont des mesures permanentes et définitives qui 

vont pouvoir être prises par des Plénipotentiaires munis des pouvoirs suffi
sants pour donner il leurs communes résolutions la solidité d'un contrat in

ternational. Il appartient il la Conférence de déterminer dans cruelles condi

tions et par quel moyen le hut en vue duquel elle se réunit pourra être 

atteint. JuscIu'il ce qu'elle ait décidé s'il doit y avoir un comité permanent, 

s'il convient d'en fonder un nouveau ou de rendre il l'ancien une vie nouvelle 

en modifiant sa constitution, il semble à M. Dumas que le Comité créé en 

1872 n'a pas à. fonctionner et que son existence est pom ainsi dire suspendue. 
Il se demande donc si, conformément à. l'avis déjà. exprimé, il n'y aurait pas 

lieu de renvoyer cette question du comité permanent, comme toutes les 

autres, il l'examen préalable de la Commission spéciale. 

M. le chevalier NIGRA se déclare aussi compIetement 1'e nseigné qu'il dési-

\ 
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rait l'être sur la situation actuelle du Comité permanent de 1872, par les 

explications données au cours de la discussion. Du moment que le Comité 

permanent de 1872 ne fonctionne plus, et qu'il est, en quelque sorte, vir

tuellement dissous, les propositions que, dans le cas contraire, M.le Pleni

potentiaire italien eùt été obligé de faire demeurent sans objet. 

M. LE PRESIDENT consulte la Conférence sur la proposition de M. Kern, 
tendante à la formation d'une commission composée de MM. les délégués 

spéciaux et chargée d'élaborer, sous la présidence de M. Dumas, un projet 
de résolutions. 

Cette proposition étant adoptée, la Conférence ajourne sa réunion jusqu'au 
moment ou le travail préparatoire de la Commission spéciale pourra lui être 
soumIs. 

La séance est levée a 3 heures. 

Signe: HOHENLOHE. 
ApPONYI. 

BEYENS. 

Vicomte D'hAJllBA. 

L. MOLTKE-HVITFELDT. 
CARLOS IBANEZ. 

E. B. WASHBURNE. 
DECAZES. 

GRIVART. 
H. W. CHISHOLM. 

A. G. COUNDOURIOTIS. 
NIGRA. 

Baron DE ZUYLEN DE NYEVEL T. 

FRANCISCO DE RIVERO. 

JOSE DA SILVA MENDES LEAL . 
OKOUNEFF. 

G. AOELSWÂRD. 
KERN. 

HUSNY. 

ELISEO ACOSTA. 

Les Secrétaires, 

Signé: ERNEST CR.nIPON. 

A. RICHE. 
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COMMISSION DES DEL~~GUES SPECIAUX. 

PREMIÈRE SJ<:ANCE. 

H~ U D I 4 MAn s 1875. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Conformement il la décision prise par la Conference diplomatique du 

mètre, dans sa seance du 1 e.r mars 1875, la Commission des délégués spé

ciaux s'est réunie aujourd'hui, 4. mars, il l'hôtel cl II Ministère des Affaires 

étrangères. 

Etaient présents: 

Pour l'Allemagne: M. le docteur FOERSTEH, directeur du Bureau des 

poids el mesures, professeur et directeur de l'Observatoire de Berlin; 

Pour le Danemark: M. HOLTEN, professeur Je physique à l'Université et 

membre de l'Académie royale des sciences de Copenhague; 

Pour l'Espagne: M. le général IBANEZ, directeur genéral de l'Institut géo

graphique et statistique d'Espagne, membre de l'Académie des sCIences 

de Madrid; 

Pour les Etats-Unis d'Amérique: M. H. VIGNAUD; 

Pour la France : MM. DUMAS, ancien m inisLre, secrétaire perpétuel de 

l'Académie des sciences; le général MORIN, membre de l'Institut, directeur du 

Conservatoire des arts et métiers i PÉLlGOT, membre de l'Institut i DUMous

TIEn DE FRÉDILLY, directeur au Ministère du Commerce; JAGERSCHMIDT, sous

directeur au Ministère des Affaires étrangères; 

Pour la Grande-Bretagne: M. CHISHOLM, conservateur des poids el me

sures et des étalons monétaires, à Londres i 

(i. 
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Pour la Grèce : M. DELYANI'H, premier secrétaire de la légation de Grèce 
à Paris; 

Pour l'Italie: M. GOVI, professeur de physique à l'Université de Turin; 

Pour Jes Pays-Bas: M. BosscHA, professeur de physique à. l'Ecole poly

technique de Delft, membre de l'Académie des sciences des Pays-Bas; 

Pour le Pérou: M. DE RIVERO, ancien ministre plénipotentiaire; 

Pour le Portugal: M. le général MORIN; 

Pour la Suède et la Norwége : MM. le lieutenant gt'méral baron WRÈDE, 

membre de l'Académie des sciences de Stockholm; BROCH, professeur de 

mathématiques à l'Université de Christiania, membre correspondant de 

J'Académie des sciences de Paris; 

Pour la Suisse: M. le docteur HIRSeH, directeur de l'Observatoire de 

Neuchâtel; 

Pour la Turquie: M. HUSNY BEY, lieutenant-colonet d'état-major; 

Pour le Venézuéla: M. le docteur Eliseo AcosTA. 

M. STAS, membre de l'Académie royale de Belgique, délégué du Gou

vernement belge, M. le docteur HERR, professeur de géodésie et d'astronomie 

à l'Ecole polytechnique de Vienne, direcLeur des poids et mesures, délé

gue du Gouvernement austro-hongrois, et M. WILD, directeur de l'Obser

vatoire physique central et membre de l'Académie impériale des sciences de 

Saint-Pétersbourg, délégué du Gouvernement russe, n'ont pas pu prendre 

part à cette réunion. 

M. LE PRÉSIDENT, en ouvrant la séance, s'empresse de reporter sur l'Aca

démie des sciences l'honneur que la Conférence diplomatique a voulu lui 

faire, en appelant son secrétaire perpétuel à présider la Commission des 

délégués dont les travaux commencent aujourd'hui. La Conférence diploma

tique s'est souvenue que la creation du système métrique est l'œuvre de 

l'ancienne Académie des sciences. Inspirée par Laplace et Lavoisier, elle 

avait trouvé parmi ses membres, Borda, Méchin, Delambre, etc., les ou

vriers persévérants, courageux, et même héroïques, dont le génie et le dé

vouement ont conduit la grande opération à son terme, à travers tous les 

obstacles que leur suscitaient les difficultés alors inhérentes à la mesure d'un 

arc du méridien, et celles qu'y ajoutait encore l'état politique troublé de 

la France et de l'Europe. 
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Nous sommes maintenant, dit M. le Président, en présence d'un problème 

plus simple et de circonstances plus calmes. Il ne s'agit plus de créer, mais 

seulement de raffermir et d'étendre l'usage du sy&teme métrique. Ses mérites 

ont été reconnus. La pensée qui a présidé il sa formation a été acceptée. Il 

reste seulement il établir l'uniformité rigoureuse des types au moyen des

quels chaque nation réglera la fabrication des poids et mesures métriques 

pour ses besoins commerciaux ou scientifiques. L'identité des types possédés 
par toutes ces nations et faisant foi ne pouvant pas être établie matérielle

ment, il y a des dispositions à prendre pour que les équations qui lient 
chacun d'eux au prototype commun permettent de retrouver par le calcul 

cette identité, qu'on ne saurait atteindre par le travail, matériel nécessaire 

à la création des types nationaux du metre et du kilogramme. 
Tel est le but poursuivi par la Conférence: creation d'un prototype inter

national, conservation de ce prototype, production des types nationaux liés 

au prototype par des équations soigneusement déterminées et susceptibles 

de révision. 
Diverses questions, sur lesquelles les membres de la Commission pa

raissent divisés, se rattachent à cette pensée principale, sur laquelle ils 

semblent unis. Mais des savants animés de l'amour dé la vérité ne peuvent 

rester longtemps en désaccord. L'expérience et le raisonnement les rap

prochent bientôt. 
D'un autre côté, en dehors même des considérations purement scienti

fiques, il est dans l'étude qui nous occupe des questions dont la solution se 

trouve en quelque sorte dictée par un sentiment de courtoisie internationale. 

Tous les délégués ont déjà témoigné, à ce sujet, le désir de rendre à l'Aca

démie des sciences de Paris un hommage mérité, en choisissant pour point 

de départ des prbtotypes internationaux du mètre et du kilogramme ceux 

qu'elle avait créés, et en montrant combien il leur répugnerait d'éloigner de 

la France ou même de Paris tout établissement qui serait chargé de conser

ver les nouveaux prototypes et de contrôler les types nationaux. 
Avant d'entrer dans l'examen des questions qui ont été soumises il l'étude 

de la Commission, M. le Président se félicite de les voir abordées dans cet 

esprit de conciliation et de confiance réciproque tlui peut seul assurer leur 
solution prompte, efficace et durable. 

La question soumise à l'examen de la Commission, ajoute M. le Prési

dent, est facile à déterminer. Le Gouvernement français, se rendant aux vœux. 

exprimés par la Commission internationale en 1872, et par le Comité per

manent en 1873 et 1874. a propose à tous les Etats intéresses de déli

bérer sur les mesures qu'il conviendrait de prendre en commun pour donner 

à l'unification du système métrique le caractère d'un acte international. 

Les réponses faites à cette invi tation contiennent l'expression de deux avis 

--- ---
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differents. Plusieurs Gouvernements se prononcent en faveur de la création 

d'un Bureau international permanen t; d'autres pensent que le but en vue 

duquel la Conf6rence est convoquée pourrait être atteint par d'autres 

moyens. Eu égard a cette divergence d'opinion, il semble nécessaire à 

M. le Président que chaque délégué veuille bien faire connaître ses instruc

tions sur un point anssi essentiel. 

M. FOERSTEB (Allemagne) déclare que ses instructions portent comme con

dition de la participation ultérieure de l'Allemagne à toute entreprise com

mune au sujet des poids et mesures, la fondation d'un Bureau scientifique 

international et neutre, chargé dp, la véri lication, de la conservation et de l'usage 

ultérieur des prototypes métriques, et placé sous la direction d'une com

mission internationale nommée par les Gouvernements qui participeront à la 

fondation de ce bureau; le siége du Bureau international des poids et mesures 

sera à Paris, si le Gouvernement français l'accepte dans des conditions de par

faite neutralité ct indépendance. M. le Délégue du Gouvernement allemand 

fait observer que ces instructions ne sont pas nouvelles pour lui. Ce sont exac

tement celles qu'il avait reçues lors des réunions de la Commission interna

tionale en 1872, et qu'il a déjà eu l'occasion d'exposer lorsqu'il présidait la 

sous-commission n° 7, dont le programme était expressément et exclusive

ment relatif à la question d'un Bureall international. Il ajoute que ses instruc

tions sont conformes, sous tous les points essentiels, cl la résolution presque 

unanime de la Commission classée sous le nO 37. Le but géné~al et la grande 

utilité de l'institution d'un Bureau international sont si clairement et si com

pIétement exposés dans cette resolution, que M. le docteur Foerster ne croit 

avoir rien à y ajouter. Il se trouve donc placé par ses instructions au cœur 

même cles vœux formés par la -grande majorité cles savants de toutes les 

nations pour une réforme p.omplète et durable de l'état affligeant. dans lequel 

se trouvent actuellement la science et les arts de précision quant aux unités 

métriques. 

M. Foerster dcpose sur le hureau de la Commission spéciale le premier 

exemplaire qui vient d'êLre tirt~ d'un travail fait par un de ses collaborateurs au 

Bureau allemand des poids et mesures, et qui contient une ét.ude critique 

sur la variabilité des poids en platine, etablie sur un grand nombre de com

paraisons faites entre les pièces de (~e mctal qui sont employees il des me

sures de precision dans les différents pays. M. Foerster pense que ce travail 

est de nature ~ faire connaître, par cc qu'il dit et par ce qu'il ne dit pas, 

quels sont les graves imperfections et le défaut évident d'économie d'un 

état métrologique qui n'est pas réglé d'une manière continue par des or

gmws de critique et d'information scientifique d'ordre supérieur. 

NI. HOLTEN (Danemark) n'a pas encore reçu d'instructions définitives an 
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sujet de ia creation d'un Bureau international; mais il espere qne l'ex.amclI 

de la question déterminera son Gouvernement à les lui envoyer. 

M.le général In,\NEz (Espagne) se déclare autorisé à participer à l'organi

sation d'un Bureau internalional dont le Gouvernement espagnol a déjà ap

prouvé l'idée en 1872, et qui lui semhle aujourd'hui réclamée par les 

circonstances. 

Le travail de la construction des prototypes va bientôt être terminé, et il 

s'estime heureux de pouvoir dire avec quelle intelligence et quel zèle la sec

tion française s'est acquittée de la tâche difficile qui lui était confiée. Le mo

ment est donc venu de constituer sur une base internationale définitive un 

bureau doté des ressources et des moyens qui sont nécessaires au Comité 

pOlll' remplir à son tour la 1âche qui lui incombe. 

M. H. VIGNAUD (États-Unis) dit que, sous réserve de l'approbation clu 

Gouvernement des Etats-Unis, il est alliorise à prendre cn sérieuse considé

ration le projet d'un Bureau international, comme a étudier tonles autres 

cOlllbinaisons au moyen desquelles on croirait pouvoir atteindre le but en 

vue cluquel la Conférence a été convoquée. Il est porte a croire qu'une or

ganisation internationale permanente est necessaÎrc; mais cette organisa

tion peut être entendue de plusieurs manières, et ses instructions ne lui 

prescrivent pas de prendre parti, dès maintenant, pOlll' ou contre tel ou 

tel projet. 

M. CHJSHOUI (Grande-Breta.gne) se trouve en mesure de repondre avec 

précision a la question qui a été posée. Le Gouvernement anglais a de

claré qu'il ne prendrait aucune part il la création d'un Bureau international 

cles poids et mesures, et qu'il entendait seulement partiei pel' aux travaux 

qui ont été l'objet special de la reunion cle la Commission internationale du 

mètre en 1870. Les instructions que M. Chisholm a reçues sont conformes 

a cette déclaration, et il est bien entendu que le Gouvernement anglais reste 

libre d'acccpter on de ne pas accepter les décisions (lui pourraient ètre prises 

par la Conférence. 

M. DELYANNI (Greee) déclare que ses lustl'uctions ne lui permettent pas 

d'adhérer à la formation cl'un Bureau international permanent. Elles le con

duiraient à admettre de préférence l'idée d'lm dépôt des prototypes entre 

les mains du Gouvernement français. Il se propose d'ailleurs de portel' à la 

connaissance de son Gouvernement, quand le projet sera mis en discus

sion, les motifs qui pourraient le cléterminel' ~ y aclhérer. 

M. GO\'I (Italie) admet en principe la creation d'uu Bureau internat.ional 
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permanent chal'gé de la conservation des prototypes internationaux et de 

tous les travaux qui seraient de nature à répandre l'usage du système mé

trique. 11 se réserve d'ailleurs d'en référer à son Gouvernement pour tout 

ce qui peut avoir trait aux détails d'organisation ct à la dépense. 

M. BosscHA (Pays-Bas) fait observer que son Gouvernement, en prenant part 

à la Commission internationale du mètre, ne croyait pas qu'il dût être ja

mais question cl e procéder à la creation d'un établissement international per

manent. Il n'a eu que l'intention de concourir à la constrnction des proto

types. M. le Délégue des Pays·Bas n'est donc pas autorisé par ses instructions 

à adhérer il la création d'un bureau permanent qui, selon lui d'ailleurs, 

n'aurait pas d'util.ité. 11 est d'avis que les prototypes internationaux, une fois 

adoptés, pourraient être confiés à la garde du Gouvernement ({ui a pris l'ini

tiative de leur construction. 

M. DE RIVERO (Perou) est d'ayis que, suivant la tradition historique,-oll 

pourrait con(J.er Ha France, ou le système métrique a été fondé, le dépôt 

et la conservation des prototypes internationaux sous de certaines conditions 

arrêtees d'un commun accord. Il n'appuiera donc pas la création d'un Bu

reau international permanent, mais il s'y ralliera si I~ projet en est adopté 

par la grande majorité des membres de la Commission. 

M .le général MonlN (Portugal) n'a pas reçu d'instructions ecri t8S du Gouver

nement portugais. Il est d'avis que, sans recourir à la fondation d'un Bureau 

international, on pourrait mettre le Comité permanent à même de remplir 

la tâche qui lui a thé confiée. 

M. LE PRESIDENT donne lecture d'une lettre par laquelle M. VVILD (Rassie) 
dit qu'ayant cu connaissance de ]a déclaration que M.le docteur Foerster se 

proposait de faire quant à la création d'un Bureau international permanent, 

il en partage entièrement les vues et s'y associe. 

M. le baron WUEDE (Suède) remarque que la constrllction des proto

types et leur conservation sont deux opérations d'un caractère très-différent. 

Il eû t été utile, selon lui, de les regler l'une après l'autre et séparement; 

néanmoins, la question du Bureau "international permanent rtant posée, il 
déclare que, selon les instructions de son Gouvernement, l'adhésion de la 

Suède a u projet de cet établissement dépendra du nombre ct de l'im portance 

des Etats (lui participeraient à sa fondation. 

M. BnocH (Norwége) exprime l'opinion que ce serait a M. le Plénipolen

tiaire du Royaume-Uni de Suèrle et Norwége, siégeant dans la Conf(~rence, 

qu'il appartiendrait de faire connaître ses instructions. n croit tontefois pou-



-------------- ----

- 49-

voir dire que la participation du Gouvernement de Suede et Norwege à la 

creation d'un établissement international, tel que celui qu'on propose de 

foncler en France d'une manière permanente, dépendra de l'importance, non 

encore déterminee, du groupe d'Etats qu'il réunirait. 

M.le docteur BIRSCH (Suisse) dit que ses instructions lui prescrivent de con

courir à l'institution d'un Bureau international permanent, ayant un caractere 

scientifique tel qu'on puisse le charger des éLudes et travaux intéressant le 

progrès de la métrologie; bureau qui serait établi à frais communs, complé

tement neutre et placé sous la direction et surveillance d'un comité interna

tional nommé par les Etats participant à sa fondation. Sous ces conditions, 

le Gouyernement suisse désire que le siége de ce bureau soit fixé en France. 

M. BUSNY BEY (Turquie) n'a pas reçu d'instructions définitives au sujet 

de la création d'un Bureau international des poids et mesures; mais il croit 

pouvoir dire que le Gouvernement ottoman est disposé, en principe, à con

courir a toute résolution collective qui serait de nature à répandre et faciliter 

l'usage du systeme métrique. Quand le projet relatif à cette institution aura 

été formulé et étudié, il en référera à son Gouvernement. 

M. le docteur ACOSTA (Vénézuéla) a reçu des instructions et des pouvoirs 

qui lui permettent de contracter, en vue de l'unification internationale du 

systeme métrique, tout engagement qui ne serait pas contraire il la consti

tution et aux lois de son pays. Il attendra, pour se prononcer sur la question 
du Bureau international, que le projet en ait été étudié par la Commission. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que le Gouvernement français se ralliera à l'opi

nion qui sera adoptée par la Commission et qu'il offrira, avec un égal em

pressement, les moyens qu'il possede, soit à un comité permanent de con

trôle, soit à un bureau international d'exécution, ou bien à une organisation 

qui les réunirait, prêt qu'il est à faire tout ce qui dépendra de lui pour assu

rer leur fonctionnement le plus utile et le plus conforme au but de l'entre

prIse. 

M. le docteur BIRSCR (Suisse) fait remarquer que la question du Bureau 

international permanent n'est pas une question nouvelle. Il cite à ce propos 

la resolution suivante de la Commission internationale de 1 872, sous le 
n~38 : 

• Le bureau de la Commission internationale est chargé de s'adresser au Gouverne
ment français pour qu'il veuille bien communiquer, par voie diplomatique, le vœu de 
la Commission concernant la fondation d'un Bureau international des poids et mesures, 
aux Gouvernements de tous les pays représentés dans la Commission, et pour qu'il 1Il-

7 
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vite ces Gouvernements il conclure un traiLé pour crée!', d'un COlllll1UI1 accord et le plus 
tôt possible, uri Bureau internationa 1 des poids et mesures sur les bases propost'~es par la 
Commission." (Page 2 2 8 du volume des Procès-verbaux de la Commission internationale. 

Paris, Tmprimerie nationale, L872.). 

M. BOSSCHA (Pays-Bas) croit devoir faire observer que cette résolution 
avait specialement motivé des réserves de la part des delégués du Gouverne

ment des Pays-Bas, réserves qui, dans leur pensée, avaient pour but d'expri

mer comment, tout en n'admettant pas l'utilité de l'établissement propose, 
ils croyaient pourtant convenable que l'idee en ftît transmise aux divers Gou
vernements. 

M. le général MORIN (France et Portllgal) expose par suite de quelles dé
ductions la Commission internationale, chargee de concourir à la construc

tion d'un prototype international du metre, s'est trouvee conduite à etudier 

successivement un certain nombre de questions subsidiaires concernant Je 

prototype du kilogramme, la reproduction des prototypes, leur conserva

tion et la construction de témoins pour faciliter les comparaisons ultérieures. 

H ajoute Clue la Commission, hien qu'eHe ait compris la résolution nO 38 dans 

son vote, n'a jamais envisage comme necessaire l'organisation d'un etablis

sement international permanent dont l'existence aurait une durée indéfinie. 

M.le docteur FOERSTER (Allemagne) fait remarquer que l'analyse des majo
rités est toujours dangereuse. Il pourrait, de son côte, se livrer à une autre 
analyse qui ne serait pas moins favorable à son opinion. Un fait est certain, 

c'est que la Commission internationale de 1872, par sa résolution n° 37, a 
signale « la grande utilite li de la creation d'un Bureau international perma

nent, etque, par sa resolution n° 38, elle a chargé son bureau de s'adresser 
au Gouvernement français pour qu'il voulût bien communiquer, par voie 

diplomatique, aux autres Gouvernements, les vœux de la Commission con

cernant la fondation de cet etablissement. M. Foerster propose que les dé

legues qui sont partisans de cette institution se réunissent pour en formuler 

le projet et le soumettre à l'examen de la Commission. 

M. le général MORIN (France et Portugal) adhère a cette proposition et, 

se référant Il la déclaration faite par M. le President, il demande que ceux 

d'entre les membres de la Commission qui croient préferable une autre com

binaison que celle du Bureau international permanent puissent formuler en 

même temps leurs propositions. Les divers projets etant mis en presence, la 

Commission les appréciera et peut-être arrivera-t-elle, il le Ilouhaite, à les 

concilier. 
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M. le docteur HmscH (Suisse) constate que les membres ùe la Commission 

se divisent en trois groupes: 

1 ° Ceux qui adhèrent à la création d'un Bureau international per
manent; 

2° Ceux qui sont contraires il cette creation; 

3° Ceux qui, n'ayant pas d'instructions suffisantes ou d'opinion déjà 
formée, réservent leur avis. 

M. le Délégué du Gouvernement suisse désirerait que, par un examen 
méthodique et approfondi de la question, les membres du troisième groupe 
fussent mis il mème de se rattacher à l'un ou l'autre des deux premiers. 

M. BosscHA (Pays-Bas) remarque qu'il y a une question sur laquelle on 
semble d'accord, celle de la construction des prototypes, et une autre ques

tion sur laquelle il ya des avis très-opposés, celle du Bureau international 

permanent. Il croit que la Commission devrait se prononcer sur ce qUI 

la réunit, avant d'aborder une question (lui la divise. 

Après un échange d'observations sur la meilleure marcbe il suivre pour 

la preparation du travail dont la Commission a été chargée, M. le President 
propose que MM. les délégués spéciaux se réunissent, il titre individuel, par 

groupe d'opinion, afin de pouvoir, après s'ètre concertés, présenter cn 
même temps leurs divers projets. 

Cette proposition etant adoptée, la Commission fixe sa prochaine rônnion 

à mardi prochain. 

La séance est levée à 4 heures et. demie. 

Le Présiden 1 de la Commission, 

S· , D Ign e: liMAS. 

Les Secrétaires, 

Signé: ERNEST CRAMPON. 

A. R1CHE. 
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COMMISSION DES DELEGUES SPECIA UX. 

DEUXIÈME SÉANCE. 

MARDI 9 MARS J 875. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Étaient présents: 

MM. le docteur FOERSTEH, HOLTEN, le général IBANEZ, H. VIGNAUD, le 

général MORIN, PÉLIGOT, DUMOnSTIER DE FRÉDILLY, JAGERSCHMIDT, CHrSHOLl'tf, 

GOVI, BOSSCHA, DE RIVERO, le baron vVnÈDE, BROCH, le docteur HIRSCH, 

HUSNY BEY, ACOSTA. 

La séance est ouverte il 1 heure. 

M. LE PRÉSIDENT est certain d'être l'interprète des senti.ments df) tous les 

membres de la Commission, en demandant que l'expression des profonds 

regrets que leur fait éprouver la mort du vénerable president de la Com

mission internationale du mètre, M. Mathieu, soit consignee au pl'Ocès-verbal. 

Les qualités personnelles du doyen de l'Institut de France lui avaient 

acquis le respect et l'affection de tous ses confrères. Il avait un ti.tre parti

culier aux sympathies de la Commission. M. Mathieu devait if son grand âge 

le privilége de servir de lien entre les fondateurs du système metrique, dont 

il avait reçu directement les traditions, et l'épo(Iue actuelle. Les informations 

précieuses recueillies dans ses souvenirs ont permis de reconstituer un passé 

qui aurait pu disparaître en laissant seulement des traces presque effacées 

par le temps. 

M. Matbieu avait attaché son nom il la plupart des mesures prises pour 

la consolidation et l'extension du systeme metrique. 

Il avait trouvé un puissant auxiliaire pour cette propagande dans la per

sonne du général marquis de Laplace, fils du gra.nd astronome, l'un des 

principaux fondateurs du système métrique. 

Le général de Laplace, que nous avons perdu il y a quelques mois, 

avait, lui aussi, considéré comme un devoir de soutenir el de défendre l'œuvre 

dont, pendant sa jeunesse, il avait entendu si souvent glorifier la peniée et 

prévoir les bienfaits par les savants illustres qui en avaient été les créateurs. 
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Si le système metrique a prévalu contre toutes les attaques, s'il s'est con

solidé en France, et si, peu à. peu, il se repand chez toutes les nations 

policées , n'oublions pas, dit M. le President, que les efforts réunis de 

M. Mathieu comme député, et du W~lléral marquis de Laplace comme pair 

de France, oni été souvent nécessaires et qu'ils n'ont jamais fait défaut à. la 

cause dont ils s'étaient portes les défenseurs. 

La mémoire de ces deux hommes de bien doit rester chère à. tous ceux 

qui s'intéressent à. la métrologie. 

Le procès-verbal de la première seance est lu et adopte. 

Conformement à. la decision prise par la COlnmission dans sa premIere 

seance, M. le President invite MM. les délégues speciaux à vouloir bien 

faire connaître les projets sur lesquels quelques-uns d'entre eux seraient 

tombés d'accord. 

M. GOVl (Italie) donne lecture d'un projet présente par MM. FOERSTER 

(Allemagne), HERR (Autriche-Hongrie), le genéral IBANEZ (Espagne), VIGNAUD 

(Etals- Unis d'Amerique), WILn (Russie), HIRSCH (Suisse), et par lui, projet 

conçu dans les termes suivants: 

PROJET D'ORGANISATION INTERN AT ION ALE 

DES TElAVA(JX MÉTROLOGIQUES POUR LA FABRICATION ET LA VERIFICATION DES NOU

VEAUX PHOTOTYPES MÉTRIQUES, DU DÉPÔT DES PROTOTYPES INTERNATIONAUX ET 

DE LEUR USAGE ULTÉRIEUR. 

ARTICLE PREMIER. 

Les décisions scientifiques de l'ancienne Commission intemationale du mètre 
sont approuvées et adoptées par les Gouvemements, ainsi que les modifications de 
détail ou les interprétations faitES jusqu'n présent par le Comité permanent. Cetle 
approbation n'exclut pas les modifications que l'expérience pourra conseiller dans 

l'avenÏl .. 
ART. ~. 

Lorsque les travaux de la e lion ji'an<:aisc seront 1l1Tives a leur terme, les frais 
occas i nnes par ces travaux se t'ont distriuués et remboltl'sés selon le nombre des 

étalons demandés parles différents pays . 

. ~RT. 3. 

L'ancienne Commission internationale du mètre est dissoute. 
Le Comité permanent qu'elle avait nommé en ) 872 sera remplacé par une 

Commission internationale des poids et des mesures, composée de quatorze membres, 
savoir: des douze membres de l'ancien Comité permanent et des lIeux delégués 
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qui, lors de sa formation, avaient obtenu le plus de voix pn (lehors des membres 
1 nommes. 

ART. 6. 

La Commission internationale se constitue en choisissant elle-même, au scrutin 

secret (voir art. 6), son président et son secrétaire, lesquels, ainsi que le direc

teur de l'Institut (voir art. 15), doivent appartenir à des pays différents. Une fois 

constituee, elle ne pourra procéder à de nouvelles élections ou nominations que 

trois mois après que tous les membres eo auront été avertis par le bureau. 

ART. 5. 

Jusqu'à l'époque où les nouveaux prototypes seront terminés et distribués, la 

Commission se réunira au moins une fois par an; après cette époque, ses réunions 

seront bisannuelles. 
ART. 6. 

Pour que :les décisions de la Commission soient valables, quand elles seront 

prises en seance, iL faudra que le nombre des membres présents soit au moins la 

moitié plus un des membres de la Comrnission. Cette condition une fois remplie, 

on admettra et l'on comptera les voix des absents qui auraient transmis par ecrit 

ou pal' télégramme le droit de voter ù d'autres membres présents, et qui en 

auraient averti le bureau. 

Ce même mode de votation est admis pour les nominations au scrutin secreL 

ART. 7. 

Dans l'intervalle d'une session à l'autre. la Commission aura le droit de discuter 

par correspondance. 

Pour que la décision soit valable, il faut, dans ce cas, que tous les membres de 

la Commission aient été appelés à émettre leur avis. 

ART. 8. 

La Commi5sion internationale des poids et mesures remplira les vacancp.s qui 

pourraient se produire dans son sein j ces élections se fel'ont par cOl'respondance, 

chacun des membres étant appelé a émettre son vote. 

ART. 9. 

Lorsque les nouveaux prototypes seront termines et comparés par les soins de 

la Commission internationale et de l'Institut (voir art. 12). une COI~férence géné

rale des poids et mesures, composée de délégués des pays contractants, s'assem

blera, SUl' l'initiative de la Commission internationale, pour sanctionner et distribuer 

les nouveaux prototypes. En vue de favoriser la propagation et le perfectionne

ment du système métrique, et afin de donner aux. nouvelles déterminations métro

logiques fondamentales qui seraient faites une sanction générale, la Conférence 

des poids et mesures s'assemblera au plus tard tous les six ans. 
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ART. la. 

Toutf's les fois que la Conférence générale des poids et mesures s'assemblera, 

eHe procédem à un renouvellement par moitié de la Commission internationale. 

Les membres qui doivent sortir seront désignés pal' le sort; ils seront rééligibles. 

ART. II. 

La Commission internationale des poids et meslll'es est chargée de surveiller 

l'exécution des d~cisions prises par l'ancienne Commission internationale du mètre 

(voir art. 1"), ainsi qlle la conservation des prototypes internationaux. Elle aura 

en outre la direction gl;nérale de tous les travaux métrologiques que les États asso

ciés désireront faire exécuter en commun. 

ART. 12. 

POllr exécuter les travaux décidés par la Commission, il sera fondé lm Institut 
international des poids et mesures sur les hases suivantes: 

a) L'établissement sera international et déclaré neutre; 

b) Son siege sera à Pa ris; 

c) Il sera fondé et entretenu aux frais communs de tous les pays q ni ad héreront 

au traité conclu pour sa création; 

d) L'Institut sera placé sous la haute direction et soUs la surveillance de la 

Commission internationale des poids et mesmes, qui élaborel'a un règlement dé

taillé pour l'organisation et les travaux de l'Institut. et qui fixera les taxes à payer 

pour les travaux extraordinaires prévus dans l'article 13 (sous cl et f). 

ART. 13. 

L'Institut international des poids et mesures est chargé: 

a) D'effectuer les comparaisons des nouveaux protolypes, dont la vérification 

est confiée cl la Commission (voir art. II); 

b) De la conservation des pi'ototypes internationaux; 

c) Des comparaisons périodiques des étalons nationaux avec his prototypes in. 

ternationaux et avec les témoins, ainsi que de celles des thermomètres étalons, 

suivant les règles établies par la Commission internationale; 

d) De la confection et de la vérification des etalons que d'autres États pourraient 

demander; 

e) De la comparaison des nouveaux prototypes métriques avec les autres éta

lons fondamentaux employés dans les différents pays et dans les sciences; 

J) De la comparaison des etalons et échelles de précision dont la verificalion 

serait demandée, soit par des Gouvernements, soÏt par des sociétes savantes, et 

même par des artistes et des savants. 

ART. Il!. 

Les prototypes internationaux du mètre et du kilogramme et leurs témoins sonL 

j 
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accessibles seulement à la Commission internationale des poids et mesures. Le 

directeUl' de l'Institut (voir art. 15) n'y a d'accès qu'en verLu cl'une résolu tion de 

la Commission et en présence de deux de ses membres. 

Le dépot des prototypes ne peut s'ouvrir qu'au moyen de trois clefs, dont une 

est en possession du directeur des Archi \'es de France, une dans celle du président 

de la Commission, et la troisième dans celle du directeur de l'Institut. L'Institut 

exécute les travaux ordinaires de comparaison en se servant des étalons de la ca

tégorie des prototypes nationaux. 

ART. 15. 

Le personnel de l'Institut se compose: 

a) D'un dil'ecteur nommé au scmtin secret pal' la Commission internationale 

des poids et meSUl'es (voir art. 4 et 6); 

b) De deux adjoints nommés de la même manière par la Commission; 

c) D'un certain nombre d'employés nommes par le directeur. 

Le directeUl' aura voix délibérative dans la Commission interl)ationale des poids 

et mesures. 

A partir de l'époque OL! les nouveaux étalons seront terminés et distribués, le 

personnel du Bureau sera réduit convenablement (voir art. 19, B). 

ART. 1 G. 

L'Institut sera établi dans un bàtiment spécial offrant toutes les garanties de 

tranquillité et de stabilité; il devra comprendre un local approprié (lU dépôt des 

prototypes internationaux, deux saUes de comparateurs, deux salles de pesées, un 

laboratoire, une salle d'archives, des cabinets de travail pour les fonctionnaires, et 

les logements pour le personnel de garde et de service. Si la Commission intel'lla

tionale ne pouvait pas acquérir un bâtiment à sa convenance, eHe en fera constmire 

un, dont elle donnera les plan,5 et surveillera l'exécution. 

ART. 17' 

Les instruments principaux seront: 

! ° U Il comparateur pour les étalons à traits; 

2° Un comparateur pour 1es étalons à bouts; 

3° Un appareil poUt' les déterminations des dilatations absolues; 

4° Un comparateur pour les règles géodésiques; 

5° Deux balances pour les pesées dans l'air; 

6° Deux balances pour les pesées dans le vide; 

7" Les appareils auxiliaires nécessaires. 

AnT. 18. 

Le devis approximatif d'instalI~tion est évalue de la manière suivante: 

8 
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a) Terrain et bâtiment. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . .. 340,000
1 

b) Instruments et appareils. . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 60,000 

TOTAL. • • . . . . . . . . . • • • • • • 4 0 0.000 

ART. 19. 

Le budget des dépenses annuelles est evalue ainsi 

A. Pour la première periode de la confection et comparaison des prototypes : 

a) Traitement du directeur. . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • 15,ooo( 

Traitement pour deux adjoints, à 6,000 francs . . . . . . . . . . . . . . . 1 2 ,000 

Traitement pour quatre aides, à 3,000 francs.. . . . • . . . . . . . . . . 12,000 

Traitement pour un mécanicien·concierge.. . . . . . . • . . . . . . . . . . 3,000 

Traitement pour deux: garçons cie bureau, à 1,500 francs.. . • . . . 3,000 

TOTAl. des traitements.. . . . . . 45,000 

h) Chauffage, éclairage, matériel de bureau, ports de leUres, im-
pressions, appareils, réparations , etc . ... i. . . . • . . . . . . . . . . . ;14,000 

c) Indemnité pour le secrétaire de la Commission internationale des 
poids et mesures. . .. . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . • . 6,000 

TOTA !. . . • . . • . • . . . . . . . . . • • 7 5,000 

Le budget annuel peut être modifié, suivant les besoins, par la Commission in

ternationale, sur le pl'éavis du directeur, jusqu'il concurrence de 100,000 francs; 

dans ce cas, la Commission en avertira à temps les Gouvernements intél'esses. 

Les virements qui pourraient devenir nécessaires doivent être proposés pal' le di

recteur a la Commission internationale, qui peut les admettre pour le budget de 

l'année. 

B. POUl' la période postérieure à la distribution des étalons: 

a) Traitement du directeur. • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15,0001 

Traitement d'un adjoint. . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 

Traitement du mécanicien-concierge. . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 3,000 

Traitement d'un gar~on de bureau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,500 

25,500 

h) Toutes lt:s autres dépenses de l'Institut. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .. 18,500 

c) Indemnité pour le secrétaire de la Commission internationale. . . . • 6,000 

TOTAL. • • • • • • • . • . • . • • . • • • • . . . 50,000 

ART. 20 . 

Tous les frais d'installation, ainsi que les dépenses annuelles de la Commission 

et de l'Institut, seront couverts par des contributions des États contractants, établies 

proportionnellement au nombre de leur population actuelle. 
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Les États qui désireront entrer plus tard dans l'association auront à payer une 

contribution extraordinaire, qui sera fixée par la Commission internationale sur les 

mêmes bases d'uprt's lesquelles les diff('rents États auront contribué aux frais de 

premier' établissement. 

ART. 21. 

Les contributions seront transmises, au commencement de chaque année, par 

les légations des pays contractants, à la caisse du Ministère des Affaires étrangères 

de France, d'olt elles seront retirées, suivant les besoins, par l'adjoint de l'Institut 

chargé des fonctions de comptable, sous la surveillance du directeur. Ce dernier 

soumettra, chaque année, les corn ptes de l'année précédente à la Commission inter

nationale des poids et mesures, qui, après verification, donnera décharge. Après 

quoi, les comptes seront communiqués par la Commission à tous les Gouver

nements intéressés, avec le rapport général que la Commission internationale des 

poids et mesures publiera, chaque année, sur les travaux accomplis. 

Ce rapport, ainsi que toutes les publications de la Commission et de l'Institut, 

sera fait en langue française. 

ART. 22. 

Les votes des diflërents États représentés dans les Conférences (voir art. 3 et 9) 

seront, comme les contributions (voir art. 20), établis proportionnellement à la 

population actuelle de leur pays, de façon que, dans la Conférence diplomatique 

actuelle et dans les Conférences générales ultérieures, chaque État aura, dans les 

votations et les nominations, aulant de voix qu'il a de millions d'habitants; dans 

le c;dcul de l'échelle des contributions et des voix, la fraction au-dessus d'un demi

million d'habitants comptera pour une unité. 

Les votes au sein de la Commission internationale des poids et mesures auront 

toujours lieu pal' tête. 

ART. 23 . 

L'organisation pn;cùlente ne pourra être modifiée que par une Conférence di

plomatique des États contractants. 

Si!)lIé: F'OERSTER, HERR, générallBANEz, H. VIGNAUD, GOVI, WILD, 

docteur HIRscH. 

M. BOSSCH.\ (Pays-Bas) désirerait savoir si le projet qui vient d'être Ju 
exprime l'opinion des Gouvernements ou seulement celle de leurs délégués. 

M. GOVI (Italie) déclare que le principe en est adopté. Les Gouvernements 

n'ont pas eu d'ailleurs à. se prononcer sur les détails d'application, lesquels, 

étant mis il l'étude, sont demeurés jusqu'à présent en dehors de leurs appre

ciations. 

M. BosseHA (Pa)'s-Bas) dit que, sur l'invitation de quelques-uns de ses 

8 . 
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collègues, il presente un projet qui, dans leur pensée comme dans la 
sienne, pourrait tout au moins servir de base aux discussions préparatoires 

dont la Commission a eté chargée. Il déclare que ce projet n'a aucun ca

ractère officiel, ni quant à son principe, ni quant anx détails d'application, 

et il tient d'autant plus, dit-il, à faire cette déclaration, que ce projet, par 

quelques-unes de ses parties, dépasse les limites dans lesquelles, suivant 

l'avis de quelques-uns des délégués qui le presentent, i.\ serait preferable de 

se renfermer. C'est donc sous la réserve expresse de l'approbation ultérieure 

de leurs Gouvernements respectifs que MM. HOLTEN (Danemark). CHISHOLM 

(Grande-Bretagne) , DE RIVERO (Pdrou), le général MOlUN (Portuga 1), le baron 

WRÈDE (Suède), ct lui, ont cru devoir soumettre ce projet à l'examen de la 

Commission. Ils s'y décident par esprit de conciliation et pour témoigner (lu 

vif désir qu'ils éprouvent de ne pas compromeltre, par des opinions extrêmes 

et trop arrêtées, le sucees d'une entreprise commune qu'ils considèrent 

comme éminemment utile. 

M. Bosscha ajoute que, )a question du fonctionnement actuel du Comité 

permanent, avec ou sans modification dans son personnel, ayant été posée 

dans la première seance de la Conférence diplomatique, les six membres de 

la Commission' adhérant au projet dont il va donner lecture croient devoir 

déclarer qu'il leur paraîtrait nécessaire de modifier la constitution de ce 

comité, soit en donnant il chaque Gouvernement le droit de s'y faire repré

senter, soit en adjoignant il son personnel actuel les deux. membres de la 

Commission internationale qui, après ceux qui ont été élus dans la seance 

du 12 octobre 1872, ont recueilli le plus grand nombre de suffrages, ce 

qui porterait à quatorze le nombre de ses membres. 

M. Bosscha donne lecture du projet suivant: 

PROJET DE ntGLEMENT 

SUR LES VOLES ET lIIOYENS A PRENDIIE POUR LES TBAVAUX DU COMITE PEI\MANENT, 

LE DEPÔT NEUTRE, LA CONSERVATION ET L'USAGE ULTÉI\IEUR DES F.TALO"lS PRO

TOTYPES INTEBNATIONAUX. 

MeSttres jelalÎves aux travaux da Comité permanent de la Commission internationale 
da mètre. 

1. Local. On propose deux solutions': 

10 Demander au ministère des travaux publics de France de mettre à la dispo

sition du Comité, pour le temps nécessaire 1 des emplacements cOll\'enables dans 

l'un des bâtiments de l'État, hors de Paris ou à l'abri des ('branlemenls du soi; 
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2° Louel' un bâtiment special choisi par le Comité permanent. 

2. Personnel. Le Comité aura, sous sa responsabilité, le droit de se faire assister 

pal' des savants ou des artistes de son choix. 

La conservation et la responsabilité des étalons il compal'cr remis par la section 

française incombera au Comité. Il aura, a cet effet, à sa disposition un personnel 

de son choix. 

3. Crédits à ouvrir al! Comité pour ses opérations. Ils seront fixés d'après une esti

mation en chiffres l'onels faite par le Comité. 

Les représentants des Gouvernements intéresses qui sont suffisamment autorises 

prendront simplement en leur nom l'engagement de contribuer aux dépenses pro

portionnellement à leur population, en se basant sur un tableau approximatif. 

La comptabilité des dépenses du Comité perm:Jnent sera tenue par un agent 

français mis à sa disposition. 

Le Gouvernement français fera l'avance de ces dépenses, dont le montant sera 

recouvn\, chaque annee, par les soins de son Ministère des Affaires étrangères. 

Organisation du dépôt des étalolls protot)'fies inlerl!otio/tall,'t;. 

4. Local. On propose deux solutions: 

IoLe dépôt des étalons prototypes internationaux sera établi dans un édifice 

dans lerluel Je Gonvernement franç3is met a la disposition de la Commission inter

nationale les Ioeaux reconnus suIlisants; 

2
0 Un édifice spécial sera acheté ou construit pour 8tre affecté au dépôt, a ia 

conservation et ù l'usage ultérieur c1es étalons prototypes internationaux. 

Le Comite est chargé d'en préparel' le projet, d'en fai!'e établir les de\'Îs et d'en 

surveille!' l'exécution, ainsi que l'organisation. 

5. 1Velltralité. Ce dépôt sera déclaré neutre. 

La neutr[llitr'~ sera assuree par b formation d'une Commission de consermtion des 

prototypes internationaux, composée de trois membres dn COl'pS diplomatique, ayant 

chacun une def différente du dépôt. 

Un rOLllement de trois années sera établi entre les diverses Iégntions, pou l' [aire 

pa~'ser successivemeut cette responsabilité sur tous les États intéressés. 

Les attributions de cette Commission se bOl'11ent à. la surveillance matérielle des 

étalons prototypes. 

A chaque pél'iode de trois années, un procès-verbal de visite, signe de tous ses 

membres, constatera la presence des étalons prototypes et des temoins. 

6. Fillances. Les représentants des Gouvemements intéressés (lui sont suffisam

ment nutoriscs, s'engagent à participer aux dépenses d'installation et de service du 

dépôt y compris celles des prototypes internationaux, des témoins et des étalons 

auxiliai!'es, dans la proportion de lem population, ainsi qu'il a été dit plus' haut. 

Le Gouvernement français fera l'avance de ces dépenses, dont le montant sera 

recouvre par les soins de son Ministère des Affaires étrangères. 
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7. Administration. Le dépôt sera sous l'autorité d'un directeur, nommé par la 

Conférence diplomatique et choisi parmi les savants français ou étrangers qui se 

seront occupés des sciences ayant un rapport direct à la métrologie. 

En cas de vacance, il Y sera pourvu par une conférence spéciale formée sur 

l'avis donne par le Gouvernement français et composée des membres du corps 
diplomatique qui représentent à Paris les Gouvernements interessés. 

Un agent français spécialement chargé de la tenue de la compta'hilité sera 

adjoin t au directeur et nommé, sur sa proposition, par le Ministre de l'Agriculture 
et du Commerce de France. 

Un concierge et un ouvrier d'art seront attachés au dépôt pour l'entretien des 
lieux et des appareils. 

Ce personnel pourra être augmenté, si les besoins du se l'vice l'exigent. 

Le directcUl', l'agent comptable et les deux hommes de service seront logés 
dans l'établissement. 

Leurs traitements seront détermines par la Conférence diplomatique. 

Chaque année, le directeUl' fera connaître, par un rapport adl'essé au Ministre 

de l'Agriculture et du Commerce de France, l'état du matériel, les recettes, les 

dépenses et les travaux exécutés. 

Ce rapport sera imprimé et envoyé à tous les Gouvernements intéresses. 

Pelldant la durée des opérations du Comité permanent, le directeur sera à sa 

disposition pom les besoins de son service et pour la conservation des étalons et 

des instruments. 

8. Service scientifique permanent. Le dépôt international des étalons prototypes 
et tous les moyens d'observation qui y seront réunis resteront en tout temps à 
la disposition des Gouvernements qui exprimeraient l'intention d'y faire faire ùes 

compal'aisons. 
Ces comparaisons se feront sous la responsabilité du directeur quant à la con

servation des étalons et des instruments. 

Les étalons auxiliaires joints aux prototypes seront seuls employés a ces opé

rations. 
Les prototypes ne serviront à aucune autre opération qu'aux comparaisons qui, 

suivant les indications de la COl11mi~sion internationale, devront avoil' lieu à des 

époques éloignées pour constater lem invariabilité. 

9. Dissolution de la Commission. Après avoir entendu les rapports de son Comité 

permanp.nt et opéré la répartition des étalons confectionnés par la section fran

çaise, entre les Gouvernements qui les auront demandés, la Commission interna

tionale donnera au directeur du ùépôt des instructions relatives à la conservation 

de tous les étalons. 
Elle fixera l'epoque des constatations indiquées dans l'article précédent, et, sa 

mission étan t terminée, elle se dissoudra. 

Une commission internationale nouvelle sera convoquée à l'époque prescrite 

pour l'exécution des constatations et des comparaisons à longues periodes. 
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M. LE PnÉSIDENT propose de faire imprimer les deux projets qui viennent 

d'être lus et d'en remettre l'examen à la prochaine séance. 

Cette proposition est adoptée. 

La Commission reçoit communication de deux lettres adressées à M. le 

Président: 

La premiere, de M. STAS, en date de Nice, 7 mars 1875, par laquelle 

M. le Délégué du Gouvernement belge déclare se rallier, en principe, à la 

création d'un Bureau international des poids et mesures, en réservant son 

opinion sur les détails d'application; 

La seconde, de M. DELYANNI, par laquelle M. le Délégué du Gouverne

ment hellénique prie M. le President, dans le cas ou on procéderait pendant 

son absence à un vote sur la question du Bureau international permanent, 

de vouloir bien ajouter sa voix à celles des délégués qui se prononceront 

contre la création de cet établissement. 

La Commission fixe sa prochaine réunion à vendredi, 12 courant. 

La séance est levée à 3 heures. 

Les Secrétaires, 

Signé: ERNEST CI~AMPü:\, 

A. RICHE. 

Le Président de la Commission, 

Signe: DUMAS. 



CO-MMISSION DES· D~~LÉGUÉS SPÉCIAUX. 
~c = 

TROISIÈME SÉANCE. 

VENDREDI 12 MARS 1875. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Etaient présents: 

MM. le docteur FOERSTER, le docteur HERn, HOLTEN, le général IBANEZ, 

H. VIGNAUD, le général MORIN, PELIGOT, DUMOUSTIER DE FRED ILLY , JAGERSCHMIDT, 
CHISHOUI, GOVI, BOSSCHA, DE RIVERO, le baron WRÈDE, BROCH, le docteur 

HIRSCH, HUSNY BEY, ACOSTA. 

La séance est ouverte à 1 heure. 

Le procès-verbal de la deuxième séance est lu et adopté .. 

M. LE PRESIDENT rait remarquer que les deux projets présentés à la der

nière réunion renferment des dispositions que l'on pourrait ranger sous trois 

chefs. Dans l'un comme dans l'autre, il Y a : 

1 ° Des clauses principales d'ordre politique qui sont de nature à être 

formulées dans une convention; 

2° Des clauses d'exécution trop nombreuses et trop spéciales pour être 

insérées dans un traité et qui pourraient faire l'objet d'un règlement adminis
tratif annexé à la convention; 

3° Des clauses transitoires, destinées à relier ce qui existe et ce qui a été 

fait jusqu'ici à l'état de choses définitif créé par la convention, et qu'il con

viendrait de consignel' dans un deuxième protocole. 

Cette classification mélhodique, si elle était faite, serait de nature à faci

liter l'examen des deux projets. Leurs dispositions étant mises en regard les 

9 
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unes des autres, on verrait clai rement en quoi ils se ressemblent et en quoi 
ils diffèrent. 

Cependant il y a entre eux une divergence sur laquelle M. le President 

croit devoir appeler dès aujourd'hui l'examen de la Commission. Les auteurs 

du premier projet, considerant que des equations de jour en jour plus 

etroites ont ele et pourraient encore être obteoues par des travaux et obser

vations metrologiques poursuivis sans interruption, et voulant d'ailleurs 

pourvoir il la reproduction, qu'ils supposent devoir être frequente, des éta

lons metriques. donnent a l'établissement charge de ]a garde des prototypes 

internationaux un personnel et des moyens d'ordre scientifique qui lui per

mettraient de fonctionner d'une manière permanente. 

Les auteurs du deuxième projet pensent, au contraire, qu'après avoir 

pourvu au depôt, il la garde et il la conservation, sous certaines garanties, des 

prototypes internationaux, il suffirait de provoquer, fi de longs intervalles, 

la reunion d'une commission chargee d'en constater la presence et d'en ve

rifier l' ela t. 

En resumé : d'un côté, la permanence du travail et du fonctionnement; 

de l'autre, l'intermittence: voila, dit M. le President, le point saillant par 

lequel les deux projets se distinguent et se contrarient. 

Il invite MM. les délégués à exposer' les motifs qui les déterminent à se 

prononcer pour l'un ou l'autre système. 

M. le docteur HmscH (Suisse) dit que la lecture de l'article 13 du projet n° 1 

suffit, il elle seule, pour faire connaître les motifs qui ont inspire les auteurs 

du projet. Cet article contient l'énumeration des divers travaux dont l'Ins

titut des poids et mesures serait chargé, notamment: 

c) Les comparaisons des étalons nationaux avec les prototypes interna

tionaux et leurs témoins, ainsi que celles des thermomètres étalons; 

d) La confection et la vérification des étalons que d'autres États pourraient 

demander; 

e) La comparaison des nouveaux prototypes avec les autres étalons fon

damentaux employés dans les sciences et dans les autres pays; 

j) La comparaison des étalons et échelles de précision dont la vérification 

serait demandée, soi t par des Gouvernements, soit par des sociétes savantes, 

et même par de simples particuliers. 

Ce sont la, dit M. Hirsch, des opérations qui, pour être faites en temps 

opportun, au fur et à mesure des besoins qui se revéleront, exigent le fonc

tionnement permanent d'un établissement d'ordre scientifique, Les auteurs 

du projet n° ) proposent de donner à cet etablissement le moyen de fai rc 

en tout temps la comparaison des prototypes ou de ses témoins, à cause du 

perfectionnement continuel des méthodes et des appareils, et parce qu'il est, 
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sinon certain, du moins probable, que les prototypes, quelque soin que ron 
en prenne, subiront dans leur état molécu,laire, par le seul effet du temps, 

des altérations qu'il importe de constater, non-seulement par des vérificaLions 

à longue échéance, prévues par les auteurs, du projet n° 2, mais encore par 

des observations suivies, puisque, dans l'intervalle même de ces vérifications, 

les équations auront pu reellement changer. 

Les auteurs du projet n° 1 ont considéré aussi l'heureuse influence que, 

suivant eux, la création de cet Institut devra exercer sur la propagation du 

système métrique, sur les progrès de la métrologie et, par conséquent, sur 

le progrès des sciences et des arts de précision. 

Il n'est personne au courant de leur état actuel, dit M. I-lirsch, qui ne 

sache combien l'ignorance à peu près complète où l'on est maintenant du 

rapport exact des diverses unités de poids et mesures est nuisible à la 

mise en commun des observations scientifiques. et combien il serait né

cessaire que ce rapport flÎt établi pour faciliter les conversions d'un système 

à l'au tre. On regrette encore que les constructeurs d'instruments dc pré

cision ne puissent obtenir nulle part aujourd'hui des équations hien exactes 

et des vérifications authentiques. M. Hirsch signale, à ce propos, des ins

truments tels que le pendule il réversion de M. Repsold, de Hambourg, que 

l'Association géodésique emploie pour déterminer l'intensité de la pesanteur 

sur les cl ifférents points du globe, instruments qui seraient parfaits si l'équa

tion cie leur échelle de précision était connue. Cette défectuosité presque 

constante dans les instruments de précision enlève aux calculs la slÎreté 

qu'on voudrait leur donner, empêche d'établir le rapport exact avec les ré

sultats anterieurs et frappe souvent de sterilité les travaux les plus cons

ciencieux. La création de l'etablissement métrologique projeté remédierait 

à cet état de choses en offrant une base fixe et à peu près invariable il. la 

verification de la plupart des instruments de precision employés clans le 

moncIe scientifiquc. 

M. Hirsch fait remarquer que cet établissement ne se chargerait pas de 

la construction, mais seulement de la vérification et comparaison des échelles 

des instruments. Il en délivrerait le certificat, ainsi que le font déjà très

utilement certains établissements, tels que l'Observatoire de Greenwich et 

ceux. de Neuchâtel et de Genève pour les chronomètres. M. Hirsch ne croit 

pas cIu'il Y ait lieu d'insister sur le très-grand avantage qu'il y aurait à 

conGer ces verifications à un établissement doté des instruments de precision 

les plus parfaits, possédant le prototype des unités métriques et revêtu d'un 

caractère internaLional, tel que serait !'Institut proposé par les auteurs cl u 

projet nO 1. 

M. BOSSCHA (Pays-Bas) est d'avis que le projet n° 1 dépasse les limites dans 

lesquelles les Etats doivent se renfermer. Il croit apercevoir, dans la fonda-

g, 
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tion de l'Institut international des poids et mesures 1 la création d'un pouvoir 

scientifique qui pourrait entraver, plus qu'il ne le seconderait, le libre déve

loppement de la science. Une immixtion aussi prononcée des Gouvernements 

dans le domaine scientifique ne lui paraît pas sans dangers. 
Laissant de côté la question de fond, sur laquelle il aura plus tard, pense

t-il, occasion de revenir, il demande a presenter seulement deux observa~ 

tions. La précision dans les mesures métriclues, dont M. Hirsch vient de par
ler, n'ayant aucun rapport avec cette précision relative dont on se contente 

dans les opérations commerciales et industrielles, il lui paraît que la création 

de l'Institut des poids et mesures projeté ne saurait exercer l'effet qu'on en 

attend pour la propagation du système métrique. Il serait même plutôt de 
nature, selon lui, il empêcher les adhésions, par cela seul qu'il y mettrait 

des conditions plus rigoureuses. 
M. Bosscha fait observer ensuite que les auteurs du projet n° 2 ont. 

admis l'utilité des verifications et comparaisons ultérieures des étalons natio

naux et d'autres instruments de précision avec les témoins. Ils croient avoir 

suffisamment pourvu au fonctionnement de ce service essentiel, en abandon

nant d'ailleurs à l'iniLiative individuelle des particuliers et des corps savants 

toutes les études et recherches intéressant la métrologie. 

M.le docteur FOEI\STER (Allemagne) ne croit pas que la crainte exprimée par 

M. Bosscha soit fondée quant au développement abusif que pourrait prendre 
l'autorité de l'Institut en matière métrologique. Il y a dans certains États des 
établissements scientifiques qui délivrent des certificats de vérification. Ils 

ne sont pas devenus pour cela des maîtres absolus dont on accepte aveu
glément les décisions. La science, libre à côté d'eux, examine leurs travaux 
et répète leurs expériences. L'Institut international serait soumis au même 

contrôle, a la même critique; mais un établissement central assurant la con
tinuité et l'homogénéité a la comparaison indirecte des travaux particuliers 

aura la plus grande importance. 
Quant a la question fondamentale de )a permanence ou de l'intermit

tence du fonctionnement, M. le docteur Foerster n'hésite pas à dire que) 

selon lui, l'existence d'un comité à réunions intermittentes ne saurait garantir 

l'exécution méthodique et efficace des observations et comparaisons mé

trologiques. Les observations faites à long intervalle avec des instruments 

que l'on n'a pas l'habitude de manier sont trop souvent defectueuses. Il en 

résulte une perte de t.emps considérable, des erreurs involontaires mais fré

quentes, un défaut de suite et d'uniformité dans le travail des pesées et des 

comparaisons. Il cite, à cet égard, l'exemple frappant d'une erreur de 12 mil

ligrammes commise par Humboldt et Arago dans la verification d'un kilo

gramme qui a, pendant longtemps, servi d'étalon en Prusse, erreur qui 

n'aurait peut-être pas été commise par des praticiens moins éminents, mais 
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operant dans des conditions plus favorables. Le fonctionnement continu, 

dans l'établissement projeté, du m~me personnel, avec les mêmes instru
ments qui auront servi aux premieres verifications, lui paraît offrir les garan

ties qu'il ne trouve pas dans le système propose par les auteurs du projet 
nO 2. 

M.le docteur Foerster, repondant a une autre observation de M. Bosscha, 

remarque que ce sont les besoins de la science et non ceux du commerce 

qui ont toujours déterminé jusqu'ici l'adoption du système métrique. Le 
commerce, attaché aux anciens usages, se passe volontiers de méthode et de 

précision, tandis que la science en a besoin. Suivant M. le docteur Foerster, 

on travaillera sûrement a la propagation du système métrique en lui donnant 

toute la perfection scientifique qu'il est susceptible de recevoir. 

M. le général MORIN (France et Portugal) est d'avis qu'après avoir distribué 

aux divers États des étalons parfai lement identiques au prototype inter

national, il n'est pas nécessaire de se livrer a d'incessantes vérilications 

du prototype ou de ses témoins. L'argument tiré de la probabilité d'un 

changement dans l'état moléculaire, par le seul effet du temps, ne lui paraît 
pas décisif. Ce changement est problématique, et, en s'appuyant sur des 

faits acquis, il serait tenté de le contester ou d'en affirmer tout au moins 

l'insignifiance. Le coefficient de dilatation d'une règle de platine de Borda, 
dont Delambre s'est servi, est resté le même depuis quatre-vingts ans. Des 

expériences faites avec les instruments si parfaits de M. Fizeau ont permis 
de constater qu'il n'avait subi aucune modification. Un mètre en fer, donné 

au délégue suisse lors de l'inauguration du système métrique, passe en Amé

rique et revenu en France, une règle géodésique, également en fer et venue 

de Naples, il y a trente ans, dans des conditions de transport très-défavo
rables, n'ont subi non plus aucune modifIcation dans leur élat moléculaire, 

bien que le fer soit un des corps les plus susceptibles d'altération. Suivant 

M. le général Morin, ces faits prouvent que les vérifications périodiques a 

vingt-cinq ou trente ans d'intervalle, prévues dans le projet n° 2, seraient 
suffisantes. 

La vérification ultérieure des étalons nationaux, présentée comme récla
mant le fonctionnement permanent d'un bureau métrologique, n'est 
qu'une éventualité qui ne viendrait sans doute que fort rarement a se 

réaliser. La modification des étalons a des inconvénients qui ont déterminé 

certàins Gouvernements, celui notamment des États-Unis, a déclarer en 

principe que les étalons métriques qu'ils possèdent resteront tels qu'ils sonl. 

La reproduction des prototypes pour le compte d'un Gouvernement ou d'un 
établissement scientifique ne devra pas non plus, suivant M.le général Morin, 

être tres-fréquente. En vingt-sept ans, dit-il, le Conservatoire n'a eu à ré

pondre qu'a quinze demandes, et il y a lieu de penser que la répartition des 
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éLalons naLionaux entre tous les États contractants diminuera encore à l'ave

nir le nombre de ces demandes. Il ne paraît pas à M. le général Morin que, 

pour [aire face à cles besoins peu urgents, à des opérations scientifiques 

d'une utilité contestable, il convienne de proposer aux Gouvernements la 

dépense d'un établissement coùteux tel qne serait l'Institut international des 
poids el mesures. 

Quant à l'influence que l'adoption du projet nO 1 pourrait exercer sur 

la propagation du système métrique, M. le général Morin déclare ne pas pou

voir s' en rendre exactelllent compte. Il serait plutôt porté à craindre que 

l'Institut des poids et mesures, organisé comme on le propose, ne soit préju

diciable au système métrique. Le directeur nommé par la Conférence sera 

toujours, il en est persuadé, un sav3ut distingué; mais les aides qu'on lui 

donnera seront nécessairement cles savants ùe second ou de troisième ordre, 

car, si la science a des attraits pour celui qui en pratique les hauteurs et 

en découvre les horizons, la monotonie rebutante des mêmes observations, 

sans cesse répétees, écartera des fonctions d'adjoint tout homme de valeur. 

La perspective de voir l'administration du système métrique en quelque 

sorte remise entre les mains d'un directeur omnipotent ou d'aides sans 

autorité lui paraît inquiétante, ct il ne trouve rien qui soit de nature à le 

rassurer dans le contrôle, illusoire selon lui, d'une commission internatio

nale qui ne se rcunira qu'a de rares intervalles, incomplthement, et qui, 

se recrutant par elle-même, deviendra bientôt ce que deviennent tous les 

corps investis de ce privilége, une oligarchie. 

L'état de choses actuel, que le projet n° 2 complète et régularise, lui 

semble offrir plus de garanties. On y fnit, dit-il, à l'idée du progrès scien

tifique toute la pnrt qui lui revient. On y prevoit non-seulement les réunions 

périodiques du Comité permanent, mais encore les réunions accidentelles 

de commissions spéciales convofjuées en vlIe d'un objet déterminé, com

posees d'hommes spéciaux choisis parmi les sommités tecbniques et offrant 

toujours ce caractere de neutrnlité morale et scientifique qu'il n'est pas sLÎr 

de rencontrer au même degré dans le personnel d'un CtaLlissement où l'es

prit de corps et des préoccupations étrangeres à la science pourraient peut

être s'introduire. 

. Après avoir présenté ces diverses observations, M. le général Morin donne 

lecture d'un document dans lequel M. Hilgard, membre du Comité perma

nent pour les États-Unis d'Amérique, considère comme suffisante la création 

d'un établissement dont le personnel se composerait d'un directeur et d'un 

adjoint. 

M. H. VIGNAUD (Elals-Unis) croit devoir préciser la pensée de M. Hilgard 

en faisant remarquer que le texle anglais de ce passage dit: un directeur 

avec telle assistance ou aide qui lui sera nécessaire au minimum. 
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M. le général IBANEz (Espagne) constate que le projet n° 1 constitue le per

sonnel scientifique de l'Institut projeté sur les bases suivantes: un directeur 

et un adjoint. Le projet n° 2 propose, pour l'établissement de depôt des 

prototypes, 'un directeur. La divergence, quant au personnel (}e l'établisse

ment permanent à creer, ne porterait donc que sur un seul employé. 

M. le docteur HmSCH (Suisse) a reçu de M. Hilgard une lettre par laquelle 

il déclare donner son adhésion aux principes du pr~jeL nO 1-

M. le Délégué du Gouvernemen t suisse dit que, s'il apercevait dans 

ce projet quelque chose qui pùt porter atteinte a la liberté de la science, il 

serait le premier à le repousser. Mais, sous quelque point de vue qu'il l'en

visage, il ne voit pas comment un etablissement neutre, à large base inter

nationale. ne manifestant son existence que par des mesures et des calculs 

livrés à la publicité. pourrait nuire il la libre expansion du génie scientifique. 

Les craintes exprimées par M. le général Morin il cet égard lui semblent 

d'autant moins justifiées que les auteurs du projet proposent de placer l'éta

blissement métrologique en question sous la surveillance d'une 'commis

sion internationale. qui, d'après un accorcl déjà arrêté éventuellement, ne 

serait pas autre chose que le Comité permanent, avec l'adjonction des deux 

membres qui, lors de l'élection du 12 octobre 1872, ont recueilli le plus 

grand nombre de suffrages après les membres élus. 
Répondant à une autre observation de M. Bosscha, M. le docteur Hirsch 

dit que les perfectionnements apportés dans la définition et dans l'équation 

des règles mélriques intéressent directement le commerce et l'industrie. 

Ille prouve en citant ce fait, que les câbles en fil de fer destinés à la cons

truction, en Russie, d'un pont d'une grande longueur n'ont pu être employés. 

parce que les piles sur lesquelles ils devaient reposer avaient été construites 

à une très-légère distance du point où elles l'auraient été si les calculs relatifs 

à la construction des piles avaient été faits avec la même règle que les 

calculs relatifs à la fabrication des câbles. Une faible différence entre les 

règles employées avait pu produire cette erreur. 

M. le docteur FOERSTER (Allemagne) n'hésite pas à dire que les meilleures 

observations scientifiques, c'est-à-dire les plus exactes et les plus complètes, 

sont ordinairement dues à des aides. c'est-à-dire à des praticiens patients et 

appliqués. Les déterminations fondamentales les plus importantes et les plus 

appréciées dans l'astronomie sont faites par un personnel absolument ana

logue à celui qu'on propose pour l'Institut international des poids et me

sures. 

M. CmSHOLl\I (Grande-Bretagne) partage l'opinion du preopinant quant 

au genre d'aptitude qui convient à l'observateur. 
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M. Go VI (Italie) remarque que, suivant le projet n° 1. le directeur de 

l'Institu t métrologique se trouve placé sous la surveillance d'une commission 

dont les fréquentes réunions et le renouvellement par moitié tous les six ans 

excluent toute idée que ni le directeur ni la commission puissent exercer 

une autorité abusive. 

M. BOSSCHA (Pays-Bas) trouve, dans ce fait des établissements qu'on a cités 

comme se livrant déjà. à. des vérifications métrologiques, une preuve des 

services que peut rendre à la science, en pareille matière, l'initiative des 

particuliers. Ce qu'il est porté à contester, c'est l'utilité d'une fondation inter

nationale en vue de travaux que la science, livrée à. elle-même, pourrait 

accomplir. 

A la suite d'une question posée par M. JAGERSCHMIDT (France) quant cl 

l'emploi des trois expressions: Institut international, Commission internationale 
et Conférence métrologique, dans la rédaction du projet n° 1 , une conversaLion 

s'engage entre plusieurs membres, au cours de laquelle M. CHISHOLM (Grande
Bretagne) cl éclare incidemment que, dans le cas ou la Commission interna

tionale de 1872 viendrait cl être dissoute, les instructions qu'il a reçues de 

son Gouvernement ne lui permettraient pas de continuer à. prendre part cl 

aucune délib6ration. 

M. LE PRESIDENT, revenant sur l'idée exprimée par lui au début de la 

séance, propose que les articles des deux projets soient classés dans un 

même ordre méthodique et mis en regard les uns des autres pour en fa

ciliter l'examen comparatif. Cette proposition est adoptée. 

La Commission s'ajourne cl lundi prochain. 

La séance est levée à. 4 heures. 

Le Président de la Commission, 

Signé : DU~IAS. 

Les Secrelaires, 

Signé: ERNEST CRA~JPON. 

A. RICHE, 
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'COMMISSION DES DELEGUES SPECIAUX. 

QUATRIÈME SÉANCE. 

LUNDI 15 MARS 1875. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Étaient presents: 

MM. le docteur FOERSTER, HOLTE~, le général IBA.NEz, H. VIGNAUD, le gé

néral MORIN, PÉLIGOT, DUl\fOUSTIER DE FRÉDlLLY, hGERSCmfIDT, CmSHOUl, 

GOVI, BOSSCHA, DE RIVERO, WILD, le baron WHEDE, BROCH, le docteur 

HmscH, HUSNY BEY, ACOSTA. 

M. le docteur HERn n'a pu, par suite d'indisposition, assister à cette 
, . 

reumon. 

La séance est ouverte à. 10 heures. 

Le procès-verbal de la séance du 12 mars est lu et adopté. 

M. LE PRÉSIDENT constate que le classement des articles des deux projets 

nOI 1 et 2 sous les trois titres: Convention, Règlement administratIf et Dispo
sitions transitoires, en rendant plus facile leur examen comparatif, a montré 

({u'ils s'accordent en beaucoup de points. Peut-être même serait-il possible, 

malgré leurs divergences, de les fondre en un seul, en reunissant un certain 

nombre de dispositions communes qu'il suffirait de formuler de la même 
manière. Il propose à la Commission de procéder à ce travail en suivant 
l'ordre nouveau des articles du projet na 1 remanié, chaque délégué ayant, 

bien entendu, le droit de réserver son opinion. sur chaque article et de le 
traduire, s'il y a lieu, par nn amendement. 

M. BOSSCHA (Pays-Bas) déclare que, dans le cas où, faute de concessions 

suffisantes, la discussion proposee par M. le President n'aboutirai t pas il 

l'adoption d'un seul projet, il retient d'avance, pour les auteurs du projet 

n° 2, le droit d'en rétablir les articles dans leur ordre primitif, ordre qui 

10 
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lui paraît plus logique et plus propre à faire ressortir que ce projet re
pond exactement il l'objet de la Conférence, tel ciu'i! a été indiqué dans la 

circulaire du Gouvernement français et expliqué à la réunion générale de la 
Conférence du l cr mars. 

Il est vrai, ajoute M. Bosscha, que la nouvelle ordonnance des deux 

projets a mis plus clairement en lumière leurs traits de ressemblance ou 

tout au moins leur parallélisme. Mais, pour empêcher qu'une similitude de 

forme ne fasse illusion, en paraissant)mpliquer la conformité des principes, 

il croit devoir signaler les trois points fondamentaux sur lesquels les deux 

projets se trouvent en opposition, savoir: 

1 u Le cercle d'aclion de l'institution qui devra survivre ft la Commission 

internationale et au Comlté permanent; 

2() La position faite ft la Commission internationale et au Comité per

manent; 

.3" La (luestion de savoir jusqu'a quei point il convient d'introduire dans 

une convention diplomatique , ou ~ dans un reglement administratif qui en 

ferait partie, des cla uses d'ordre scientifique. 

Sur le premier point, les auteurs du projet nO l' paraissent vouloir 

charger le directeur de l'établissement de l'exécution et de la responsabilité 

de travaux nombreux et variés appartenant a la métrologie prise dans le 

sens le plus général, tandis que, dans le projet n° 2 , la tflChe du directeur 

est bornée il la conservation des prototypes et il la surveillance des compa

raison~ ultérieures pour lesquelles il devrait seulement prêter son concours et 

les instruments confiés il sa garde. M. Bosscha doute qu'on puisse désigner 
comme directeur de l'étahlissement du projet nO 1 un savant qui réunisse 

les diverses capacités requises pour accomplir la tàche qu'on voudrait lui 
confier et qui consente il en accepter la responsabilite, sous la direction et 

la surveillance d'une commission dont les quatorze membres seraient disse

mines sur toutes les parties du glohe. 

Sur le second point, le projet nO 1 , article 3, du chapitre des Dispositions 
transitoires, tend il une dissolution immediate de la Commission internatio

nale et du Comite permanent, tandis (lue le projet n° 2, article 9, leur 

accorde le temps et les al yens d'achever le travail commencé. 

Sur le trQisième point, lIe projet nO l introduit, soit dans la convention, 

soit dans le règlement a dministratif ft y annexer, soit dans le protocole des 

dispositions transitoires, des décisions d'ordre purement scientifique qui, 

dans l'opinion des auteurs du projet nO 2, ne sont pas de la compétence 
des Gouvernements. 

Après avoir fait ces observations pour déterminer vers quel but il espère 
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,. que les efforts de conciliation des auteurs du projet nO 1 viendront converger 

avec ceux. déjà faits par les auteurs du projet n° 2, M. Bosscha ex.prime l'opi
nion qu'une conférence particulière entre les auteurs des deux projets serait 

peut-être preferable à la discussion immédiate des articles proposée par 
M. le Président. 

M. le docteur HmSCH (Sllisse) fait la même reserve que M. Bosscha, quant 

au droit que les auteurs du projet n° 1 auront de rétablir leur projet dans 
sa forme primitive, si l'on n'arrive pas à l'accord desire de part et d'autre. 

M. LE PRESIDENT reconnait tout l'avantage qu'on pourra tirer de la confé

rence particulière proposee par M. Bosscha; mais il est d'avis que la Commis

sion pourrait dcjà, séance tenante, extraire des deux proj ets les dispositions 
communes qu'ils renferment et qui serviraient de base à la rédaction d'un 

projet unique. 
Il constate que, dans les deux projets, l'établissement qu'il s'agit de fonder 

presente en principe les mêmes caractères: il doit être neutre, international, 

scientifique (avec plus ou moins de développement dans les a Ltributions), 

permanent, fondé et entretenu aux frais des Puissances contractantes, place 

sous la surveillance d'un conseil permanent (commission on comité). 

M. le docteur BIRSCH (Suisse) fait remarquer que, dans la pensée des au

teurs du projet n° l, les travaux confiés au directeur de l'établissement se

raient strictement limités à la métrologie. Ils n'auraient pas l'extension que 

M. Bosscha leur a supposee. 

Le caractère de permanence attribue dans des conditions diverses, par les 

deux projets, à des conseils désignes sous les noms de Coriférence générale des 
poids et meSll1'es et Commission internationale des poids et mesures (projet nO 1), 
Commission internationale et Comité permanent (projet n° 2), donne lieu à un 

échange d'idées et d'observations auquel prennent successivement part 

MM. le baron WRÈDE, GOYI, FOERSTER, le genéral MORIN, le gEmeralluANEz, 

CHISHOLM, DE RIVERa, BOSSCHA, BmSCH et JAGERSCHMIDT, conversation 

d'où se degage une pensee commune, savoir: que l'organisation nouvelle, 

résultant de l'acte international à intervenir, doit se rattacber cl l'état de 

choses antérieur, et que les savants qui ont coopére jusqu'ici aux etudes et 

travaux relatifs à la construction des prototypes se retrouveront tous dans 

les corps reconstitues par l'un ou l'autre projet, la Conférence genérale des 
poids et mesures du premier projet n'étant autre chose que la Commission 
internationale du second, et le Comilé permanent du second n'étant autre 

chose que la Commission internationale des poids et mesures du premier. 

JO. 
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M. Je général MORIN t France et Portugal) fait observer que le projet n° ] 

n'admet dans la Conférence générale des poids et mesures (art. 7 du Règlctnent 

administratif) que des n délégués des pays contractants,» ce qui exclurait 

certains délégués, notamment ceux de l'Angleterre, qui n'adhère point au 

projet d'une convention. 

M. CHJSHOLM (Grande-Bretagne) rappelle que le Gouvernement anglais s'est 

réserve toute sa liberté d'action. Il n'a pas dit flu'il adhérerait à la conven

tion. Il n'a pas dit non plus qu'il n'y adhérerait pas. 

M. JAGERSCIDIIDT (France) insiste sur l'opportunité qu'il y aurait, selon 

lui, à tenir compte des engage ments pris vis- il -vis des :Etats qui ont com

mandé des étalons et à régler tout d'abord celte situation par des clauses 

d'ordre transitoire. 

M.le géneralIBANEz (Espagne) rappelle que le Comité permanent, ri1anquant 

des moyens matériels qui lui étaient indispensables pour fonctionner, s'était 

horné, en 1873 et 1874 \ à demander qu'on les lui donnât. Sa situation 

était d'ailleurs aITaiblie par le défaut de reconnaissance de certains :Etats qui 

n'ont pas fait encore aujourd'hui la commande de lellrs étalons. M. le 

général Ibanez, en sa qualité de président du Comité, se félicite hautement de 

ce que le Gouvernement français, en invitant tous les Etats intéressés à se 

réunir en conrérence pour créer une organisation internationale, ait ainsi 

ouvert au Comité permanent la perspective d'une reconstitution dont il re

connaissait, quant à lui, depuis longtemps la nécessité. 

M. LE PRÉSIDENT, conformément il l'idee d'abord exprimée par M. Bossclw 

demande que, d'ici à la prochaine séance, les auteurs des deux projels 

veuillent bien s'entendre, s'il y a moyen, sur la rédaction d'un seul projet 

combiné. Cette proposition étant adoptée, MM. JAGERSCHmDT, GOVI et 

BOSSCHA. sont chargés par la Commission de cc travail préliminaire. 

La Commission s'ajourne à vendredi et la séance est levée à 2 heures. 

Le Présidp.nl de la Commission, 

S:gné: DUlIIAS. 

Les Secrétaires, 

Signé: EnNEsT CHAMPON. 

A. RIClIE. 
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CINQUIÈME SÉANCE. 

VENDREDI 19 MAH.S 1875. 

P RÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Étaient presents: 

MM. le docteur FOERSTEH, BOI.TEN, le général Inû<ÎEz, H. VIGNAUD, le gé

néral MOnIN, PÉLIGOT, Dm\lOUSTlER DE FnÉDILLY, JAGERSCHMIDT, CHISHOUI, 

DELYANNI, GOVI, BosseHA, DE RIVERO, 'iVILD, le baron WRÈDE, BROCH, le doc

teur BIRSCH, HUSNY BEY, ACOSTA. 

M. le docteur HERR, retenu che7. lui par une indisposition, n'a pas pu 

prendre part il la reunion. 

La séance est ouverte il 1 heure de l'après-midi. 

Le procès-verbal de la seance du 15 mars est lu et "dopté. 

M. LE PRÉSIDENT invite MM. les membres que la Commission avait 

chargés de s'entendre en vue d'une rédaction combinée des deux projets il 

vouloir bien faire connaître le résultat d.e leur travail. 

M. JAGERSCHMIDT (France) exprime le regret qu'il a éprouve, am SI que 

MM. Govi et Bosscha, de ne pouvoir arriver avec eux il concilier les 

vues encore divergentes des deux groupes. La fusion des deux projets en 

un seul etant, pour le moment, reconnue impraticable, il a pris sur lui 

de remanier le projet nO) en le reliant autant que possible au projet 

n° 2. Dans cet essai de rédaction, qu'il presente en son nom personnel, 

1\1. Jagerschmidt s'est applique, dit-il, il tenir compte tout il la fois de la 
pensee principale des auteurs du projet n° l, quant il la création d'un eLa-
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blissement metrologique permanent, et de la pensee principa.le des membres 

du second groupe, quant à la manière de rattacher les resolutions de la 

Conférence à. l'état de choses antérieur. 

La Commission demande la lecture de ce document, dont elle reçoit 

communication. 

M. GOVI (Italie) de clare que, malgré le soin apporté par M. Jagerschmidt 

il cette rédaction qui leur a déjà. éte communiquée, les auteurs du projet 

nO l n'y trouvent pas l'expression suffisamment complète de leurs vues. 

En adoptant la forme nouvelle donnée pal' M. le deIégu é français à. l'en

semble de leur projet et en cherchant, comme lui, à. Y introduire plusieurs 

dauses qui les rapprochent du groupe opposé, ils ont arrête entre eux les 

termes d'une nouvelle rédaction qu'ils presentent à. la Commission après 

l'avoir revêtue de leur signature. 

M. le docteur HmscH (Suisse) donne lecture du projet n° l ainsi modifié: 

PROJET DE CONVENTION. 

ARTICLE PREMIEl\. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à fonder et entretenir, à frais com

muns, un Bureau international des poids el mesures, dirigé et surveillé pal' un Comité 
internationcil des poids et mesures, qui lui-même releve d'une ConfJrence générale des 
poids et mesures, fOL'mée de délégués de tous les Gouvernements contractants. La 
composition et les attributions de la Conférence et du Comité sont définies dans le 

Règlement annexé à la présente Convention. 

ART. 2. 

Toutes les communications du Comité intel'Oational avec les Gouvernements 

des Hautes Parties contractantes auront lieu par l'intermédiaire de leurs représen

tants diplomatiques à Paris. Pour ce qui concel'Oe la France, le Comité s'adressera 

au Ministre des Affaires étrangères. 

ART. 3. 

Le Bureau international des poids et mesures est un établissement scientifique 
et permanent; son siége est il Paris; il dépend directement et uniquement du 

Comité international des poids et mesures . . 

AnT. 6. 

Le Bureau international des poids et mesures est chargé: 



-, 

- 70 -

Cl) D'effectuer les comparaisons des nouveaux prototy pes, don t la vérification est 

confiée au Comife international (voir art. 8 du Règlement); 

b) De la conservation des prototypes internationaux; 

c) Des comparaisons périodiques des étalons nationaux avec les prototypes inter

nationaux et avec les témoins, ainsi que celles des thermomètres étalons; 

d) De la confection et de la verification des étalons que d'autres États pour

raient demander; 

e) De la comparaison des nouveaux prototypes métriques avec les autres (~talons 

fondamentaux employés dans les différents pays et dans les sciences; 

f) De l'étalonnage et de la comparaison des règles géodésiques; 

g) De la comparaison des étalons et échelles de précision dont la vérification 

serait demandée, soit par des Gouvernements, soit par des sociétés savantes, et 

même par des artistes et des savants. 

AUT. 5. 

Le personnel du Bureau se compose: 

a) D'un directeur, nommé au scrutin secret par le Comité international des 

poids et mesures; 

b) De deux adjoints, nommés de la même manière pal' le Comité; 

c) Du nombre d'employés nécessaire, nommés pal' le directeur. 

A partir de l'époque où les nouveaux étalons seront terminés et distribués, le 

,personnel du Bureau sera réduit au nombre d'employés jugé nécessaire. 

Les nominations du personnel du Bureau seront notifiées par le Comité interna

tional aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes. 

ART. 6. 

Les prototypes internationaux du mètre et du kilogramme et leurs temoins 

sont accessibles seulement au Comité international des poids et mesures. Le directeur 

du Bureau n'y a d'accès qu'en vertu d'une résolution du Comité et en présence de 

deux de ses membres. 

Le dépôt des prototypes ne peut s'ouvrir qu'au moyen de trois clefs, dont une 

est en la possession du direcLeur des Archives de France, une dans celle du prési

dent du Comité, et la troisième daus celle dn directellr du Bureau. 

Pour les travaux ordinaires de comparaisons du Bureau, OIl se sert d'étalons de 

la catégorie des prototypes internationaux. 

ART. 7. 

Le Bureau est établi dans un bâtiment spécial offrant toutes les garanties de 

tranquillité et de stabilité; il sert de dépôt pour les prototypes intemationaux. 

ART. 8. 

Tous les frais d'installation, ainSI que tes dépenses annuelles du Comité et du 

~-----------------------------------------------------------------------
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Bureau, sont couverts par des contributions des États contractants, établies d'après 

une echelle basée sur leur population actuelle *. 

ART. 9. 

Les sommes représentant la part contributive de chacun des États contractants 

seront versées, au commencement de chaque année, par l'intermédiaire du Minis

tère des Affaires étrangères de France, à la Caisse des dépôts et consignations, il 
Paris, d'où elles seront retirées, au fUl' et il mesure des besoins, sur mandats du 

directeur du Bureau. 

ART. 10. 

Les Gouvernements qui useraient de la faculté réservée il tout État d'accéder à 
la presente Convention seront tenus d'acquitter une contribution extraordinaire 

déterminée par le Comité sur les bases établies à l'article 8, et qui sera affectée à 
l'amélioration du matériel scientifique du Bureau. 

ART. 1 1. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'apporter il la pl'ésente 

Convention, par une nouvelle Conférence .diplomatique, toutes les modifications 

dont l'eXpérience démontrerait l'utilite. 

ART. 12. 

La presente Convention sera ratifiée, ·etc. 

PROJET DE RÈGLEMENT. 

ARTICLE PREMIER. 

Le bâtiment destiné au Bureau international des poids et mesures comprend, 

outre le local approprié au dépôt des prototypes, des salles pour l'installation des 

corn parateul's et des balances, un laboratoire, une bibliothèque, une salle d'ar

chives, des cabinets de travail pour les fonctionnaires et des logements pour le 

personnel de garde et de service. 

ART. 2. 

Le Comité international est chargé de l'acquisition et appropriation de ce bâtimen t, 
ainsi que de l'installation des services auxquels il est destiné. 

Dans le cas où le Comité ne trouverait pas à acquérir un bâtiment convenant à 
l'etablissement du Bureau, il en sera construit un sous sa direction et sur les plans 

qu'il fournira. 

* Les auteurs du projet ont cru devoir laisser à la Conférence diplomatique elle-même le soin 
d'éablir cette échelle. 
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') 

A lIT • .). 

Le Comité international est chargé de la commande des instruments nécessaires, 

tels que: comparateurs pOUl' les étalolls cl. traits el ~'t bouts) appareils pour les déter

minations des dilatations absolues) balances pOUl' les pesées dans l'air rt dans le 

vide, comparateurs pOUl' les règles gl\odesiqucs, elc. 

Les frais d'acquisition ou de construction de.> bâtiments ct les dépenses d'instal

lation et d'acbat des in5ll'llmcnts ct appareils ne pourront dépasser ensemble la 

somme de 400,000 francs. 
AUT. 5. 

Le budget des dépenses annuel/es est évalué ;linsi : 

A. POUl' la première période d.e la confection et comparaison des prototypes 

CI) Traitement du directeur. . . . . . . • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 15,000( 

Trailement pour deux adjoints, à 6,000 francs ......... .. "" . . . . 12,000 

Traitement pour quatre aides, à 3,000 francs.. . . . . . . .. . . . . . . . .. . 12,000 

Trailement pour un mécanicien.concierge. • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,000 

Traitement pour deux garçons de bureau, à 1,500 francs.. . . . ..... . 3,000 

TOTAL des lraitemenls.. . . ••. .• 45,000 

b) Chauffage, éclairage, matériel de bureau, porls de lettres, impressions, 
appareils, réparations, etc. • . . . . . . . . • . . . . • . • • • . . . • . . . . . . . . . . • 24,000 

c) Indemnité pour le secrétaire du Comité intel'llational des poids et 

mesures.. . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 

TOTAL ........... , ••.. . .... , 75.000 

Le budget annuel pourra être élevé, s'il)' a lieu, et sur l'avis préalable du 

directeur, par le Comité international, jusqu'à concurrence de 100,000 francs; 

dans ce cas, le Comité aura soin d'en avertir les Gouvernements intéressés en 

temps opportun. Les virements qui pourraient devenir nécessaires doivent être 

pl'Oposés par le directeur an Comité international, qui peut les admettre pour le 

budget de l'année. 

B. Pour la période postérieure à la distribution' des étalons: 

a) Traitement du directeur.. ••...•.... . .... . . . . . . . . . • . . • • . . . • . . 15 ood 
Traitement d'un adjoint. . . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 

Traitement d'un mécanicien·concierge . . . .. . .• , ... .... .... \ . . . . . . 3,000 

T l'aitement d'un garçon de bureau. . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . • • . . • 1,500 

25,500 

h) Toutes lei autres dépenses du Bureau. • • . • . . • . • • . . • . . . . . . . . . . . . .. 18,500 

c) Indemnité pour le secrétaire du Comité international. . . . . . . . . . . • . . . 6.000 

TOTAL. . • • • • . . .. . .. . ...... . ... 50,ouo 

11 
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ART. 6. 

La Conférence générale des poids et mesures mentionnée n l'al'ticle 1 cr de la Con

vention se réunit, à Paris, SUl' l'initiative du Comite international, la première fois 

pour sanctionner et distribuer les prototypes, et ensuite au moins une fois tous 

les six ans. 

La présidence de la Conférence générale des poids et mesures est attribuée au 

président en e.'\ercice de l'Académie des sciences de Paris. 

Dans ses reunions, elle reçoit le rapport du Comité international sur les tl'avnux 

accomplis et elle procede au renouvellement pal' moitié du Comité internalional, 

au scrutin secret; elle discute et provoque les mesures nécessaii.'es pour la propa

gation ct le perfectionnement du systt~me métrique; enfin, elle sanctionne les 

nouvelles déterminations métrologiques fondamentales qui auraient été faites dans 

l'intervalle de ses l'eU nions. 

Les votes, dans le sein des conférences générales, ont lieu d'après la même 

échelle qui est établie pour les contributions a l'article 8 de la Convention. 

Les membres du Comité international siégent de droit dans les réunions de la 

Conférence; ils peuvent être, en même temps, délégués de leur Gouvernements. 

ART. 7. 

Le Comité international des poids et mesures, composé d~ quatorze membres, est 

formé, pour la première fois, des douze membres de l'ancien Comité permanent et 

des' deux déh\gués qui, lors de sa formation, avaient obtenu le plus grand nombre 

de suffrages après les membres élus. 

Son renouvellement par moitié (voir article 6) porte d'abord SUl' ceux de ses 

membres . qui, en cas de vacance, ont été élus provisoirement dans l'intervalle 

entre les deux sessions de la Conférence (voir article 13) le reste est désigné par 

le sort. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

ART. 8. 

Le Comité international dirige les travaux concel'l1ant la vériGcation des nouveaux 

prototypes, et en général tous les travaux métrologiques que les Hautes Parties 

contractantes décideront de faire exécuter en commun. Il est chargé en outre de 

surveiller la conservation des prototypes internationaux. 

ART. g. 

Le Comité international se constitue en choisissant lui-même, au scrutin secret, 

son président et son secrétaire. 

Le président, le secretaire et le directeur du Bureau doivent appartenir à des 

pays différents. 

Une fois constitué, le Comité ne peut procéder à de nouvelles élections ou nomi

nations que trois mois après que tous les membres en auront eté <Ivertis par le 

hurenu du Comité. 
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AR~. 10. 

J lIsqu'à l'époque où les nouveaux prototypes seront termines et distribués, le 

Comité se réunira au moins une fois par an; après ceLte époque, ses réunions 

seront au moins bisannuelles. 

ART. 1 1. 

Les votes du Comité se font par tête; en cas de partage, la voix du président 

est prépondérante. Les décisions ne sont valables que si le nombre des membres 

présents égale au moins la moitié plus un des membres qui composent le Comité. 

Sous réserve de cette condition, les membres absents ont le droit de déléguer 

leurs votes aux membres présents, il charge par ces derniers de justifier de cette 

délégation. 
ART. 12. 

Dans l'intervalle d'une session il l'autre, le Comité a le droit de délibérer par 

correspondance. 
Dans ce cas, pour que la décision soit valable, il faut que tous les membres de 

la Commission aient été appelés a émettre leur avis. 

ART. 13. 

Le Comité international des poids et mesures remplit provisoirement les va

cances qui pourraient se produire dans son sein; ses élections se font pal' corres

pondance, chacun des membres étant appelé à y prendre part. 

AnT. 16.. 

Le Comité international élaborera une règlement détaillé pour l'organisation et 

les travaux du Bureau, et il fixera les taxes à payer pour les tL'avaux extraordinaires 

prevus dans l'article 3 de la Convention (sous cl,f et 9)' 
Ces taxes, ainsi que les contributions dont il est parlé à l'article Iode la 

Convention, seront affectées au perfectionnement du matériel scientifique du 

Bureau. 
ART. 15. 

Le Comité international examine, chaque année, les comptes présentés par le 

directeur du Bureau. Après vérification et décharge, il les communique à tous les 
Gouvernements intéressés, en même temps que le rappo·rt général SUI' les travaux 

accomplis, qu'il doit publier chaqup. année. Il a à présenter, en outre, un rapport 

sommaire à chaque nouvelle conférence générale. 

Ces rapports, ainsi que toutes les autres publications du Comité et du Bureau 

international, sont rédigés en langue française. 

ART. 16. 

Le présent Règlement a même force et valeur que la Convention à laquelle il 
est annexé. 

11 • 
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PROJET DE DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ARTICLE PREMIER. 

~ous réserve des modifications que l'expérience pourra conseiller dans l'avenir, 

les décisions scientifiques de la Commission internationale du mètre réunie en 

1872 sont approuvées, amSI que les interprétations qui en ont été données pal' 

son Comité permanent. 
ART. 2. 

Les fonctions de la Commission internationale du mètre et de son Comité per

manent sont attribuées, dans ]'organisation créée par la présente Convention, à la 

Conférence générale et au Comité international des poids et mesures. 

La commission française du mètre qui a accepté, comme section de la Commis

sion internationale-, la confection des 110UveaUx. prototypes, est invitée par les 

Hautes Parties contractantes à continuel' les travaux qui lui ont été confiés. 

Le Comité international des poids et mesures est chargé de rece\'oir et de com

parer entre eux les prototypes exécutés pal' la Commission française, d'après les 

décisions prises pal' la Commission internationale du mètl'c ct son Comité perma

nent (voir art. )er) . 

ART. 3. 

Les frais de la confection des prototypes internationaux. et des étalons et témoins 

destinés 11 les accompagner, seront supportés pal' les Halltes Parties contractantes 

d'après l'échelle établie pour leurs contributions (art. 8 de la Convention). 

Les frais de la confeclion des prototypes et étalons nationaux seront supportés 

par les différents pays qui les auront demandés. 

Les frais de comparaison et de verification des étalons demandés par des États 

qui ne participeraient pas 11 la présente Convention seront évalués par le Comité 

d'après les règles prévues a l'article) Ô clullèglement pour les taxes de vérification. 

ART. 4. 

Lorsque les nouveaux prototypes seront terminés et qu'ils al1ront été comparés 

par les soins du Bureau et du Comité internaLional, les pays dont les délégués ont 

pris part aux travaux de la Commission du mètre réunie en 1872, et qui auront 

commandé des prototypes, ont le droit de se faire représenter à la première 

réunion de la Conférence générale, pour concouril' à la sanction de ces prototypes. 

ART. 5. 

Les membres de la Conférence diplomatique du mètre s'engagent ~ poursuivre 

auprès de leurs GouvernemenLs respectifs les démarches nécessaires pour que le 

Comité international cré~ par l'article 1 er de la présente Conve)) tion soit autorisé 

a se constituer immédiatement et il faire dès à présent toutes les etudes l))'épa

ratoires nécessaires, sans engager aucune dépense avant la ratilica tion de la présente 

Convention. 

Sig1lé : FOERSTER, HERR, IUANEZ, VIGNAUD, Govr, "VILD, HIRSCH. 
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M.le docteur HmSCH (Suisse) fait observer que, dans celte nouvelle redacLion 

du projet n° l, il est tenu pleinement compte de l'interêt engagé des Etats 

qui ont dejà. commande leurs etalons, et qui, ayant participé jusqu'ici, par 

leurs délegues speciaux, aux etudes et travaux relatifs à la construction des 

prototypes, coopereront (suivant l'article 2 des dispositions transitoires) à 

la reception, verification et sanction de ces prototypes, ainsi qu'à. la distri

bution des etalons nalionaux, alors même qu'ils ne croirai ent pas devoir con

courir à l'organisation de l'éLablissement m~trologicrl1e propose. M. Hirsch 

rappelle que la Commission internationale, lorsqu'elle s'est separée en 1872, 
avait elle-même borné sa tâche à ces diverses operations. Les auteurs du 

projet nO l échappent donc au reproche de ne pas attribuer aux membres 

de la Commission internationale la seule fonction qu'ils se sont eux-mêmes 
, , 

reservee. 

M. lAGERSCHMIDT (France) rend compte du second travail auquel il s'est 

livre separement avec les membres du second groupe, afin de remplir, dans 

toute sa mesure, la tâche qui lui avait éte confiee par la Commission. 

Le désaccord persistant sur la base du projet n° l, il a prepare avec 

M. Bosscha une nouvelle redacLloll du projet nO 2, modifie par l'introduction 

d'un article en vertu duquel ccux d'entre les Etats qui veulent la creation 

d'un Bureau metrologique permanent s'entendraient immédiatement entre 

eux pour assurer à ce Bureau Je caractère d'une institution scientifique, per

manente et durable, après l'achèvement des travaux de la Commission inter

nationale. 

Il y aurait ainsi deux conventions à conclure simultanement : l'une pour 

aéhever l'œuvre c mmcncée, il lae[uelle tous les États pourraient parI iciper; 

l'autre, lllOins gén ~ra l c, il conclure separement par les Elal~ parlisêm~ du 

projet n° 1. Par cette simultaneite des deux actes diplomatiques, les Etats 

partisans d'un Bureau scientifique permanent seraient immédiatement assures 

de sn création. 

M. Jagerschmidt donne lecture du projet n° 2 ainsi modifie: 

PROJET DE CONVENTION. 

ARTICLE PREMJER. 

Les Hautes Parties contractantes s'engrlgent à fonder et à entretenir, à frais com
muns, un Bureau métrologique international, dont le siége sera à Paris ou dans la 

banlieuc. 
ART. 2. 

Le Gouvernement français prendra les dispositions nécessaires pour faciliter 
l'acquisition ou, s'il y a lieu, la construction d'un bâtiment spécialement affecté a 

PROJET NO 2. 

(Nouvelle rédactiDn. ) 
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cet établissement, dans les conditions determinées pal' le Règlel1~ent annexé à la 

présente Convention. 
" ART . .). 

Le Bmeau métrologique intcrnaiional est destiné à servir à la Commission inter

nationale du mètre qui a été réunie a Paris en 1870 et 1872. 
Il sera à la disposition du Comite permanent de cette Commission pOUl' la véri

fication et la comparaison des étalons métriques dont la construction a été confiée 

. Il la section française avec le concours du Comité permanent. 

ART. U. 

Lorsque ces travaux de verifications et de comparaisons amont été terminés, le 

Bureau métrologique international dememera affecté au dépôt des prototypes mé

triques internationaux, de lems témoins et des étalons internationaux auxiliaires, 

dans les conditions qui seront fixées, lors de la derniere réunion de la Commission 

internationale, par les délégués des États entre lesquels auront été repartis IfS 

étalons métriques. 
ART. 5. 

Tous les [l'ais d'établissement et d'entretien du Bureau métrologique internatio

nal, ainsi que les dépenses annuelles du Comité pel'manent, seront supportés par 

les États con tractan ts, proportion nellement au chitfre de leur population actuelle 

ct sur la base fixee pal' le Règlement annexé à la présente Convention. 

AnT.6. 

Les frais de fabrication des étalons métriques construits par la section fl'ançaise 

seront rembourses par les Gouvernements in té l'esses , d'après les calculs faits par 

le Comité permanent. 
ART. 7. 

Par un arrangemeut particulier signé en même temps que la presente Con

vention, celles des Hautes Parties contractantes qui croient utile de donner au 

Bureau métrologique le caractère d'une institution scientifique internationale et 

permanente régleront entre· elles les conditions suivant lesquelles cet établisse· 

ment devra continuel' à fonctionner, pour leur compte, après la clôture des tra

vaux de la Commission internationale. 

ART. 8. 

Dans le cas prévu par l'article precédent, les Gouvel'l1ements qui ne croiraient 

pas devoil' prendre part à ce nouvel arrangement seront tenus seulement de con

tribuer aux frais de conservation des prototypes métriques internationaux, ainsi 

que des instruments et appareils qui auront servi aux travaux du Comité permanent. 

ART. 9. 

La présente Convention sera ratifiée, etc. etc. 
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PROJET DE RÈGLEMENT. 

ARTICLE PREMIER. 

Le Bureau métrologique internaLioml sera établi clans un bâtiment spécial, à 
l'abri des ébranlements du sol ct présentant toutes les garanties nécessaires de 

tranquillité et de stabilité. 

ART. 2. 

Le Comité permanent de la Commission internationale du mètre est chargé de 

l'acquisition et de l'appropriation du bâtiment où le Bur.eau sera installé, ainsi que 

de l'achat des instruments nécessaires à ses travaux. 

Dans le cas où le Comité ne trouverait p<lS à acquérir un bâtiment convenant à 
cette destination, il en sera construit un sous sa direction ct sur les plans qu'il 

fournira. 
ART. 3. 

Les frais d'acquisition ou de construction du bâtiment, les dépenses d'installa

tion et l'achat des instrumen ts et appareils ne pourront dépasser la somme de 

Lloo,ooo francs. 

ART. Ll. 

Le personnel du Bureau métrologique international sera nommé par le Comité 

permanent. 

Il se composera d'un directeur et du personnel jugé nécessaire par le Comité 

permanent. 

ART. 5. 

Les dépenses annuelles de personnel, de matériel et d'entretien du Bureau ne 

pouront dépasser la somme de 75,000 francs. 

ART. 6. 

La répartition des frais de premier établissement et des dépenses annuelles 

d'entretien s'effectuera ainsi qu'il suit: 

Allemagne . . ........ . . . 

AUlriche-Hongrie ... . .. . 

Belgique ......... . . _ .. 

ART. 7. 

Le Comité permanent sera complété par l'adjonction des deux délégués à la 

Coàunission internationale du mètre qui, lors de la formation dudit Comité, ont 

obtenu le plus grand nombre de suffrages après les membres élus. 
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AUT. 8. 

Dans l'intervalle des sessIOns de la Commission internationale du mètre, le 

Comité permanent, ainsi composé de quatorze membres, demeure le seul organe ~~ 

de la Commission j il a seul qualité pOUL' la représenter et faire exécuter ses dé

CISIOns. 

11 pourvoira lui-même aux vacances qui pourront se produire dans son sein, 

sous la condition que ses membres appartiennenL tous à des nationalités différentes. 

ART. g. 

Dans le cas où se réaliserait l'éventualité prévue par l'article 7 de la Convention, 

les étalons internationaux auxiliaires serviront seuls aux travaux scientifiques ulté

rieurs du Bureau I~létrologique international. 

ART. 10. 

Le présent Règlement aura même force et yaleur que la convention à laquelle il 

est annexé. 

Ce projet est approuvé par les membres du second groupe, MM. HOLTEN 

( Danemark), CHISHOUI (Grande-Bretagne), DELYANNI (Grèce), BOSSCHA (Pa)'s
Bas), DE RIVERO (Pérou), le général MORIN (Portugal), le baron W REDE (Suède) 
et RUSNY BEY (Tllrquie), qui raUl'aient signe, si quelques-uns d'entre eux 

ne crovaient devoir en référer à leurs Gouvernements. 
~ 

M. le docteur BIRSCH (Suisse) déclare que cette combinaison de deux con

ventions ne rentre pas cl ans le cadre des instructions que plusieurs délégués 

du premier groupe ont reçues de leurs Gouvernements. Les auteurs dn projet 

n° 1 ne croient donc pas pouvoir s'y rallier. Elle présenterait d'ailleurs, 

selon lui, de graves inconvénients dans l'application. Comment, à l'issue 

des travaux effectués en commun, établira-t-on le partage des droits de 

propriété sur les prototypes construits et sur le matériel de l'établissement? 

Si les prototypes demeurent la propriété commune de tous les États, 

participants et non participants il la seconde convention 1 comment répar-

"tira-t-on entre eux la charge du dépôt, le droit d'usage et les clepenses de 

conservation ?Il n'est pas nécessaire, dit-il, d'insister su~' la difficulté de 

cette liquidation. 

M. le docteur Rirsch remarque, en outre, que le projet nO l, remanié et mo

difié, est signé par sept membres de la Commission, tandis que le nou veau 

projet nO 2 n'est qu'approuvé ad referendam par les membres de l'autre groupe. 

Abstraction faite de toute autre considération, le projet nO 2 n'offre donc a 
l'accord désiré de la Commission qu'une base incertaine et problématique. 
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M. le général ManiN (France et Portugal) croit devoir rappeler que les 

membres de la Commission, en tant que delégués spéciaux, ne sauraient 

engager leurs Gouvernements par une signature, et n'ont pour le moment à 

émettre qu'une opinion personnelle, un avis préalable, que la Conférence 

appréciera. 

M. I.E PRÉSIDENT consulte la Commission sur la marche qu'elle entend 

suivre dans l'examen comparatif des deux projets n° 1 et n° 2 modifiés, qui 

viennent de lui être présentes. 

J\;J. VVILD (R/lssie) exprime le désir que les deux projets soient imprimés 
separement. 

M. BosscHA (Pays-Bas) pense qu'un nouvel examen des deux projets, de 

quelque façon qu'on y procède, n'amènerait aucun résultat., chacun des 

deux groupes ayant fait toutes les concessions qu'il croyait possibles et 

(luelques-uns des membres du groupe auquel il appartient ayant même 

déjà. franchi, non sans scrupule, les limites qu'ils s'étaient fixées. 

M. ACOSTA (Vénézuéla) exprime la même opinion. Le renvoi des deux 

projets à. la Conférence lui paraît être maintenant le seul moyen il employer 

pour arriver il une entente que les études préliminaires de la Commission 

n'ont pas pu produire. 

M. le docleur FOERSTER (Allemagne) reconnaît avec M. Bosscha que les deux 

groupes sont dans l'impossibilité de se rapprocher davantage, et que cela 

tient à leurs instructions. Mais les plénipotentiaires, qui sont munis des 

mêmes instructions que les délégués, seraient arrêtés par les mêmes obs

tacles. Il n'y a nonc pas il espérer, selon lui, que la Conférence puisse 

offrir un terrain plus favorable à la discussion. Il est d'avis que la Com

mission, au lieu de renoncer prématurement il l'entente qu'elle désire, 

devrait plutôt suspendre momentanément ses séances, pour donner à ceux 

des délégués que leurs instructions retiennent le temps d'en recevoir de 

nouvelles qui rendraient peut-être possible un accord final. 

M. JAGERSCHMIDT (France) appuie l'observation de M. Foerster dans la 

conviction ou il est que le dissentiment qui se perpétue entre les deux 

groupes est plutôt dans la forme et dans les mots que dans le fond même 

des choses. 

M. le général MORIN (France et Portugal) croit devoir insister sur le renvoi 

immediat des deux projets à la Conférence. Selon lui, c'est aux pleni-

J 2 
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potentiaires qu'il appartient de juger s'il convient ou non de solliciter auprès 

de leurs Gouvernements un changement dans les instructions qu'ils en ont 

reçues. 

M. LE PRÉSIDENT pense que l'examen attentif et réfléchi des modifications 

qui ont été apportées aux deux projets ne peut que favoriser la tendance 

à uu rapprochement définitif, tendance qu'il est heureux de constater chez 

la plupart des membres de la Commission. Il propose l'impression et la dis
tribution des deux projets modifiés. 

Cette proposition est adoptée. 

La Commission fixe sa prochaine réunion au mardi 23 courant. 

La séance est levée à 4 heures trois quarts. 

Les Secrétaires, 

Signé: ERNEST CRAMPON, 

A. RICHE. 

Le Président de la Commission, 

Signé : DUMAS. 



COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX. 

SIXIÈME SÉANCE. 

MARDI 23 MARS 1875. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Etaient présents: 

MM. le docteur FOERSTER, le docteur HERR, HOLTEN, le général IBANEZ , 

H. VIGNAUD, le général MORIN, PÉLIGOT, DUMOUSTIER DE FRÉDILLY, JAGER

SCHMIDT, CHISHOLM, DELYANNI, GOVI, BOSSCHA, DE RIVERO, WILD, le baron 

WRÈDE, BROCH, le docteur HIRSCH, HUSNY BEY, ACOSTA. 

La séance est ouverte à 1 heure. 

Le procès-verbal de la séance du 19 mars est lu et adopté. 

M. LE PRÉSIDENT invite MM. les membres de la Commission à vouloir bien 

présenter les observations 'que leur aurait suggérées l'étude des deux pro

jets modifiés qui ont été lus à la dernière séance. 

Aucun membre ne demandant la parole, M. le Présiù L l'ait connaître 

quelle est la pensee du Gouvernement français sur la quûsLi Il ~ollmi :-;e par 

la Conférence aux études préliminaires de la Commission. 

Ainsi qu'il a eu l'occasion de le dire à la première séance, le Gouverne

ment français est, en principe, disposé à prêter son concours il toute combi

naison qui serait adoptée pour atteindre le but en vue duquel la Conférence 
s'est réunie. 

Deux systèmes se sont produits dans le sein de la Commission et la di

visent encore aujourd'hui. Avant de prend.'e parti pour l'un ou pour l'autre, 

le Gouvernement français a dû attendre que chacun des deux groupes eût 

exposé ses vues et fait valoir ses raisons; ses délégués ne se sont mêlés aux 

débats que pour contribuer à établir une entente généra1e qui, bien qu'assez 

avancée par des concessions réciproques, n'a pas pu être menée à son der

nier terme. Au point où la discussion eu est arrivée, il lui a semblé que le 

moment était venu pour lui d'autoriser ses délégués à dire auquel des deux 

projets il se rallie. 

Le système métrique étant, par le principe qui a présidé il sa création, un 

J 2. 
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système essentiellement scientifique, auquel il convient d'assurer, dans l'intérêt 

général des peuples qui l'ont adopté et dans l'intérêt de la science qui l'em

ploie, tous les perfectionnements dont il est susceptible, le Gon vernement 

français admet que l'établissement dont on propose la fondation de part et 

d'autre ait lui-même un caractère scientifique d'ordre supérieur; qu'il soit per

manent, pour rendre possibles, non-seulement l'achèvement du travail en cours 

d'exécution, dans les conditions déjà. déterminées, mais encore tous les tra

vaux que la propagation du système métrique et les progrès incessants de 

la science métrologique pourront réclamer. Il admet également que, pour 

répondre à. son véritable objet, cet établissement soit international et neutre. 

De ces principes, auxquels le Gouvernement français don ne son adhésion, 

on peut déduire par une conséquence logique la création d'un Bureau 

chargé de la conservation des prototypes internationaux et de leurs témoins, 

de leurs vérifications ultérieures, de la construction à. venir des étalons qui 

seraient demandés par des Etats non encore pourvus ou par des établisse

ments scientifiques, de la comparaison des échelles des instruments de pré

cision qui seraient sounlis à se~ verifications, et, en général, de tous les travaux 

intéressant les progrès de la métrologie; muni des instruments les pins par

faits que la science a déjà créés ou qu'elle inventera, et doté d'un personnel 

d'hommes spéciaux, expérimentés, et qui, travaillant d'une manière continue 

avec des instruments dont ils auront l'habitude, pourraient mettre Clans leurs 

observations la méthode, la suite et la précision qu'eHes réclament. 

Ce Bureau, ayant à remplir une tâche variée, quoique restreinte fi la mé

trologie, ct appelé fi rendre service fi toutes les sciences dans le rapport 

qu'eUes ont avec la métrologie, serait naturellement placé sous la surveillance 

et direction d'un conseil, comité ou commission, composé de savants dé

légués fi cet effet par les Etats fondateurs, conseil qui exercerait sa surveil

lance par des réunions annuelles et réglerait l'emploi des ressources affectées 

fi l'institution. Et comme un établissement de ce genre, fi base internationale, 

devrait, par le cours naturel des choses, recevoir des développements on 

faire surgir des questions qui réclameraient de la part des 1~ta1s qui l'auraient 

fondé des décisions nouvelles el des résolutions collectives, il semblerait 

utile que, de loin en loin, les Etats fondateurs déléguassent il un conseil 

superieur, composé d'hommes éminents dans la science, le soin de procéder 

fi l'examen de ces questions ainsi qu'au renouvellement périodique du co

mité de surveillance. 
Telle est, dit M. le Président, l'organisation à. longue portee dont le 

Gouvernement français attendrait les meilleurs résultats pour l'unification 

du système métrique et pour le progrès de la science metrologique. Des 

deux projets eJ?tre lesquels il lui Jaut opter, c'est donc au projet nO l qu'il 

se rallie, sous reserve de (lllciques changements de rédaction, d'ailleurs peu 

importants, que ce projet lui paraît encorc susceptible de recevoir. 
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M. le giméral IBANEZ (Espagne) exprime, au nom de MM. les délégués du 
premier groupe, le sentiment de reconnaissance avec lequel ses collègues 

et lui ont entendu les déclarations de M. le Président. Il voudrait pouvoir 

espérer que l'adhésion du Gouvernement français aux principes fondamen

taux du projet nO 1 rendra plus facile l'accord général vers lequel tenden t 

les efforts de la Commission. 

M. BOSSCHA (Pays-Bas) fait observer que, dans la pensée des auteurs du 

projet n° 2, les résultats q'ue M. le President vient de décrire pourraient 

être obtenus par l'organisation qu'ils proposent. 

En effet, dit-il, le projet n° 2 n'assure pas seulement l'achèvement des 

travaux de la Commission internationale du metre par la création d'un 

établissement scientifique international à durée limitée. Il offre, en même 

temps, aux Etats partisans d'un Bureau scientifique à durée illimitée, la base 

même de l'institution qu'ils réclament, puisqu'il leur ouvre (art. 7 du pro

jet de convention) le droit de consolider l'existence de cet établissement, 

en assurant immédiatement, à leurs frais, par une convention séparée, la 

permanence à venir de son fonctionnement. 

Le projet n° 2 ne contient en réalité que le règlement des points essen

tiels sur lesquels tOI1S les Etats paraissent être d'accord, en laissant à quelques

uns d'entre eux le moyen de s'entendre séparément. Il peut donc être 

signé par tous les Etats représentés à la Conférence, 1nndis que le projet 

nO 1 ne peut l'être, à cause de la rigueur de son principe, par ceux qui ne 

croient pas devoir participer il la crc'~ation d'un Bureau métrologique per

manent. 

M. le docteur FOERSTER (Allemagne) déclare que le projet nO ? ne peut pas 

être signé par ceux d'entre les délégués dont les instructions excluent. toul. 

ajournement. ult.érieur dans la const.itution de l'organisation internationale 

permanente des poids et mesures. 

M. LE PRÉSIDENT dit que si, comme il y a lieu de le penser, la plupart des 

délégues désirent faire connaître à leurs Gouvernements l'état actuel de la 

question, pour en obtenir des instructions qui leur permettraient d'avancer 

de part et d'autre sur le terrain de la conciliation, il serait peut-être n éces

saire que la Commission, sans fixer un jour trop éloigné à sa réunion, la 
renvoyât au moins à huitaine. 

M. le général MORIN (France et Portugal) trouve ce délai insuffisant. La 

question traitée en ce moment étant, selon lui, hors du programme que l'on 

supposait donné au travail de la Conférence, il conviendrait que ceux des 

trente et un Etats engagés dans l'œuvre de la Commission internationale de 
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1872, et qui ne sont pas représentés a la Conference, fussent informes de 

l'ohjet actuel de la délibération. Il lui paraît matériellement impossible que 

cet avis puisse leur parvenir en une semaine. L'échange des correspondances 

avec les États d'outre-mer, et notamment avec ceux de l'Amérique du Sud, 

prenJI'<lit, dit.il, plusieurs mois. 

M. LE PIIESIDECIlT fait observer que les Etats participant à la Conférence 

ont seuls un intérêt immédiat il être prévenus de la marche que suivent le 

discussions préliminaires de leurs délégués dans la Commission. Les mesures 

proposees ne doivent, elit-il, engager aucune autre responsabilité que celles 

des États contractants; et, l'accession ultérieure cIes États non représentés aux 

arrangements pris dans ln Conférence pouvant toujours être faite en temps 

opportun, les droits de ces États restent intacts. 

M. le docteur HIRSCH (Suisse) fait remarquer que, même pour les États du 

Nouveau Monde, le télégraphe rend possible aujourd'hui l'échange quoti

Jien des correspondances. Il rappelle il ce propos l'usage adopté à la Confe

rence postale de Berne et qui permettait aux représentants des pays même 

les pins éloignés de tenir leurs Gouvernements au courant des incidents 

les plus importants de la negociation. 

M. Hirsch exprime, il son tour, le sentiment Je reconnaissance que la 

déclaratiotl du Gouvernement français inspire aux promoteurs d'une institu

tion internationale Jes poids et mesures. Cette adhésion lui paraît lIe nature 

il. entraîner celle de plusieurs autres pays et il. garantir l'union de toutes les 

parties du monde scientifique. 

M. le baron WRÈDE (Suède) dit que son OpmlOl1 personnelle le portait il 

appuyer le projet nO :J, mais que son Gouvernement ayant, ainsi qu'il l'a 

déclaré il la première seance, fait dépendre son adhesion an projet d'un 

Bureau international permanent du nombre et de l'importance des Etats qui 

l'adopteraient, il y a lieu de penser que l'adhésion du Gouvernement fran

çais déterminera celle de la Suède et de la Norwége. Un délai de huit jours 

ne lui serait en aucun cas nécessaire pour demander des instructions nou

velles (lui l'autoriseront a se prononcer. 

M. BROCH (Nonvége) s'est, dit-il, abstenu jusqu'ici de prendre part il une 

discussion dans laquelle il se serait trouve placé, par son opinion person

nelle, à un point de vue dilferent de celui de son collègue M.le baron Wrède. 

Aujourd'hui que, par la déclaration des délégues français, le groupe d'États 

adhérant au projet n° 1 se trouve porte a un degre d'importance tel que 

l'adhésion du Gouvernement des Royaumes-Unis de Suède et de Norwége 

n'est plus douteuse, il croit pouvoir donner un libre cours a l'expression de 

sa propre pensée. 
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M. Broch présente il l'appui du projet n° 1 une série Je considérations qui 

en démontrent, selon lui, l'excellence et jusqu'a uu certain point la nécessité, 

tant pour le progres Jes sciences que pour la propagation du systeme 

métrique. 
Il rappelle que dans plusieurs pays où la question de l'adoption du sys

tème métrique a été portée devant les Chambres législatives, les arguments 
tirés par les savants du Jefaut d'uniformité des mesures employées dans ce 

système l'ont souvent fait rejeter. L'etablissement qu'on propose fera dispa

raître ce grave inconvénient, et il est. certain, selon lui, que le système mé

trique trouvera dans l'existence permanente d'un Bureau central de vérifica

tions et de comparaisons la garantie de son rapide et complet développement. 
M. Broch entre dans le détail des services inappréciables qu'un pareil 

établissement devra rendre a la science et à l'industrie, dans tous les arts de 

précision. Il fait remarquer notamment <pIe, dans l'etat actuel des choses, la 

détermination des équations des échelles de précision peut coûter jusqu'a 
la moitié de la somme réclamée pour l'entretien annuel de l'établissement 

international proposé. 
Si les Gouvernements, mis à même de prendre une résolution collective 

sur un sujet aussi important, en venaient a ne rien conclure, cela serait, au 

point de vue des données et des besoins de la civilisation moderne, un fait 

éminemment regrettable, il demande la permission de le dire, uu véritable 
scandale. 

M. BosscHA (Pays-Bas) rappelle qu'un certain nombre Je délégués n'ont 
pas reçu d'autre mandat que celui de concourir à l'achèvement des travaux 

en cours d'exécution. Un délai de huit jours ne lui paraît pas suffisant pour 
que leurs Gouvernements puissent se former une opinion sur une question 

restée jusqu'à présent en dehors de leurs appréciations. Il ajoute que, dans 

le cas ou ces Gouvernements trouveraient dans le projet n° l, porté à leur 

connaissance, des garanties suffisantes pour y adhérer, les instructions qu'ils 

se trouveraient alors dans le cas d'envoyer a leurs plénipotentiaires siégeant 
à la Conférence ne seraient pas toutefois de nature à modifier l'opinion per
sonnelle que leurs délégués spéciaux ont exprimée, a titre consultatif, en 

approuvant le projet n" 2. Cette approbation, dit M. Bosscha, est un fait ac

quis a la discussion et par lequel il lui semble que la tâche des delégllés 

spéciaux partisans du projet nO 2 se trouve remplie. Leur participation il. 

la discussion ultérieure d'u~e organisation aux principes de laquelle ils 
n' adh èrent pas serait, a ses yeux, sans utilité. 

M. LE PRÉSIDENT s'applique à éclaircir le malentendu que suppose l'ob

servation de M. Bosscba. Il constate d'abord que les :lélégués du second 

groupe, en approuvant fe projet n° 2 , se sont précisément réservé d'en référer 
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il leurs Gouvernements, ce qui implique, au moins pour plusieurs d'entre eux, 

l'éventualité d'intructions nouvelles qui pourraient modifier leur opinion. 

D'ailleurs, en faisant connaître aujourd'hui celui des deux projets auquel 
le Gouvernement français se rallie, il n'a pas entendu dire que le projet 

n° 2 ne devait plus occuper sa place dans la discussion. Il y a lieu de penser 
qu'un accord général s'effectuera, s'il s'effectue, sur la base du projet n° l 

plutôt que sur celle du projet n° 2 ; mais tant que le projet n° 2 trouve des 
adhérents, et, n'en eût-il qu'un seul parmi les délégues, il s'impose aux 

préoccupations de la Commission et devra être soumis par elle, comme le 

projet n° l, il l'examen de la Conférence. 

M. CHiSHOUI (Grande-Bretagne) portera à ia connaissance de son Gou ver
nement les vues dont M. le President a fait l'exposé. Mais il n'espère pas 

que le Gouvernement anglais consente à participer à la création d'lm Bureau 

international, scientifique et permanent. Quand l'idee de cet établissement 

fut exprimée pour la première fois, M. Chisholm l'avait appuyée de son 

suffrage personnel, sans pouvoir déterminer le Gouvernement anglais à 

l'adopter, ct la question ayant été soumise, sur ses instances, à un nouvel 
examen, la résolution du Gouvernement est toujours restée la même. Elle 

vient encore de lui être confirmée par une dépêche qu'il a reçue depuis 

l'ouverture des seances de la Commission. 

M. Cbisholm exprime le désir de savoir quelle serait, par rapport à l'or
ganisation éventuelle du projet n° l, la situation de la Commission inter

nationale aux travaux de laquelle le délégué du Gouvernement anglais est 

autorise à participer et à laquelle il a pour instruction étroite de demeurer 

attaché. 

M. JAGERSCHMIDT (France), répondant à la question de M. Chisholm, fait 

remarquer que, d'après le projet n° l modifié, qui a été présenté à la der

nière séance, la Commission internationale se retrouve (art. 2 des dispositions 

transitoires) dans la Conférence générale des poids et mesures, et que l'ancien 

Comité permanent émané de la Commission internationale continue, avec 

les mêmes attributions et l'adjonction de deux membres, à fonctionner sous 

le nom de Comité international des poids et mesures. 
L'article 4- des dispositions transitoires stipule expressément que « les 

pays dont les délégués ont pris part aux travaux de la Commission interna

tionale du mètre réunie en 1872, et qui auront commandé des prototypes, 
ont le droit de se faire représenter il fa première réunion générale pour con

courir à la sanction de ces prototypes. Il Dans l'organisation du projet n° l, 

le même personnel, le même mandat, les mêmes garanties se retrouvent 

donc sous des no ms nouveaux, et la Commission internati onale, aux opéra

tions de laquelle le Gouvernement anglais autorise son délégué il participer, 
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continue il remplir, dans les mêmes conditions, la tàche qui lui :l été primi

tivement dévolue. 

M. le docteur FOERSTER (AllemafjTle) appuie l'observation de M. Jager

schmidt. Il déclare que, selon l'ol'ganisntion prévue par le projet n" l, les 

délégués des Etats engage. ùans l'œuvre en cours crex.écution doivent con

tinuer à y coo})érer jUS(ltÙtU dernier moment, . avoir: la saol;Lion des 

prototypes internationûux. la sanction et la distribution des étalons natio

naux. Il ajoute que, m ème ponr l'avenir, d'après l'opinion des signaLaires 

ùu projet n" J, ùes savants appl1rtellant à des pays non contractants pour

raient être appelés à siéger dans le Comité international. 

M. LE PRESIDENT fait observel' que, l'établissement projeté ayant au plus 

IHul.l deg l'P Illl a l'à 'tère sl'i entiliquu d'illtérèt général, le peuple anglais, 

.'ndin comme ill'cSl a. fa vol'is('l' lout C(' qui conll' iblle mL>: pre grès de la civi

li sation dan~ le mOlJd r , ponrrait pLU' ses org<lIH's PIII'Cru( ' lIl scientifiques, 

entretenir avec cet établissemenl des rapports non contractuels, d'une nature 

officieuse, el tels qu'il en existe entre corps savants. 

M. DEL YANNI (Grèce) demande que la réunion de la Commission soit re

culée à dix ou clome jours, le délai <l'une semaine lui permettant bien de 

demander par telégraphe les instructions complémentaires dont il a besoin, 

mais ne lui permettant pas de faire parvenir à son Gouvernement les docu

ments et informations qu'il voudrait lui transmettre. 

M. LE PRÉSIDENT est porté a croire que le travail préparatoire dont la Com

mission a été chargée par la Conférence ne pourra pas ètre terminé en une 

seule séance. M. le Délégué du Gouvernement hellénique pourrait donc re

cevoir en temps utile les nouvelles instructions de son Gouvernement. Il faut 

aussi, dit M. le Président, tenir compte des convenances cliverses qui peuvent 

faire désirer aux délégués non résidents de ne pas prolonger plus qu'il n'est 

absolument nécessaire leur séjour en France. Il propose en consequence ù la 

Commission de fixer sa séance à mardi prochain, 30 courant. 

Cette proposition est adoptée. 

La séance est levée à 4 he ures. 

Les Secretaires, 

Signe: ERNEST CRAMPON. 

A. RICHE. 

Le Président de la Commission, 

Signe: DUMAS. 
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COMMISSION DES DELEGUES SPECIAUX. 

SEPTIÈME ET DERNIÈRE S}~ANCE. 

JEUDI 1" AVRIL 1875. 

PRÉSIDENCE DE M. DUMAS. 

Étaient présents: 

MM. le docteur FOERSTER, STAS, le docteur HERR, HOLTEN, le général 

[BûiEZ, H. VIGNAUD, le général MORIN, PÉLIGOT, DUIIIOUSTIER DE FRÉDILLY, 

.JAGERSCHMIDT, CHISHOLM, DELYANNI, GOVI, WILD, le baron WREDE, BROCH, 

le docteur HmscH, HUSNY BEY, ACOSTA. 

M. DE RIVEl\O, retentl chez lui par une indisposition, n'a pas pu prendre 

part à la réunion. 

La séance est ollverte ft 1 heure. 

Le procès-verbal de la séance du 2;) mars dernier est lu et adopté. 

M. LE PRÉSlDENT fait connaitl'e à la Commission que le Gouvernement 

ottoman vient de conférer à M. le lieutenanl-colonel Husny Bey, son délé

gué spécial à la Conférence diplomatique du mètre, le caractère et les pou

voirs de plénipotentiaire, et (lue le Gouvernement du Brésil a chargé M. le 

général Morin de le représenter il la Conférence en qualité de délégué. 

Le projet nI) 1 ayant reçu depuis la dernière séance d'assez notables mo

difications, qui ont été portées à la connaissance de tous les membres de la 

Commission par la distribution d'un nouveau texte, M. le Président invite 

MM. les délégués à vouloir bien dire s'il en résulte quelque changement 

dans les résolutions qu'ils ont à énoncer, et à préciser auquel des deux 

projets n° 1 et n') 2 les instructions nouvelles qu'ils peuvent avoir reçues de 

leurs Gouvernements leur permettraient d'adhérer. 

M. le docteur FOERSTER (Allemagne) déclare que le projet n° 1 est le seul 

qui soit d'accord avec les principes reconnus par le Gouvernement allemand 

comme condition essentielle de sa participation à un arrangement ultérieur. 

13. 
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~L le docteur HElIr. (Autriche-Hongrie) adhère au projet n° 1. 

M. STAS (Belgique) renouvelle l'adhésion qu'il a déja donnée par écrit au 

projèt n° 1. 

M. le général MORIN (Brésil et Portugal) adhère au projet n° 2. 

M. HOLTEN (Danemark) n'a pas encore reçu les instructions définitives de 

son Gouvernement. 

M. le général [BI\NEZ (Espagne) vient d'en recevoir qUI confirment son 

adhésion au projet nO 1. 

M. H. VIGNAUD (États-Unis) adbhe au projet n" 1. 

M CHlSHOLIII (Grande-Bretagne) n'a pas reçu d'autres instructions que celles 

qu'il a déjà. fait connaître à. la Commission, et, sous les mêmes réserves, il 

continue à. approuver le projet n° 2. 

M. DELYANNJ (Grèce) adhère au projet nO 2 jusqu'à ~ouvel ordre. Il attend 

incessamment l'arrivée des instructions qu'il a sollicitees de son Gouverne

ment. 

M. GOVl (Italie) adhère au projet nO l, sous les mêmes réserves qu'il a 

déjà. formulées il la première séance quant aux détails d'organisation du 

Bureau et aux dépenses de l'établissement scientifi(fue proposé. 

M. LE PHESIDENT a reçu de M. BosscHA (Pays-Bas) une lettre Jatée de la 

Haye, par laquelle M. le Délégué du Gouvernement néerlandais lui fait con

naître qu'il ne pourra être de retour il Paris que demain vendredi, 2 cOl\rant. 

M. le baron WREDE (Suede) renouvelle ses précédentes déclarations quant 

à l'intention de son Gouvernement de faire dépendre son adhésion du 

nombre et de l'importance des États qui participeront fi. la fondation de l'éta

blissement permanent proposé par le projet n° 1. 

M. BROCH (No/wege) adhère au projet nU l, conformélnent aux intentions 

manifestées par le Gouvernement des Royaumes-Unis de Suède et de Nor

wége de participer il tout arrangement qui serait adopté par la France et 

la majeure partie des grands Etats européens. 

M. WILD (Russie) fait connaître que Je Gouvernement russe adhère au 
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principe du projet n° l, et qu'il vient d'être autorisé il en signer la rédaction 

définitive. Les déclarations oHicielles du Gouvernement russe et les engage
ments il prendre en son nom sont, d'ailleurs, réservés à M. Je plénipo

tentiaire siégeant à la Conférence. 

M. le docteur HmscH (Suisse) déclare que, le projet n° 1 étant compléte
ment d'accord avec les instructions qu'il a reçues, l'adhésion de son Gou

vernement à ce projet peut être considérée comme certaine. 

M. le lieutenant-colonel HUSNY BEY (Turquie) attendra, pour en référer à 

son Gouvernement, que la question ait été posée dans le sein de la Confé
rence. 

M. le docteur Eliseo ACOSTA (Vénézuéla) se réserve de faire connaître en 
Conférence la décision de son Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT, après avoir recueilli ces diverses déclarations, constate 

que les membres de la Commission se trouvent encore partagés en trois 

groupes: 

}O Les délégués partisans du projet n° l, qui sont en majorité; 

2 0 Les deIégués partisans du projet n° 2; 

30 Les délégués qui n'ont pas encore pris parti. 

Le projet n° l reçoit seance tenante, sur la proposition de quelques 

membres du premier groupe, plusieurs modifications après lesquelles son 

texte definÎtif est signé par MM. FOERSTER (Allemagne), HERB (Autriche-Hon
grie), STAS (Belgique), le général IBANEZ (Espagne), H. VIGNAUD (États-Unis), 
DUMAS (France), GOVI (Italie), WILD (Russie) et BmscR (Suisse). 

Sur une observation de M. le Délégué de Russie, il est entendu que la 

rédaction du paragraphe 2 de l'article 2 des Dispositions transitoires du projet 
n° 1 ne crée pour les anciens délégués des Elats représentés il la Commis

sion de 1872 aucun titre personnel indépendant de leur mandat et ne sau
rait porter atteinte au droit incontestable de chaque Gouvernement quant 

au choix de ses délégués. 

Aucune modification n'est apportée au texte du projet n° 2, qui demeure 

tel qu'il a été inséré au procès-verbal de la séance du 19 mars. 

La discussion étant épuisée et les deux projets ayant reçu leur dernière 

forme, M. LE PRÉSIDENT constate que la tàche de la Commission est terminée. 

Il retrace en quelques mots la marche qu'eUe a suivie dans l'accomplissement 
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du travail préliminaire (lui lui était confié, travail dont il signale le en 1':1 ctè l'p. 

et le résultat. 

Deux opinions, dit-il, deux projets se sont produits dans le sein de la 
Commission, qu'il n'a pas été possible de réunir et de fondre en un seul. 

Le Gouvernement français désirait cette conciliation, et, jusqu'au dernier 

moment, ses délégués se sont efforcés, en restant neutres, de chercher le 

terrain sur lequel pouvait s'établir une entente commune. Quand ils ont 
dû, à leur tour, se prononcer, ils n'ont eu, en se ralliant au proj~t n° l, qu'à 

suivre l'opinion déjà exprimée à plusieurs reprises par le Ministère de l'Agri
culture et du Commerce de France. Ils ont été heureux de s'associer à la 

majorité de la Commission, lorsqu'elle déclarait que rétablissement à fonder 

pour l'unification et le perfectionnement du système métrique doit avoir un 

caractère scientifique d'ordre supérieur, qu'il doit. être permanent, avoir son 

siége à Paris, et s'y trouver, en quelque sorte, rattaché, par l'intervention du 

président de l'Académie des sciences, au foyer même des origines du sys
tème métrique. 

M. le Président constate que MM. les délégués, à. quelque groupe qu'ils 
appartiennent., onttous témoigné de l'importance qu'ils attachentà ce système, 
de leur reconnaissance pour ses illustres fondateurs et de leur confiance 

dans les efforts de la France pour en assurer le perfectionnement. Donnés 

par une réunion d'hommes si haut places dans la science et si compétents, 
ces témoignages sont un titre précieux à. enregistrer. Dans cette commu

nauté durable des sentiments et des vues, supérieure à. la divergence momen

tanée des opinions sur un point d'organisation, M. le Président aperçoit le 

gage certain d'une entente prochaine; car, lorsqu'on est d'accord pour 

vouloir le développement historique d'un système, on ne saurait, selon 

lui, demeurer longtemps divisé sur les moyens. Il espère donc voir s'ef
fectuer dans la Conférence l'entente générale qui ne s'est pas produite 
au sein de la Commission; et, de même que l'invention du système mé

trique a laissé sa date parmi les plus hautes conceptions de l'humanité, la 
création d'un établissement international et permanent, destiné à répandre 

ce système chez tous les peuples et à le préserver de toute altération à 

travers les siècles à venir, marquera dans l'histoire une date également 
mémorahle. 

M. LE PRÉSIDENT propose de remettre, au nom de la Commission, entre 
les mains de M. le Ministre des Affaires étrangères, Président de la Confé

rence diplomatique, le texte définitif des projets nOS 1 et 2 ci-annexés, ainsi 

que les procès-verbaux des séances de la Commission. 

Cetl.e proposition est adoptée. 
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M. le général IBANEz, apres avoir rappelé avec quelle courtoisie et quelle 

i tnpartialite M. le President a dirigé les débats de la Commission, et à quelle 

hauteur if a su les maintenir, se fait l'interprète des sentiments de respec

tueuse reconnaissance de MM. les délégués. 

Sur la proposition de M. le général IBANEZ 1 la Commission, à. l'unam

mité, vote des remercîments à M. le Président. 

M. LE PRESIDENT dit que l'accomplissement de sa tâche lui a eté rendu facile 

par la hienveillance sympathique de MM. les délégués, et il déclare que sa 

participation d'un moment aux travaux de la Commission spéciale du 

mètre, au milieu des savants les plus eminents de l'Europe, restera pour lui 

l'un des souvenirs les plus honorables de sa vie. 

Sur la proposition de M. le genéral IBANEz, des remel'c1ments sont 

adresses il. MM. les secrétaires, et la Commission, à l'unanimite, félicite 

M. CHAl\JPON pour l'intelligence et le mérite dont il a fait preuve dans la 

l'édaction des procès-verbaux:. 

La Commission se sépare il ~ heures. 

Les Secrétaires, 

Sigllé: ERNEST CRAMPON. 

A. RICHE. 

Le Président de la CommissIOn. 

Signé: DUMAS. 



ANNEXES 

AU PROCÈS-VERBAL DE LA SEPTIÈME SÉANCE 

DE 

LA COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX. 

c 

ANNEXE N° 1. 

PROJET DE CONVENTION N° t. 

(RÉDACTION DÉFINITIVE.) 

CONVENTION. 

ARTICLE PREMIER. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à fonder et entretenir, à frais com
m uns, un Bureau international des poids et mesures, scientifique et permanent, don t 
le siége est à Paris. 

ART. 2. 

Le Gouvernement français prendra les dispositions nécessaires pour faciliter 
l'acquisition ou, s'il y a lieu, la construction d'un bâtiment spécialement affecté à 
cette destination, dans les conditions déterminées par le Uèglement annexé à la 
présente Convention. 

ART. 3. 

Le Bureau international fonctionnera sous la direction et la surveillance exclusives 
d'un Comité international des poids et mesures, placé lui-même sous l'autorité d'une 
Conférence générale des poids et mesures formée de délégués de tous les Gouverne
ments contractants. 

ART. 4. 
La présidence de la Conférence générale des poids et mesures est attribuée au 

président en exercice de l'Académie des sciences de Paris. 

ART.S . 

L'organisation du Bureau, ainsi que la composition et les attributions du Comité 
international et de la Conférence générale des poids et mesures, sont déterminées 
par le Règlement annexé à la présente Convention. 
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ART. 6. 

Le Bureau international des poids et mesures est charge: 

1 ° De toutes les comparaisons et verifications des nouveaux prototypes du mèr re 

et du kilogramme; 

2° De la conservation des prototypes internationaux; 

3° Des comparaisons périodiques des étalons nationaux avec les prototypes in
ternationaux et avec leurs témoins, ainsi que de celles des thermomètres étalons; 

hO De la comparaison des nouveaux prototypes avec les étalons fondamentallx 

des poids et mesures non métriques employés dans les différent5 pays et dans les 
sciences; 

05° De l'étalonnage et de la comparaison des règles géodésiques; 

6° De la comparaison des étalons et échelles de précision dont la vérification sc

rait demandée, soit par des Gouvernements, soit par des sociétés savantes, soit même 

par des artistes et des sa \'ants. 

ART. 7. 

Le personnel du Bureau sc composera d'un direc:teur, de deux adjoints et du 

nombre d'employés nécessaire. 

A partir de l'époque où les comparaisons des nouveaux prototypes auront été ef

fectuées et où ces prototypes auront été répartis entre les divers États, le personnel 

du Bureau sera réduit dans la proportion jugée convenable. 

Les nominations du personnel du Bureau seront notifiées par le Comité interna

tional aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes. 

ART. 8. 

Les prototypes intel'Oation aux du mètre et du kilogramme, ainsi que leul's té
moins, demeureront déposés dans le Bureau; l'accès du dépôt sera uniquement ré

servé au Comité internationaL 

ART. 9. 

Tous les fra1s d'établissement et d'installntion du Bureau international des poids 

et mesures, ainsi que les dépenses annuelles d'entretien et celles du Comité, seront 

couverts pal' des contributions des États contractants, établies d'après une échelle 

basée sur leur population actuelle. 

ART. 10. 

Les sommes représentant la part contributive de chacun des États contractants 

seront versées, au commencement de chaque année, pal' l'intermédiaire du Minis

tère des Affaires étrangères de France, a la Caisse des dépôts et consignations, à 
Paris, d'où elles seront retirées, au fur et a mesure des hesoin, sur mandaIs du 

directeur du Bureau. 
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ART. 1 1. 

Les Gouvernements qui useraient de la faculté, réservée Il tout État, d'accéder 
à la présen te Convention, seront tenus d'acquitter une contribution dont le mon
tant sera déterminé par le Comité sur les bases établies Il l'article 9, et qui Sel'a 
affectée il l'amélioration du matériel scientifique du Bureau. 

ART. 12. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'apporter d'un commun 
accord à la presente Convention toutes les modifications dont l'expérience démon
trerait ru lilité. 

ART. 13. 

A l'expiration d'un terme de douze années, la présente Convention pourra être 
dénoncée par l'une ou J'autre des Hautes Parties contractantes. 

Le Gouvernement qui userait de la faculté d'en faire cesser les effets en ce qui 
le conceme sera tenu de notifier son intention une année d'avance et renoncera, 
par ce fait, à tous droits de copropriété sur les prototypes internationaux et sur le 
Bureau. 

ART. 16. 

La présente Convention sera ratifiée, etc. etc. 

RÈGLEMENT 

ARTICLE PRE~nER. 

Le Bureau international des poids et mesures sera établi dans un bâtiment spé
cial présentant toutes les garanties nécessaires de tranquillité et de stabilité. 

Il comprendra, outre le local approp,'ié au dépôt des prototypes, des salles pour 
l'installation des comparateurs et des balances, un laboratoire, une bibliothèque, 
une salle d'archives, des cabinets de travail pour les fonctionnaires et des logements 
pour le personnel de garde et de service. 

ART. 2. 

Le Comite international est chargé de l'acquisition et de l'appropriation de ce 
bâtiment, ainsi que de l'instaUation des services auxquels il est destiné. 

Dans le cas où le Comité ne trouverait pas à acquérir un bâtiment convenable, 
il en sera construit un sous sa direction et sur ses plans. 

ART. 3. 

Le Gouvernement français prendra, sur la demande du Comité international, 
les dispositions nécessaires pour faire reconnaître le Bureau comme établissement 
d'utilité publique. 
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ART. 4. 

Le Comité international fera exécuter les instruments nécessaires, tels que : 

comparateurs pour les étalons à traits et il bouts, appareil pOUl' les déterminations 

des dilatations absolues, balances pour les pesées dans l'air et dans le vide, com

parateurs pour les règles géodésiques, etc. 

ART. 5. 
Les frais d'acquisition ou de construction du bâtiment et les dépenses d'illstal

lation et d'achat des instruments et appareils ne pourront dépasser ensemble la 

somme de 400,000 fl'ancs. 
,\RT. 6. 

Le budget des depenses annuclles est évalué ainsi qu'il suit: 

A. POUl' la première période de la confection et de la comparaison des nouveaux: 

prototypes: 

al Traitement du directeur ..... , . •.............. .... . ..... . 

Traitement de deux adjoints, à 6,000 francs ........ . ........ . 

Traitement de quatre nides, â 3,000 francs ......... .... .... . . 
Appointements d'un mécanicien-concierge •...•... .. . . .. . .... 

Gnges de deux garçons de bureau, â 1,500 francs ........ .. . .. . 

TOTAL des traitements ....•.....• , 

b) Indemnités pour les savants et les artistes qui, sur la demande du 

Comité, seraient chargés de travaux spéciaux. Entretien du bâ
timent, achat et réparntion d'appareils, chnuffage, éclairage, 

frais de bureau •....•..•............. . ..•... .. •.•..•. 

cl Indemnité pour le secrétaire du Comité international des poids 

et mesures . , . .. . ........ . . •........ .. .. .. .. ...... .. 

TOTAL • .. . .. ........... . ....... 

15,000' 

12,000 

12,000 

3,000 

3,000 

45,000 

24,000 

6,000 

Le budget annuel du Bureau pourra être modifié, suivant les besoins, par le 

Comité international, sur la proposition du directeur, mais sans pouvoir dépassel' 

la somme de 100,000 francs. 

Toute modification que le Comité croirait devoir appol'ter, dans ces limites, au 

budget annuel fixé par le présent Règlement, sera portée à la connaissance des 

Gouvernements contractants. 

Le Comité pourra autoriser le directeur, sur sa demande, à opérer des vire

ments d'un chapitre à l'autre du budget qui lui est alloué. 

B. POUl' la période postérieure cl la distribution des prototypes: 

al Traitement du directeur .........•.. . •....... . . . . ... ... ... 

Traitement d'un adjoint.. . . . . . . .. ........ . . . . . ........ • 
Appointements d'un mécanicien-concierge ......... . . .. ...... . 

Gages d'un garçon de bureau .............. ... . . ........ . . . 

bl Dépenses du bureau.. . . . . . ..............•.. .... . ... . .. 

cl Indemnité pour le secrétaire du Comité international. ... , .. .... . 

TOTAL . . .. . ..... . '" . . " .. . . . ..• 

15,000C 

6,000 

3,000 

1,500 
----

25,500 

) 8,500 

6,000 
----

50.000 
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AUT. 7' 
La Conférence générale mentionnée à l'article 3 de la Convention se réunil'a à 

Paris, sur la convocation du Comité international, au moins une fois tous les six ans. 

Elle a pour mission de discuter et de provoquel' les mesures nécessaires pOUl' la 

propagation et le perfectionnement du système metl'Ïque, ainsi que de sanctioImer 

les nouvelles déterminations métrologiques fondamentales qui auraient été faites 

dans l'intervalle de ses réunions. Elle reçoit le l'apport du Comité international SUl' 

les tl'aV3UX accomplis, et procède, au scrutin secret, au renouvellement par moitié 

du Comité international. 

Les votes, au sein de la ConférfH1ce générale, ont lieu pal' États; chaque État a 

dl'Oit à une voix. 

Les membres du Comité internalional siégent de droit dans les réunions de la 

Conférence; ils peuvent être en même temps délégués de leurs Gouvernements. 

ART. 8. 

Le Comité international mentionné à J'article 3 de la Convention sera composé 

de quatorze membres appartenant tous à des États différents. 

Il sera formé, pour la première fois, des douze membres de l'ancien Comité 

permanent de ]a Commission intemationale de 1872 et des deux délégués qui, 

lors de la nomination de ce Comité pel'manent, avaient obtenu le plus gl'and 

nombre de suffrages après les membres élus. 

Lors du renouvellement par moitié du Comité international, les membres 

sortants seront d'abord ceux. qui, en cas de vacance, auront été élus provisoirement 

dans l'intervalle entre deux sessions de la Conférence; les autres seront désignés 

par le sort. 

Les membres sortants seront rééligibles. 

ART. g. 

Le Comité international dirige les travaux concernant la vérification des nou

veaux prototypes, et, en général, tous les travaux métrologiques que les Hautes 

Parties contL'actantes décideront de faire exéc~ter en commun. 

Il est charge. en outre. de surveiller la conservation des prototypes internatio

naux. 
ART. 10. 

Le Comité international se constitue en choisissant lui-même, au scrutin secret, 

son président et son secrétaire. Ces nOlllinations seront notifiées aux Gouvel'llements 

des Hautes Parties contractantes. 

Le president et Je secrétaire du Comité et le directeur du Bureau doivent ap

partenit, à des pays différents. 

Une fois constitué, le Comité ne peut pt'océder à de nouvelles élections on no

minations que trois mois après que tous les membres en auront été avertis par le 

bureau du Comité. 
ART. 1 1. 

Jusqu'à l'époque où les nouveaux prototypes seront terminés et distribués. le 
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Comité se réunira au moins une fois par an; apres cette époque, ses réunions 

seront au moins bisannuelles. 

ART. 12. 

Les votes du Comité ont lieu à la majorité des voix; en cas de partage, la voix 

du president est prépondérante. Les décisions ne sont valables que si le nombre 

des membres présents égale au moins la moitié plus un des membres qui com

posent le Comité. 

Sous réserve Je cette condition, les membres absents ont le droit de deleguer 

leurs voles aux membres présents, qui devront justifier de cette délégation. Il en 

est de même pOUl' les nominations au scrutin secret. 

ART. 13. 

Dans l'intervalle d'une session à l'aulre, le Comité a le droit de délibérel' par 

correspondance. 

Dans ce cas, pour que la décision soit valable, il faut que tous les membres du 

Comité aient été appelés à émettre leU!' avis. 

ART. 16. 

Le Comité international des poids et mesures remplit provisoirement les vacances 

qui pourraÏfmt lie produire dans son seio; ces «Bections se font par correspondance, 

chacun des membres étant appelé à y prendre part. 

ART. 15. 

Le Comité international élaborera un règlement détaillé pour l'organisation ct 

les travaux du Bureau, et il fixera les taxes à payer pour les travaux extraordinaires 

pré\1us à l'article 6 de la Convention. 

Ces taxes seront affectées au perfectionnement du matériel scientifique du 

Bureau. 
ART. 16. 

Toutes les communications du Comité international avec les Gouvernements 

des Hautes Parties contractantes auront lieu par l'intermédiaire de leurs représen

tants diplomatiques à Paris. 

Pour toutes les affaires dont la solution appartiendra a une administration fnm

çalse, le Comité aura recours au Ministère des Affaires étrangères de France. 

ART. 17' 

Le directeur du Bureau ainsi que les adjoints sont nommés au scrutin secret 

par le Comité international. 

Les employés sont nommes par le directeur. 

Le directeur a voix délibérative au sein du Comité. 

ART. 18. 

Le directeur du Bureau n'aura accès au lieu de dépôt des prototypes interna-
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tionaux du mètre et du kilogramme qu'en vertu d'une resolution du Comité et 

en presence de deux de ses membres. 

Le lieu de dépôt des prototypes ne poul'l'a s'ouvrir qu'au moyen de lrois clefs, 

dont une sera en la possession du directeur des Archives de France, la seconde 

dans celle du president du Comite, et la troisième dans celle du directeur du 

Bureau. 

Les etaI ons de la categorie des prototypes naLionaux serviront seuls aux traraux 

ordinaires de comparaisons du Bureau. 

ART. 19. 

Le directf!Ul' du Bureau adressera, chaque année, au Comite: 1 0 un rapport fi

nancier sur les comptes de l'exercice precédent, dont il lui sera, après vérification, 

donne décharge; 2
0 un rapport sur \'f\tat du materiel; 3° un rapport général sur les 

travaux accomplis dans le cours de l'année écoulée. 

Le Comité intel'l1ational adressera, de son côle, à tous les Gouvernements des 

Hautes Pnrties contractantes un rapport nnnnel sur l'ensemble de ses opérations 

scientifiques, techniques et administratives et de celles du Bureau. 

Le president du Comité rendra compte à la Conférence générale des travaux 

accomplis depuis l'époque de sa dernière sessioll. 

Les rapports ct publications du Comité et du Bureau seront rédigés en langue 

française. Ils seront imprimes et communiqués aux GoU\'ernemen1s des Hautes 

Parties contractantes. 
ART. 20. 

L'échelle des contributions dont il est question ,'1 l'article 9 de la Convention 

sera établie ainsi qu'il suit: 

Le chiffre de la population exprimé en millions, sera multiplié 

pal' le coefficient 3 pour les États dans lesquels le système métrique est obliga

toire; 

par le coefficient 2 pour ceux dans lesquels il n'est que facultatif; 

par le coefficient 1 pour les autres États. 

La somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre d'unités pal' lequel la 

dépense totale devra être divisée. Le quotient donnera le montant de l'unité de 

dépense. 
ART. 21. 

Les frais de confection des prototypes internationaux, ainsi que des étalons et 

témoins destinés a les accompagner, scront supportés par les Hautes Parties con

tractantes d'nprès l'échelle etablie à l'article précédent. 

Les frnis de comparaison et de verification des étalons demandés par des États 

qui ne participeraient p::lS à la presente Convention seront réglés par le Comité 

conformément aux taxes fixees en vertu de l'articfe 15 du Règlement. 

ART. 22. 

Le présent Règlement aura même force et valeur que la Convention à laquelle 

il est annexé. 
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DISPOSITIO~S TRANSITOIRES. 

ARTICLE PREMIER. 

Tous les États qui étaient représentés il la Commission internationale du mètre 

réunir. cl Paris en 1872, qu'ils soient ou non parties contractantes à la presente 

Convention, recevront les prototypes qu'ils <luront commandés, et qui lem seront 

livrés dans toutes les conditions de garantie déterminées par ladite Commission 

internationale. 
ART. 2. 

La première réunion de la Conférence générale des poids et mesures mentionnée 

à l'article 3 de la Convention ama notamment pOUl' objet de sanctionner ces 

nouveaux prototypes et de les repartir entre les États qui en auront fait la demande. 

En conséquence, les délégués de tous les Gouvernements qui étaient représentés 

à la Commission internationale de 1872, ainsi que les membres de la section fran

çaise, ferout de droit partie de cette première réunion pour concourir à la sanction 

des prototypes. 
ART. 3. 

Le Comité intemalional mentionne à l'article 3 de la Convention, et composé 

comme il est dit à l'article 8 du Règlement, est chargé de recevoit' et de comparer 

entre eux les nou veaux prototypes, d'après les décisions scientifiques de la Com

mission internationale de J 872 et de son Comité permanent, sous réserve des mo

difications que l'expérience pourrait Sl1ggel'el' dans l'avenir. 

ART. U. 

La section française de la Commission internationale de 1872 reste chargée des 

travaux qui lui ont été confiés pour la construction des nouveaux prototypes, avec 

Je concours du Comité international. 

ART. S. 

Les frais de fabrication des étalons métriques construits par la section française 

seront remboursés pal' les Gouvernements intéressés, d'après le prix de revient par 

unité qui sera déterminé par ladite section. 

ART. 6. 

Le Comité international est autorisé ,1 se constituer immédiatement et à faire 

toutes les études préparatoires nécessaires pOUl' la mise ù exécution de la ConYen

tian, sans engager aucune dépense ayant l'échange des ratifications de ladite Con

velltion. 

Signé: FOERSTER (Allemagne). 
HERR (Autriche). 
STAS (Belgique). 
Géncl'nl InAiiEZ (E pagne). 
B. VI Gl/ A 'U (Élats- Uni.~). 
DUMAS (France). 
G. GOVI (Italie). 
WILU (Russie). 
BIRSeR (Suisse). 



ANNEXE N° 2. 

PROJET DE CONVENTION N° 2. 

(RÉDACTION DÉFINITIVE.) 

CONVENTION. 

ARTICI.E VHE\llER. 

Les Hautes Parties contractantes s'cngilge nt à fonder et entretenir, à frais com

muns, .un Bureau métrologique international, dont le siége sera a Paris ou dans la 

banlieue. 
ART. 2. 

IJe Gouvernenlcnt français prendra les dispositions nécessaires pour facj1itel~ 

l'acquisition ou, s'il y a lieu, la construclion d'un bâlirnent specialement affecté à 
cet établissement, dans les conditions déterminées par le Règlement annexe ~ la 

présente Convention. 
AHT.3. 

Le BUl'eau métrologique inlernalional est destine à serv il' à la Commission inter

nationale du mètre qui a été réunie ù Paris en 1870 et d~72. 

Il sera à la disposition du Comité permanent de cette Commission pOUl' la véri

Ileation et la comparaison des etalons métriques dont la construction n été confiée 

ft la section française avec le concours du Co mité permanent. 

ART. 4. 

Lorsque ces tl'avaux de verifications et de comparaisons auront éLé terminés, le 

Bureau métrologique intel'national demeurera affecté uu dépôt des prototypes rnc
triques internationaux, de leurs témoins et des étalons internationaux auxiliaires 1 

dans les conditions qui seront fixées, lors de la dernière réunion de la Commis .. 

sion internationale 1 pal' les délégués des États entre lesquels amont été n\partis les 

étalons métriques. 
ART. 5. 

Tous les frais d'établissement et d'entretien du Bureau métrologique inLematio

nal, ainsi que Jes d \penses annuelles du Comité p el'lDHnent, seront supportés pal' 

les États contractauls, ll'OPOI,tionnellement au chill'l'c de leur population ~1 (! lLlellc 
et SUl' la base fixee par le Règlement annexé a la présente Convention. 
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ART. 6. 

Les frais de fabrication des étalons métriques construits par la section française 

seront remboursés par les Gouvernements intéressés, d'apres les calculs faits par 

le Comité permanent. 
ART. 7. 

Par un arrangement particulier signé en même temps que Ja présente Conven
tion, celles des Hautes Parties contractantes qui croient utile de donner au Bureau 
métrologique le caractère d'une institution scientifique internationale et perma
nente régleront entre elles les conditions suivant lesquelles cet établissement devra 
continuel' il fonctionner, pour leur compte, après la clôture des travaux de la 
Commission internationale. 

ART. 8. 

Dans le cas prévu a l'article précédent, les Gouvernements qui ne croiraient 

pas devoir prendre part à ce nouvel arrangement seront tenus seulement de con
tribuer aux frais de conservation des prototypes métriques internationaux, ainsi 
que des instruments et appareils qui auront servi aux travaux du Comité perma
nent. 

ART. 9. 

La présente Convention sera ratifiée, etc. etc . 

HÈGLEMENT. 

ARTICLE PRElIIIER . 

Le Bureau métrologique international sera élabli dans un bâtiment spécial, ù 
l'abri des ébranlements du sol et présentant toutes les garanties nécessaires de 

tranquillité et de stahilité. 

ART. 2. 

Le Comité permanent de la Commission internationale du mètre est chargé de 
l'acquisition et de l'appropriation du bâtiment où le Bureau sera installé, ainsi que 

de l'achat des instruments nécessaires à ses travaux. 
Dans le cas où le Comité ne trouverait pas il acquérir un bâtiment convenant il 

cette destination, il en sera construit un sous sa direction et sut' les plans qu'il 

fournira. 
ART. 3. 

Les frais d'acquisition ou de construction du bâtiment, les dépenses d'installa

tion et l'achat des instruments et appareils ne pourront dépasser la somme de 

400,000 francs. 
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ART. h.. 

Le personnel du Bureau métrologique international sera nommé pal' le Comité 

permanent. 
Il se composera d'un directp.ur et du pel'sonnel jugé nécessaire par le Comité 

permanent. 

ART. 5. 

Les dépenses annuelles de personnel, de matériel et d'entretien (lu Bureau ne 

pourront dépasser la sgmme de 75,000 francs. 

ART. 6. 

La répartition des fi'ais de premier établissement et des dépcllses annuelles 

d'entretien s'effectuera ainsi qu'il suit: 

Allemagne ..•..•••.••• 

Autriche-Hongrie •.••••• 

Belgique . .. .....•••.•• 

ART. 7' 

Le Comité permanent sera complété par l'adjonction des deux délégués a la 

Commission internationale du mètre qui, lors de la formation dudit Comité, ont 

obtenu le plus grand nombre de suffrages après les membres élus. 

ART. 8. 

Dans l'intervalle des seSSlOns de la Commission internationale du mètre, le 

Comité permanent, ainsi composé de quatorze membres, demeure le seul organe 
de la Commission; il a seul qualité pour la représenter et faire exécuter ses dé

CISIOns. 
Il pOUl'voira lui-même aux vacances qui pourront se produire dans son sein, 

sous la condition que ses membres appartiennent tous a des nationalités différentes. 

ART. g. 

Dans le cas où se l'enliserait l'éventualité prévue par l'article 7 de la Convention, 

les etalons internationaux auxiliaires serviront seuls aux travaux scientifiques ulté

rieurs du Bureau métrologique international. 

ART. 10. 

Le présent Règlement aura même force et valeur que la Convention à laquelle il 
est annexé. 
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CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE. 
'"iiiiiiilO= 

DEUXIÈME SÉANCE. 

LUNDI 12 AVRIL 1875. 

PRÉSIDENCE DE M. LE DUC DECAZES. 

Étaient présents: 

Pour l'Allemagne: S. A. M. Je prince DE HOHENLOHE-SCHILLINGS}<'ÜRST, 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaîre de S. M. l'Empereur d'Alle

magne, 

Assisté de M. le docteur FOERSTER, directeur du Bureau des poids et me

snres, professeur et directeur de l'Observatoire de Berlin; 

Pour l'Autriche-Hongrie: Son Exc. M. le comte ApPONYI, Ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de S. M. l'Empereur d'Autriche, 

Assisté de M. le docteur HERR, professeur de géodésie et d'astronomie a 
l'École polytechnique de Vienne, directeur des poids et mesures; 

Pour la Belgique: M. le baron BEYENS, Envoye extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de S. M. le Roi des Belges , 

Assisté ùe M. STAS, t;nembre de l'Académie royale de Belgique; 

Pour le Brésil: M. le vicomte D'hAJUBA , Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de S. M. l'Empereur du Brésil, 

Assiste de M. le général MORIN, membre de l'Institut de France; 

Pour la Confédération Argentine: M. BALCARCE, Envoyé extraordinaire et 

Ministre pléni potentiaire ; 

Pour le Danemark: M.le comte DE MOLTKE-HvITFELDT, Envoyé extraordi

naire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de Danemark, 

Assiste de M. HOLTEN, professeur de physique a l'Université et membre 

de l'Académie des sciences de Copenhague; 
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Pour l'Espagne: S. Ex.c. M. le marquis DE MOLIl'IS, AmbassadeUL' extraor

dinaire et plEmipotentiaire de Sa Majesté Catbolique, et M. le général IBANEZ, 

directeur général de l'Institut géographique et statistique d'Espagne, membre 

de l'A.cadémie des sciences de Madrid; 

Pour les Etats-Unis c!'Americlue: M. WASHBURNE, Envoyé extraordinaire et 
Ministre plenipotentiaire, 

Àssisté de M. H. VIGNAUD; 

Ponr la France: M. le duc DECAZES, Ministre des Affaires étrangères, 

Assisté de MM. DUMAS, ancien ministre, secrétaire perpétnel de l'Académie 

des sciences; PÉLIGOT, membre de l'Institut de France; DUMOUSTlER DE FnÉ
DlLLY, directeur au Ministère de l'Agriculture et du Commerce; JAGER

SCHMIDT, sous-directeur au Ministère des Affaires étrangères; 

Pour la Grande-Bretagne: M. CmSHOLi\I. conservatcUL' des poids et me
sures et des étalons monétaires, à Londres; 

Pour la Grèce: l'vI. COUNDOURIOTIS, Envoyé extraordi naire et ~1inistre plé

nipotentiaire de S. M. le Roi des Hellènes, 

Assisté de M. DELYANNI, premier secretaire de la légation de Grèce à 

Paris; 

Pour l'Italie: M. le chevalier NrGRA, Envoyé èxtraordinaire et Nlinistre 

plénipotentiaire de S. M. le Hoi d'Italie, 

Assisté de M. G. GOVI, professeur de physique à l'Université de Turin; 

Pour les Pays-Bas: M. le baron DE ZUYLEN DE NYEVELT, Envoyé extraor

dinaire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi des Pays-Bas, 

Assisté de M. BOSSCHA, professeur de physique il l'Ecole polytechnique 
de Delft, membre de l'Académie des sciences des Pays-Bas; 

Pour le Pérou: M. Pedro GAL VEZ , Envoyé extraordinaire et Ministre plé

nipotentiaire, et M. Francisco DE PtIVEHO, ancien ministre plenipotentiaire; 

Pour le Portugal: M. Jose DA SILVA MENDES LEAL, Envoyé extraordinaire 

et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de PorLugal, 

Assisté de M. le genéral MOnIN; 

POllf la Russie: M. OKOUNEFF, conseiller d'Etat actuel, conseiller d'am

bassade, 

Assiste de M. WILD, directeur de l'Observatoire physique et membre de 

l'Académie impériale des sciences de Saint-Pétersbourg; 

POUl' la Suede et la Nonvége : M. le baron ADELSWARD, Envoye extraonli

naire ct Ministre plénipotentiaire ci e S. M. le Roi rie Suède et ùe Norwége, 

Assisté de :\lM. le lieutenant général baron WRÈDE, membre de l'Ac a-
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démie des sciences de Stockholm; BROCH, professeur de mathématiques à 

l'Université de Christiania, membre correspondant de l'Académie des sciences 

de Paris; 

Pour la Suisse: M. KERN, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten-

tiaire, 

Assisté de M. le docteur HIRSCH, directeur de l'Observatoire de Neuchâtel; 

Pour la Turquie: M. HOSNY BEY, lieutenant-colonel d'état-major; 

Pour le V énézuéla, M. le docteur Eliseo AcosTA. 

La séance est ouverte à 1 heure. 

Le procès-verbal de la séance du 1 er mars dernier est lu et adopté. 

La Commission spéciale ayant achevé le travail préparatoire dont eHe 

etait chargée, M. le Président, avant d'ouvrir la discussion sur les deux pro

jets qu'elle a formulés, propose à la Conférence d'entendre le rapport de 

M. Dumas. 

Cette proposition étant agréée, M. Dumas, president de la Commission 

spéciale, s'exprime en ces termes: 

MESSIEORS, 

Dans votre première séance, vous avez décidé qu'une Commission spéciale 

serait chargée d'étudier la question que vous étiez appelés à résoudre et 

de vous presenter un projet sur lequel pourraient porter vos délibéraLions. 

Elle s'est reunie immédiatement, et elle a consacré sept seances générales 

et un grand nombre de seances particulières à l'examen des projets émanés 

des groupes spontanement formés dans son sein. 

Deux de ces projets ont revètu une forme définitive et rallie, chacun 

de son côte, un certain nombre d'États. D'aulre part, il est quelques Etats 

.dont les délegucs ont demandé à réserver leur avis. 

La Commission spéciale, dans sa derniere séance, m'a chargé de déposer 

entre les mains de Son Exc. M. le Président de la Conférence diplomatique 

les procès-verbaux de ses séances et le texte des deux projets représentant 

les opinions qui s'étaient manifestées au cours de la discussion. 

Son Exc. M. le Président de la Conference diplomatique a pensé qu'il 

était nécessaire de rappeler sommairement devant vous, par un exposé pure

ment personnel, qui n'engage en rien la Commission, l'origine de la ques

tion qui vous est soumise, le caractère des deux projets par lesquels on a 

essaye de la resoudre, et les raisons données à leur appui. 

Je n'ai pas besoin de faire remarquer que le rôle des représentants de 
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la France était indiqué. Ils devaient sc maintenir dans la plus complete 

impartialité devant des opinions dissidentes. Commandé par la nature des 

choses et par la situation, ce rôle devenait plus opportun et plus facile en 
présence des témojgnages réitérés de courtoisie, de confiance et de bon 

vouloir que les délégués français recevaient de tous leurs collegues. 
Si l'entente la plus complète ne s'est point établie, il est donc nécessaire 

et juste de constater que, de part et d'autre, aucun effort n'a été négligé pour 

y parvenir. ,II suffit de comparer les projets primitifs et les projets deIillitifs 

pour être convaincu qu'on a témoigné des deux côtés d'un grand désir de se 

rapprocher et de s'entendre. Il n'est donc pas interdit d'espérer que les dis

sentiments qui séparent encore les deux groupes pourront s'effacer devant 
une derniere tentative de conciliation ou d'adhésion qu'il vous appartient 

d'essayer, et à laquelle votre haute autorité promet un sucees qu'il ne 

nous a pas été permis d'obtenir, mais que nous serions heureux d'avoir 

préparé. 

Vous savez, Messieurs, que la Commission internationale du mètre réunie 

en 1872, sous la présidence de M. le Ministre de l'Agricu lture et du Com
merce, a confié il un Comité permanent la poursuite de ses travaux. 

De son côté, la section française de la Commission , internationale ayant 

été chargée de l'exécution des nouveaux prototypes destinés à être compa

rés entre eux, par les soins et sous la direction de ce Comité permanent, 

celui-ci, dans sa séance du 17 ocLobre 1874, exprimait sa reconnaissance 

et sa satisfaction pour le travail que la section française avait accompli. 

Il ajoutait que le moment étant venu pour lui de procéder à la comparai

son de ces prototypes, son bureau était chargé de se rendre aupres du Mi
nistre de l'Agriculture et du Commerce et de lui demander que les mesures 

nécessaires fussent prises pour arriver à la réunion d'une conférence diplo

matique dont l'Académie des sciences de Paris avait elle-même autrefois 
demandé la formation, et dont les membres seraient munis des pouvoirs 

les plus étendus. 
Il s'agissait, en effet, de s'entendre au sujet des moyens propres a mettre 

le Comité en état d'exécuter tous les travaux qui lui incombaient dans le 

présent, d'assurer dans l'avenir la conservation des prototypes, ainsi ' que 

l'exécution de toutes les opérations de comparaison nécessaires pour fournir 

aux divers États ou même aux particuliers des copies exactes de ces proto

types. 
La Conférence diplomatique, dont le Comité permanent sollicitait. la for

mation, aujourd'hui réunie, ayant voulu que la question fût examinée par 

les delégués de l'ordre scientifique ou technique qui en font partie, ceux-ci 

ont dû naturellement prendre comme point de départ de leur travailla déli

beration primitive de 1872 par laquelle la Commission internationale du 
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mètre réclalllait la création d'un Bureau international neutre, siégeant il 
Paris, fondé el entretenu à frais communs par les États fondateurs. 

, Ils y étaient d'autant plus conviés que cette première délibération de la 

Commission internationale avait été sanctionnee par de nouvelles décisions. 

Sur cet objet, les membres de votre Commission spéciale se sont classés 

immédiatement en trois groupes, entre lesquels il ne nous a pas été donné 

d'établir une entente complète, quoique les dissidences qui les séparaient 

d'abord se fussent bien atténuées par la discussion. 
Divers États avaient chargé leurs délégués de demander et de soutenir 

la création d'un Bureau permanent. 

. D'autres États avaient cbargé leurs deIégués de se refuser à cette création 
et de réclamer celle d'un Bureau temporaire, tout en admettant la necessité 

d'un dépôt permanent pour la conservation des prototypes. 
Enfin, les délégués de quelques États étaient tenus de réserver leur opi

nion jusqu'a la conclusion de la Convention. 

En conséquence, les délégués appartenant, soit au premier groupe, soit 

au second, ont été engagés a formuler leurs projets respectifs et il les sou
mettre à la Commission spéciale. La comparaison de ces projets a permis de 

reconnaître immédiatement que, tout en ayant été conçus dans des vues 
opposées èn principe, ils étalent d'accord sur un grand nombre de points. 

L'examen comparatif auquel on s'est livré a ce sujet, dans les séances de 

la Commission spéciale ou dans des conférences moins officielles, ont rap

proché, peu a peu, les deux rédactions, sans faire cesser leur divergence sur 

le point principal: le Bureau sera-t-il permanent ou temporaire? 

Dès lors, tout en réservant l'entière liberté des partisans du projet nO 2, 

la discussion s'est concentree en fait plus spécialement sur la redaction du 

projet n° l, émané du groupe qui réclamait la permanence du Bureau. On 

pouvait espérer qu'a l'aide des concessions qu'il paraissait disposé il accorder 

sur beaucoup de points, on parviendrait il obtenir l'adhésion des partisans 
du Bureau temporaire. Cet accord ne s'étant point établi, il nous reste a 
VOllS faire connaître l'économie des deux projets. 

Le projet n° 1 comprend trois parties: 
1 ° Un projet de Convention; 
2° Un Règlement administratif; 
3° Des Dispositions transitoires. 
Le projet de Convention détermine la création d'un B~reau international 

des poids et mesures scientifique et permanent, dont le siége est à Paris. 

Ce Bureau fo~ctionne sous la surveillance d'un Comité qui est lui-même 

place sous l'autorité d'une Conférence générale. 

Le Bureau est chargé : 
De la verification des nou vealit prototypes 'et de leur conservation; 

.6. 
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De la vérification de toutes les copies de ces prototypes et de leur com

paraison périodique ; 

De l'étalonnage et de la comparaison des fp,gles géodésiques, conrorme

ment il. la demande du Bureau des longitudes. 

A l'expiration ,f'un terme de douze annee·s, chacune des Parties contrac

t.antes pourra denoncer la Convention. 

Pendant toute sa durée, les États qui n'y avaient point adhéré seront 

admis à y participer, sous certaines conditions. 

Le Règlement dCtermine la manière de procéder de la Conférence, du 

Comite et du Bureau. Il specifie leurs attributions respectives. Il precise le 

mode de nomination des membres du Comite, du directeur et des adjoints 

du Bureau. II indique les formalités à suivre pour la creation et le fonction

nement du Bureau, ainsi que la base sur laquelle sera fixée la part contri

butive de chaque État contractant. 

Les dispositions transitoires ont pour objet de sauvegarder la situation et 

les droits des États qui, ayant pris pal'l aux cOluer nces de 1872 et ayant 

commandé des prototypes, doivent être appelés a concourir à leur sanc

tion. Leurs délégués feront de droit partie de la première conférence, 

chargée d'effectuer cette operation. 

De son côté, la section française reste chargee de poursuivre les travaux 

qui lui avaient ete confiés pour la construction des nouveaux prototypes. 

Enfin, pour mettre le Comité international en mesure de procéder a la 

vérification des prototypes dans un délai peu éloigne, il est autorisé à se 

constituer immédiatement, en s'adjoignant deux membres nouveaux, et a 
faire toutes les études préparatoires nécessaires. 

Ainsi, le projet n° l, tout en dflclarant indispensable en principe la crea

tion d'un Bureau permanent, laisse les États qui auraient concouru à sa for

mation libres de se retirer après un temps donné; il permet, en tout temps, 

l'accession des États qui n'auraient pas pris part à la Convention; il met 

ses services a la disposition de tous· ceux qui peuvent les réclamer: États, 

établissements scientifiques, artistes ou particuliers. 

Enfin, il se prête à toute combinaison propre à faciliter la conclusion des 

opérations engagées par la Conférence de 1872, par son Comité permanent 

ou par la Commission internationale. 

Le projet n° 2 se compose d'une Convention et d'un Règlement. Par la 

Convention on cree, aux frais des Parties contractantes, un Bureau métro

JogicIlIc international à Paris. Ce Bureau est destiné à servir a la Commission 

internationale, et il doit être à la disposition de son Comité permanent. 

Après la réception et la distribution des étalons metriques, le Bureau 

demeure affecte au dépôt des protolypes internationaux. 

Par un arrangement particulier, signe en même temps que la Conven-
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tion, les Etats qui veulent donner au Bureau un caractere scientifique et 

permanent règlent entre eux les conditions selon lesquelles il sera appele à 

fonctionner, pour leur compte, après la clôture des travaux de la Commission 
internationale. 

Les Etats qui ne prendront pas part à cet arrangement contribueront 
seulement aux frais de conservation et de garde des prototypes et des 
appareils. 

Le Règlement indique le mode d'acquisition et d'installation du bâtiment 
et du materiel du Bureau. Il fixe au même chiffre que le projet n° 1 les 
frais de premier etablissement et les dépenses annuelles, du moins pour 

celles-ci, pendant la période d'activité du Bureau. 

Il laisse il l'avenir a preciser les dépenses annuelles pour le dépôt. 

Le projet n° 2 ne renferme pas de dispositions transitoires. Il n'en com
portait pas. 

Il serait inutile de poursuivre l'examen détaillé de ce projet dans ses 

autres dispositions, puisqu'elles sont le plus souvent identiques avec celles du 
projet n° 1. 

La différence qui existe entre ces deux projets réside en ce que le projet 
nO 1 donne immédiatement au Bureau son caractère scientifique et per

manent, tandis que le projet n° 2 étnblit deux périodes pour son fonctionne
ment: la première, pendant laquelle le Bureau effectuerait, pour le comple 

de tous les Etats signataires, la comparaison des prototypes; la seconde, 

pendant laquelle, ]a vérification des prototypes internationaux et celle des 
étalons étant terminées, le Bureau, cl evenu permanent, fonctionnerait seule

ment pour Je compte particulier des États qui se seraient spécialement 

concertés pour lui conserver son existence. 

Le premier projet considère comme fondamental le caractère scientifique 

de ce Bureau et comme indispensable sa permanence. Le second l'envisage 
comme un organe d'exécution actuellement nécessaire aux derniers travaux 

de la Commission internationale du mètre et devant fonctionner plus tard 
d'une manière intermittente seulement, a des epoques périodiques, tout en 

restant permanent a titre de dépôt. 

Le premier projet place sans hésiter au premier rang des conditions de 
ce Bureau, la continuité de ses opérations. Ses partisans ne craignent pas 
de le voir chômer. Ils sont persuadés que, suivant )a marche de la civil!sa

tion, la propagation du système métrique est entrée dans une période de 

très-grande activité. Son extension universelle pl'epare de longs travaux au 

Bureau, sans pai1er de ceux. que réclamera la concordance exacte à établir 

entre les nouveaux prototypes et les etalons de poids et mesures non mé

triques en usage encore dans beaucoup de pays. 
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Le Bureau qu'il est question de fonder recevrait donc immédiatement, 

selon le premier projet, et plus tard, s'il y avait lieu, selon le second, les 
caractères suivants : 

Il serait international, neutre, scientifique, permanent; 

Il serait fondé et entretenu aux frais des Hautes Parties contractantes et 

dirigé p~ des fonctionnaires de leur choix; 
Son siege serait à Paris. 

Comment a-t-on été conduit ft proposer la création d'un Bureau interna

tional, et par conséquent neutre, en vue de la propagation du système mé

trique? 

Des la pl'emière exposition universelle ouverte avec tant d'éclat à Londres, 

en 1851, chacun comprit l'impossibilité de se reconnaître au milieu de ce 

chaos de mesures et de poids propres à chaque nation et rendant la moindre 

comparaison impossible, sans un long calcul, pour les 'prix de revient ou de 

vente. On put constater en même temps qu'en tous pays, lorsqu'il s'agissait 

des travaux de la science ou de l'enseignement, le kilogramme et le litre 

étaient en usage pour les mesures de poids et de volume; que le mètre, de 
son côté, était devenu oU tendait à devenir la mesure linéaire pratique de 

l'ingénieur. Les expositions universelles successives n'ont fait que confirmer 

cette première ,impression. Le désir de voir disparaître des usages vulgaires 

èes types discordants de mesures et de poids qui séparent les peuples 
comme autant de barrières intellectuelles, est devenu de plus en plus pres

sant. La possibilité d'appeler les nations à se conformer a une métrologie 

commune est aujourd'hui généralement admise par tous les hommes éclairés. 

En effet, s'il est difficile ou impossible de plier tous les peuples il parler 

la même langue, il ne l'a pas été de faire adopter presque partout la numé

.ration décimale, et, par conséquent, il ne le sera pas rie généraliser le sys
tème décimal des poids et mesures qui en est l'application aux objets matériels. 

On constatait donc, dès 1851, (lue, dans les laboratoires de physique et 

de chimie et dans l'enseignement des sciences de tous les pays, le kilo

gramm.e et ses divisions avaient été exclusivement adoptés pour les poids, 

le décimètre cube pour les volumes. On constatait de même que, pour 

les organes de machines dans les ateliers, pour les constructions civiles,' 
pour les vOles de communication et surto'ut pour les vOles ferrées, le mètre 

et ses divisions, le mètre et ses multiples tendaient a devenir d'un usage gé

néral. La science et l'industrie avaient ouvert partout ]a route il l'adminis

tration publique, et celle-ci n'avait, pour ainsi dire, qu'a consacrer désor

mais des tendances manifestées par l'opiuion. 

Si le monde savant avait été sensible surtout a la beauté d'un système 

simple, 'homogène, symétrique, prenant sa base dans la mesure même dll 

contour de notre globe, le 'commun des hommes, de son côté. n'en avait 
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pas moins vivement apprécié le côté pratique. Chacun avait compris, sans 

effort, tout ce qu'on gagnait il n'avoir à. étudier qu'un système de numéra
tion. La clarté, l'économie de travail et de temps, la facilité des compa

raisons qui résultent de l'usage du système métrique décimal, avaient entraîné 

tous les esprits à suivre l'exemple donné par les savants. 

Dans le monde entier, quel est le physicien qui, parlant des vapeurs ou 

des gaz, s'exprime autrement aujourd'hui qu'en mètres cubes? Quel est le 

chimiste qui emploie d'autres poids que le kilogramme, le gramme ou leurs 

fractions? Quel est le constructeur, quel est l'ingéni eur qui puisse se passer 
des mesures linéaires mctriques et qui ne soit familier avec l'expression en 

valeurs métriques des unités de forces dont il se sert à. chaque instant? 

Il Y a, en efJ'et, tl'ois caractères il signaler dans le système métrique : 
1

0 Pour les mesures de longueur, de surface, de volume et de poids, les 
unités se multiplient ou se divisent en conformité avec Ja numération déci
male; 

2° L'unité de longueur engendre, par SOI1 carré, l'unité de surface, par 
son cube, l'unité de volume, et, par le poids de l'eau contenue dans l'unité 

de volume, elle fournit l'unité de poids; 

3° L'unité de longueur représente la dix-millionième partie de la distance ' 

du pôle il l'équateur. 
Pour la pratique journalière, toute la beauté du système métrique réside 

dans son caractère décimal. 

Les rapports qui lient entre elles les unités de longueur, de surface et de 
pQids ont un intérêt considérable pour la science et les arts mécaniques, et 

ne sont pas sans importance pour la pratique du commerce. 
Quant il l'origine géodésique du système métrique, eHe est absolument 

sans intérêt pour le commerce, pour l'industrie et même pour la science. 

Les inventeurs du système métrique le savaient bien, et ce n'est pas de 

leur pensee que s'inspirait le naïf orateur du Corps législatif qui s'écriait, 

en 1799 : « Il y a quelque plaisir pour un père de famille à pouvoir se 
dire,: le champ qui fait subsister mes enfants est une telle portion du 
globe. Je suis, dans cette proportion, copropriétaire du monde. )) 

Les vues des inventeurs du système métrique moderne étaient plus 

hautes; ils a vaient pris leur unité dans la nature, pour lui donner un caractère 
universel et international, propre à. répondre à toutes les susceptibilités et 

à. éloigner . tout prétexte aux dissidences: Ils n'ont jamais prétendu que le 

mètre serait la représentation exacte de la dix-millionième partie du quart 

du méridien; ils savaient que la mesure de ce quart est impossible, qu'il 

était permis seulement d'en mesurer une portion, que les arcs de méridien 

diffèrent sensiblement entre eux, et que les triangulations les plus exactes 

comportent toujours de légères erreurs. 

Mais ils avaient jugé qu'en faisant tout ce que permettait l'état de la 
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science a leur epoque, ils donneraient à. toutes les nations deux archetypes, 
celui du mètre et celui du kilogramme, dignes d'êt.re acceptes comme defi

nitifs et comme ne devant plu!; varier. Lorsque l'Académie des sciences de 

Paris eut a s'occuper de la question il y a quelques années, elle n'eut qu'à. 

s'inspirer de ces traditions, el, sans s'inquiéter des origines du système mé

trique, elle formula son opinion dans tes termes suivants: «Le mètre et je 

kilogramme des Archives sont des prototypes représentant, l'un l'unité fon

damentale du système métrique, l'autre l'unité de poids. » 

De son côté, l'Académie des sciences de Saint-Pétersbourg déclarait qu'en 

adoptant franchement comme son prototype l'étalon déposé aux Archives 

de France, le monde savant cédait moins à. une nécessité matérielle qu'à 

tout un ensemble de considérations morales élevées, qu'eHe énonçait en 

termes pleins de courtoisie pour l'Académie des sciences de Paris. 

Ainsi, au moment ou les expositions universelles venaient de prouver la 

grande uLilité du système métrique et d'inspirer le désir d'en étendre l'usage 

à. tous les peuples, on convenait que les étalons des Archives de France 
. devaient être considérés comme des faits et servir d'archétypes. Le système 

métrique devenant international par la force des choses, la France, qui 

l'avait fondé dans ce but, n'avait qu'à. continuer à s'associer à. ce mouvement. 

S'il devait s'établir un centre international, et par conséquent neutre, la 

France n'avait donc qu'à. mettre à la disposition de cet établissement les 

archétypes qu'elle possède, conformement aux vues des fondateurs de 

l'œuvre, pour constituer, il leur aide, des prototypes internationaux. 

Mais ce centre doit-il former un établissement permanent? 

Sur ce second point comme sur le premier, les deux projets sont 
(l'accord. En effet, ce qui caractérise le foyer d'un système quelconque de 

poids et mesures, c'est l'existence de certains prototypes, auxquels doivent 

se rapporter toutes les copies répandues parmi les populations qui l'em

ploient. 
La creation et la conservation de ces prototypes dans un dépôt sacre 

forment le point de départ de toute opération de cette nature. 

Chez tous les peuples civilises, et dès les tem ps les plus reculés, on a re

connu la necessite d'avoir des types légaux des poids et mesures, et on s'est 

appliqué il les mettre fi l'abri de toute destruction ou altération. 

Chez les Hébreux, les prototypes etaient conserves dans le Temple; chez 

les Romains, au Capitole; après i'avenement du christianisme, les églises en 

gardèrent le dépôt. C'est ainsi que la pile de Charlemagne nous a été con

servee dans sa pureté originelle. 
Les archétypes du mètre et du kilogramme conserves aux Archives na

tionales de France.y sont l'objet de soins auxquels toutes les commissions 

qui ont eu à les étudier se sont empressées de rendre hommage. Ils y sont 

1 
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restés dans un élat qu'on a le droit de considerer comme absolument iden

tique il celui flu'ils possédaient il y a quatre-vingts ans. 
Les copies qu'il est question d'en réaliser, et auxquelles on donnerait le 

caractère de prototypes internationaux, devraient être gardées avec le même 

scrupule dans le Bureau international permanent, fonctionnant, au moins 

dans ce but, à titre de dépôt legal et consacre. 

Le Bureau ooît-il être scientifique? 

Nous l'avons déja fait remarquer, les deux projets, d'accord sUt' un si 

grand nombre de points, ue diffèrent même sur celui-ci (Ille par une nuance; 

si l'un détermine, dès le début, le caractère scienlifir!l1e de l'établissement, 

le second, sans en poser la nécessité en principe, admet qu'une décision 

pourra être prise imrnediatement par les Etats qui veulent lui aSSlll'er ce 
, l" caractere pour avenir. , 

Le caractère scientifique superieur qu'on veut attribuer il la direction 

du Bureau se jusliftc, aux yeux des partisans du projet n° l, par des considéra

tions fondées sur l'experience du passé. 

Divers Etats ont voulu posséder cles copies du mètre et du kilogramme 

des Archives de France; ils se sont adresses il des artistes renommés pour les 

executer et à des savants, choisis parmi les plus illustres, pour constater leur 

identité. Ces copies, cependant, n'ont pas toujours répondu à la confiance 

qu'elles devaienl inspirer. Il 8 été reconnu qu'il existe des différences sen

sibles, par exemple, entre divers kilogrammes destinés à constituer des types 

nationaux dans les pays qui ont adopté le système métrique. 

Si les copies de nos archétypes ont pu différer sensiblement les unes des 

autres, combien ne serait-il pas à craindre que les copies de ces copies, s'alté

rant il leur tour de proche en proche, on n'etlt bientôt à redouter de voir, en 

divers pa ys j des mesures et des poids portant les mèmes noms et néanmoins 

assez dissemblables pour compromeltre les études de la science ou les. opé

rations du génie civil. 

Le seul remède qu'on puisse opposer à ce mal consiste à remplacer cette 

fabrication libre et ce contrôle intermittent des étalons nationaux par une 

fabrication surveillée et par un contrôle légal et continu, exercé par des 

hommes spéciaux, praticiens consommes, munis d'instruments construits 

pour cet usage et d'un emploi parfaitement sûr. 

Il ne suffit mème pas (!u'à un moment donne, les étalons sortis des mains 

tl'habiles ar li : tes el contrôJ . s pal' des méthodes irt'èpr'ochables soient r llrnis 

aux di\'ers Élat qui veul enl 8110pter 1 (lllpl i du :yslème décimal des 1) ids 
et mesures; il faut encore qu'à toute épocIue, l'équation qui lie ces étalons 

à leurs prototypes respectifs puisse être vérifiée et au besoin rectifiée. 

Faire deux kilogrammes ou deux. mètres identiques, serait se proposer un 
problème insoluble. Constater leur identite, jusqu'à la limite que la sensi-

'7 
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bilite des instruments de comparaison comporte, c'est tout ce (pl'On peul 

realiser. Mais il en résulte qu'entre deux. kilogr;:JmllJes il l'égard desquels L1ne 

balancc sensible au milligr;:J!1lJ1lc ne trouvait aucune difference en ) 800, une 

balance sensible au dixième de milligramllle en aurait signalé peul-l'tre une 

en ) 840, et il plus forte raison une balance sensible au [JlHlrantième de 

milligramme, comme celles que l'on peut construire ;:Jujoul'd'hui. 

POllr maintenir la conGance que doivent toujours mcriter les etalons 

nationaux, il sera donc necessaire de suivre les progres des arts et de la 

science, et de les comparer, dans un Bureau permanent, aux prolotypes in

ternationa UX, tout es 1 es fois qu'nn pe rfectionnem ent considérable ;:J ura été 

apporté a la construction des instruments de contrôle et toutes les fois 

qu'un doute se sera élevé sur l'etat de conservation de ~es étalons. 

Le vulgaire, accoutume il considérer les hienfaits de la science comme un 

don de la nature, pourrait demander il quoi servent tant de délicatesses; ce 

n'est pas dans une assemhlee composee d'hommes accoutumes il considérer 

les verites superieures du droit et de la morale comme dignes de tous les 

respects, qu'on a besoin de prendre la défense d'un e œuvre destinée il servir 

de point de départ à tous les instruments qui conduisent il la dccouverte ou 

à la diffusion des verités superieures de la philosophie naturelle. Le genre 

humain est déjà uni par la notion des grandeurs abstraites au moyen dc la 

numération decimale, qu'il le soit d'une façon plus etroite encore par Ulle 

notion commune des grandeurs concrètes au moyen de l'emploi ,général et 

uniforme de la langue et. des types du système metrique décimal! 

En resumant ces diverses considerations recueillies au cours des délibéra

tions de la Commission, et en conservant le rôle d'exacte impartialité qui es! 

le devoir d'nn simple rapporteur, on est amene il conclure, après avoir 

écarté les détails d'exécution, qu'il reste, comme Lut large, conciliant et élevé, 

commun aux deux projets qu'on eût été si heureux de voir se fondre en 

un seul: 

La creation d'un Bureau international neutre, entretenu par les Hautes 

Parties contractantes, dirige par des fonctionnaires nommes par elles et sié

geant il Paris. 

Dans le projet nO l, ce Bureau est scientifique et permanent. 

Dans le projet n° 2, il est permanent, dès le déhut, comllle dôpÔl des pro

totype:., et peut u Il "rieur Jnent rester actif, permanent ct sei ·l.Iti G(lue, pour 

les Elats qui jugeraient uLiIe de lui conserver ce double caraclcl'e. 

M. LE Pl\ÉSIDE:'iT consulte la Conférence sur la marche qu'elle desire 

suivre dans la délibération relative aux. deux projets dont le caractère et 

l'economie viennent d'être si clairement exposés. 
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A la suiLe d'nne convel'saLÎon il laquelle prennent successivement parL 

SOIl Exc. M. le comte ApPONYI, M. KEUN, M. le chevalier !\IGllA, M. le 

])aron DE ZUYJ.EN DE NYEVEL T et S. A. M. le prince DE HOHENLOHE, la Confé

rence, ne jugeant pas opportun de s'engager dans une discussion spéciale 

([ue MM. les délégués ont conduite aussi loin qu'clle pouvait l'être, 

décide, sur la proposition de M. KERN, que chaque plénipotentiaire se bor

llera il faire connaitre à tOUl' de rôle, et suivant l'ordre alphabétique, quel est 

celui des deux projets aucIuel, avec ou sans réserve, il croit devoir adhérer. 

S. A. l'vI. le prince DE HOHENLOHE-SCHILLINGSFÜnST déclare que 1 e Gouver

nement allemand s'est rendn à l'in\'itation du Gouvernement français dans la 

pensée que la Conrérence aurait pour principal objet la création d'un éta

blissement scientifique permanent el neutre, chargé de tout ce qui li rapport 

il la verification, :1 la conservation et il l'usage ultérieur des prototypes mé. 

triques intcrnaLionaux:. Cette idée tl'ouvant sa complète expression dans le 

projet ùe Convention n° 1 , c'est à celui-là qlle le Gouvernement allemand 

donne son adhésion. S. A. M.le prince de Hohenlohe ajoute qu'il est auto

risé a le signer dans sa teneur actuelle. 

Son Exc. M. le comte ApPONYI tient à se faire J'abord l'interprète du sen

timent de tous ses collègues en exprimant a la Commission spéciale, ainsi 

qu'à l'illustre savant qui en a dirigé les travaux, les remercÎments de la 

Conference pour la haute intelligence et le zèle si consciencieux (}u'elle a 

mis dans l'accomplissement de sa tâche. 

Le Gouvernement austro-hongrois, dit-il ensuite, a toujours étc d'avis 

que la creation <l'un établissement international et permanent, chargé de 

l'étude et du règlement de toutes les (Iuestions relatives à l'unification du 

système métrique, constituerait un progrès important et pourrait. seul offrir 

une garantie sérieuse pour la construction, la conservation et les comparai

sons à venir des protoLypes des poids et mesures. Après avoir examiné atten

tivement le résultat des travaux de la COlllmission speciale, le Gouvernement 

austro-hongrois pense que Je projet n° l, qui foncle un Bureau international 

des poids et mesures, scientifique et permanent, dirige par un Comité inter

national, satisfait il toutes les conditions requises. C'est donc au projet n° 1 

que le Gouvernement austro-hongrois donne son plein et enlier assentiment, 

et Son Exc. M. le comte Apponyi se déclare autorise à le signer dans sa ré

daction acLuelle, au nom de l'Autriche-Hongrie. 

M.le haron BEYENS adhère au projet U O 1 et se déclare également autorise 

il le signer. 

t,I. le vicomte O'hAJUBA, tout en préférant Je projet nO 2, adhère au projet 

n" l, sous réserve expresse de l'approbation de son Gouvernement. 

17· 
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Il demande d'ailleurs à présenter deux observations quant il la rédactioll 

de ce projet, qu'il lui paraîtrait utile de modifier sur deux poillts: 

1 0 L'article 7, § 3, du projet de convention omet a tort, selon lui, d'in

diquer par quel intermédiaire les nominations faites dans le personnel du 

Bureau par le Comite international seront notifiées aux Gouvernements des 

Hautes Parties contractantes . La mention faite à cet égard dans l'article 16 
du projet de Règlement annexé à la Convention dcrrait être, il son avis, 

transportée à. l'article 7 de la Convention. 

2° L'article 13 de la Convention, qui retire Lout droit de copropriété sur 

les prototypes et sur le Bureau aux États qui userollt de la faculté de dénon

ciation nuodécennale ouverte par cet article, devrait être revisé dans le 

sens d'un partage équitable, selon lui, du droit de propriété SUl' les proto

types internationaux. 

i\I. DUMAS, réponJant cl la seconde propOSItIOn de M. le vicomte d'!ta

juba, fait observer (lue le droit de propriété sur les prototypes étant de sa 

nature indivisible ct inaliénable, il était matériellement impossible de régler 

en fait le partage de ce droit entre les Etats faisant partie de l'association 

établie par la Convention ct les États qui s'en sépareraient; que, d'ailleurs, 

la perte de ce droit n'aurait aucun inconvénient réel pour les Gouverne

ments séparés, puisqu'ils conserveraient, en tout état de cause, le droit ou

vert en général à. tous les Gouvernements, aux établissements scientifiques 

ct même aux simples particuliers (article G du projet de Convention), de 

s'adresser au Bmeau international des poids et mesures pour la construc

tion, la vérification Oll la comparaison périodique des etalons nationaux cl 

des échelles de précision, suivant leurs besoins. 

M. BALCARCE adhère au projet n° 1. 

M. le comte DE MOLTKE-HVITFELDT n'est pas encore muni d'instructions 

définitives qui lui permettent de contracter un engagement sur la base du 

projet n° 1. 

Son Exc. M. le marquis DE MOLINS déclare Clue, d'après le caractère bien 

défini des deux proJets, les Plénipotentiaires espagno Is sont en mesure 

d, dl ' , . a · 1erer sans reserve au projet n° 1. 

Son Excellence félicite MM. les délégues spéciaux et M. le Président de 

la Commission spéciale de l'etude préliminaire, si complète et si réfléchi e, 

il laquelle ils se sont livrés. 

M. WASHBURNE adhère au projet n° 1, sous réserve de l'approbation ulte

rieure de son Gouvernement. 
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M. le Ministre des Affaires etrangères fait observer que toutes les adh é
sions de MM. les Plénipotentiaires, et même celles qui auraient revêtu la 

forme d'une signature apposee à. l'instrument de la Convention, sont impli

citement subordonnees à la ratification ulterieure de leurs Gouvernements, 

qui sont eux-mêmes quelquefois tenus de soumettre les traités et conven

tions à. la :-anction du pouvoir législatif. 
C'est également sous cette réserve de droit que M. le duc DECAZES se dé

clare autorise à adhérer, au nom du Gouvernement français, an projet n° 1. 

M. CHISHOLM n'a pas les pouvoirs nécessaires pour contracter aucun 

engagement au nom du Gouvernement anglais, qui a tCmu à. se réserver 

toute sa liberté d'action vis-à-vis des arrangements qui viendraient à être 

pris par les ÉLats réunis en conference. 

M. COUNDOUlUOTIS n'est pas autorisé, jusqu'à présent, par ses instructions, 

il adhérer, soit à l'un, soit à l'autre des deux projets.Le protocole devant rester 

ouvert pendant un certain laps de temps, son Gouvernement pourra prendre 

ultérieurement une décision qui le meUrait à fnême de participer à la Con

vention. 

M. le chevalier NIGllA dit flue l'Italie tient à. honneur de s'associer il 

l'œmre de progrès et de civilisation pour laquelle la Conférence s'cst reunie 

et dont le caractère vient d'être tracé en termes si élevés par M. Dumas. 

Dans l'opinion de M. le Plénipotentiaire italien, le projet n° 1 répond mieux. 

que le projet n° 2 au but que l'on se propose, et c'est au projet nO 1 qu'il 

adhère, sous réserve de l'approbation de son Gouvern'ement quant à la 

question des dépenses qu'entraînera l'établissement propose, et de l'appro

bation à donner par le Parlement italien il la Convention. 

M. le baron DE ZUYLEN DE NYEVEL T dit que son Gouvernement, en repon

dant, en 1872, à l'invitation du Gouvernement français, n'avait pas ete dans 

le cas de prevoir la mise en déliberation d'un projet d'etablissement tel que 

celui qui fait l'objet actuel de la discussion. Il a cru qu'il s'agissait seulement 

de concourir à. la construction des prototypes internationaux et <ple, ce tte 

œuvre essentielle une fois terminee, il serait simplement pourvu au dépôt, 

à. la garde et aux vérillcations ulterieures de ces prototypes. 

M. le Plenipotentiaire des Pays-Bas est donc seulement autorisé par ses 

instructions à. contracter, au nom de son Gouvernement, l'obligation de con

tribuer pour sa part a,-!x dépenses reclamees par ces diverses operations. Le 

projet n° 1 depassant, et de beaucoup, la mesure des engagements qu'il 

peut prendre, il ne saurait y adhérer; tandis que, selon lui, les partisans de 

la création d'un Bureau international permanent pourraient atteindre, pal' 
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l'adoption dn projet n° 2, la ré<llisation complete de leurs vues. 1\1. Ic Délégué 

du Gouvernement des Pays-Bas a déja fait, dit-il, à cet égal'd, une obser

vation consignée au procès-verbal de la si~ième séance de la Commissi on: 

• Le projet n° 2, disait M. Bosscha, n'a~sure pas seulement l'achèvement des travaux 

de la Commission internationale du mi~tre par la création d'un établissement scientilil[ue 

à durée limitée. Il offre, en même temps, aux États partisans d'un Bureau scientillque 

à durée illimitée, la hase même de l'institution qu'ils r~clament, puisqu'il leur ouvre 

(art. 7 du projet de Convention n° 2) le choil de consolider l'existence de cet établissement, 

en assurant immédiatement, à leurs frais, par une convention séparée, la permanence il 
venil' de son fonctionnement. 

"Le projet n° 2 ne contient en réalité que le règlement des points essentiels sur les· 

quels tous les États paraissent être cl'accord, en laissant il fjuelques·uns cl'entre eux le 

moyen de s'cntendre séparément. 11 peut donc être signé par tons les États représentés il 
la Conférence, tandis que le projet n° 1 ne peut l'être, il cause de la rigueur cle son prin

cipe, par ceux q ni ne croient pas devoir participer à la création d'un Bureau métrolo

gique permanent. 11 (Extrait du procès·verbal cie la séance cie la Commission spéciale du 
23 mars 1875.) 

M. le baron de Zuylen de Nyevelt s'associe à l'opinion ex.primée dans b 
Commission par M. le Delégué des Pays-Bas et déclare adherer au projet 

n° 2, qu'il considere comme offrant la meilleure et la seule base possillic a 
l'entenLe génerale de tous les Etnts representés dans la Conference. 

M. Pedro GALVEZ et lU. DE RIVERO, collectivement, adhèrent en principe 

au projet n° l, sous reserve de l'approbation de leur Gouvernement; mais ils 

ne sauraient déterminer des aujourd'hui l'épo(Iue a laquelle il leur sera pos

sible de l'obtenir, les Chambres peruviennes venant de se separer pour ne 

~;e réunir (IllC l'année prochaine, et le Gouvernement ne pouvant, d'après 

les lois constitulionnelles du pays, conclure une convention sans l'autorisation 

du ponvoir législatir. Sous cette reserve, ils se éiéclarcnt prêts à signer le 
projet de Convention n° 1. 

M. Jose DA SILVA MENDES LEAL, n'ayant pas encore reçu d'instructions 

clMinitives qui lui permettent d'adhérer immédiatement au projet de Con

vention nI) l, exprime le désir que le protocole reste ouvert, de façon il 

rendre possible la participation de son Gouvernement cl la Convention. 

M. OKOU\EFF déclare que son Gouvernement approuve le projet de Con

vention nO 1 et qu'il est autorise il. le signer clans sa teneur acLuelle. 

M. le baron ADELSW:~HD adhère au projet n° 1 , sous réserve <le l'approba

tion du Gouvernemenl et des Parlements de ta Suède et de la Korwége. 

1\1. KElIN déclare (lue ses instructions l'autorisent a adhérer au projet de 
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Convention n° 1 et qu'il est prêt à le signer dans sa teneur actuelle. Il ajoute 

que son Gouvernement préférerait s'abstenir plutôt que de participer a un 

arrangement qui n'assurerJit pas, dès maintenant et pour l'avenir, la garantie 

des intérêts scientifiques d'ordre supérieur en vue desquels la Conférence 

a été convoquée. 

M. le lieutenant-colonel HUSNY BEY en référera à son Gouvernement, qui 

le mettra sans doute à même de faire connaître sa décision dans le délai 

qui serait Gxé pour la fermeture du protocole. 

M. ACOSTA adhere au projet nO 1. 

M. LE PnÉsIDENT, récapitulant les déclarations qui \,ienncnt d'être faites, 

constate que, sur les vingt États représentés à la Conférence, quatorze, 

savOIr: 

l'Ali emagne, 

l'Autriche-Hongrie, 

la Belgique, 

le Brésil, 

la Confédération Argentine. 

l'Espagne, 

les États-Unis, 

la France, 

l'Italie, 

le Pérou, 

la Russie, 

la Suède et la Norwége, 

la Suisse, 

le Venezuela, 

adhèrent au projet de Convention n° 1 et que leurs Plénipotentiaires se dé

darent prêts à signer cette Convention et ses dellx annexes dans leur teneur 

actuelle. 

Cinq, savoir: 

le Danemark, 

la Grande-Bretagne. 

la Grèce, 

le Portugal, 

la Turquie, 

se réservent de faire connaître ultérieurement leur décision. 

Un seul, les Pays-Bas, reste attaché au principe formulé dans le projet 

de Convention n° 2. 



- 136-

M. le duc DECAZES demande (lIa Conférence s'il ne lui paraîtrait pas con

venable d'ajourner sa future reunion à une epoque telle que MM. les Pleni

polentiaires qui n'ont pas encore pn faire connaître les decisions de leurs 

G Ollvernements aient le temps nécessaire pour en recevoir ùes instructions 

cl e finiti ves. 

M. KERN fait observer que l'accession ulterieure de tout État il la Con

vention a ete prevue par l'article l l dn projet. Il n'y a donc pas, selon lui, 

d'interêt à ajourner la signature de l'acte pour rendre possibles des adhesions 

qui le seront toujOUl'S, en tout état de cause. M. le Plenipotentiaire de la 
Confederation Helvetique verrait au contraire de l'inconvénient à prolonger, 

par le défaut d'une conclusion, la presence à Paris de MM. les délegues 

speciaux. 

Il rappelle que, dans des circonstances analogues, la Convention teIegra

phiqlle, la Convention postale, ont etc signees dans les vingt-quatre heures, 

et il exprime le vœu que CCliX d'entre les Plénipotentiaires qui peuvent 

signer, dès il présent, l'instmment de la Convention soient mis il même de 

le faire dans le courant de la semaine. 

S. A. M. le prince HOHENLOHE appuie l'opinion emise par M. Kern, cu 

égard à l'interêt majeur que plusieurs d'entre les délegués speciaux ont à 

ne pas demeurer Moignes plus longtemps de leur residence et de leurs 

travaux. 

M. le général IBANEZ indique l'avantage immediat qui resulterait de la 

signatnre d'un instrument, même provisoire, de la Convention; les operations 

scientifiques du Comite permanent, qui ont été suspendues, pourraient, 

dit-il, reprendre leur cours. 

M. LE PnÉsIDENT fait observer que l'insertion au proces-verbal de la décla

ration faite par chaque Plénipotentiaire, une fois ce procès-verbal adopte et 

signé, elablitla position de son Gouvernement aussi nettement que la signa

ture apposée au has d'un instrument provisoire. La Conférence répondrait 

donc tout à la fois au désir de ceux de ses membres qui se sont dejà. pro

nonces et aux convenances de ceux qui attendent des instructions ·de leurs 

Gouvernements, si elle fixait elle-même, dès aujourd'hui, la date de sa pro

chaine reunion pour en tendre la lecture du procès-verbal d~1ns lequel seront 

authentiquement relatces les diverses déclarations faites par MM. les Pléni

poten tiaircs. 

La Conférence, adoptant cet ans, fixe sa prochaine seance à jeudi, 

15 courant. 
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S. A. M. le prince DE HOHENLOHE-SCHlLLINGSFÜnST propose que, sans rien 

changer au texte arrête du projet nO l, il soit entendu, par une insertion au 

pl'o~ès-verbal, que les Etats fondateurs du Bureau international des poids et 

mesures régleront entre eux., par un arrangement ulterieur, et sur la pro

position du Comite, la pension de retraite qu'il serait peut-être indispen

sable d'assurer au directeur et au premier adjoint de cet établissement pour 

faciliter le recrutement de ces fonctions et obtenir le concours d'hommes 
doues d'une veritable capacité. 

\1. DUi\uS dit que la Commission, sans perdre de vue le serieux interêt 

qui motive la proposition de S. A. M. le prince de Hohenlohe, a pensé que 

les savants appelés à remplir les fonctions de directeur et de premier adjoint 

du Bureau international feraient vraisemblablement partie d'un corps en

seignant et auraient droit daus leur pays, en jem qualité ch~ fonctionflaires, 

il une pension de retraite. Ils obtiendraient sans doute de leurs Gouverne

ments l'autorisation de continuer leurs versements il la caisse des retraites, 

etant considerés comme détachés momentanélllent, ainsi que cela se pratique 

en plusieurs pa)s pour des fonctionnaires autorisés fi. prendre du service à 

l'étranger. Par cette combinaison, l'avantage d'une pension de retraite ne 

serait pas enlevé aux premiers employés du Bureau international. 

M. KERN ol)jecte qu'il y a des Etats où le régime des pensions civiles n'est 

pa~, en vigucur. Il fait ensuite observer que la proposition de S. A. M. le 

prince de Hohenlohe constitue, en réalite, un article additionnel il ajouter il 

la Convention et crue, tout en rendant justice aux intentions qui ont inspiré 

cctt~ proposition, la simple insertion du principe de cet article au procès

verhal ne lui paraît pas pouvoir être faite sans que chacun des signataires du 

projet n° 1 ait été mis à même de faire connaître son opinion. 

M. le duc DECAZES est d'avis que la proposition de S. A. M. le prince de 

Hobenlohe se concilierait difficilement, dans la pratique, avec l'éventualité 

prévue par l'article 13 de la Convention. 

M. le chevalier NIGRA fait remarquer que l'article 12 de la Convention 

ayant prévu l'éventualité de modifications à apporter d'un commun accord 

à la Convention, il sera toujours temps d'introduire dans la Convention ou 

dans le Hèglcment administratif, (juémd on en reconnaîtra la nécessité, la 

clause additionnelle proposee par S. A. M. le prince de Hohenlohe. 

M. OKOUNEFF déclare qu'il n'est pas autorisé il donner son assentiment il 

aucune dépense autre que celles indiquées dans le projet nO l, tel qu'il a été 
communiqué à son Gouvernement. 
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S. A. M. le prince DE HOHENLOHE aurait désire que le principe d'une 

pension de retraite à servir au directeur et au premier adjoint du Bureau 

international flÎt simplement consigné au procès-verbal comme point de 
départ d'un arrangement ultérieur. Mais du moment que plusieurs Plenipo

tentiaires considèrent cette insertion comme impliquant un changement im
médiat a la Convention au texte de laquelle il entend, lui aussi, n'apporter 

aucune modification, il retire sa proposition. 

M. le duc DECAZES, étant oblige de s'absenter de Paris pendant quelques 

jours, prie MM. les membres de la Conférence de vouloir bien l'excuser s'il 

n'assiste pas a leur prochaine réunion. Sur sa proposition, la présidence en 

est déférée à Son Exc. M. le comte ApPONYI. 

La seance est levée à 4 heures. 

Signe.' HOHENLOHE. 
ApPONYI. 

BEYENS. 
Vicomte D'hAJUBA. 

BALCARCE. 
L. MOLTKE-HVITFELDT. 

MOLINS. 

IBANEZ. 
E. B. VV ASHBURNE. 

DECAZES. 
H. W. CHISHOLM. 

A. G. COUNDOURIOTIS. 

NIGRA. 
Baron DE ZUYLEN DE NYEVELT. 

P. GALVEZ. 
FRANCISCO DE RIVERO. 

MENDES LEAL. 

OKOUNEFF. 

G. ADELSWARD. 

KERN. 

RUSNY. 

ACOSTA. 
Les Secrétaires, 

Signé: ERNEST CRAMPON. 

A. RICHE. 
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CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE. 

TROISIÈME SÉANCE. 

JEUDI 15 AVRIL 1875. 

PRÉSIDENCE DE SON EXC. M. LE COMTE APPONYI. 

Étaient presents: 

Pour l'Allemagne: S. A. M. le prince DE HOLENOHE-SCHILLINGSFÜRST, 

Ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire de S. M. l'Empereur d'Alle

magne, 

Assiste de M. le docteur FOERsTER, directeur du Bureau des poids et me

sures, professeur et directeur de l'Observatoire de Berlin; 

Pour l'Autriche-Hongrie: Son Exc. M. le comt.e ApPONYI, Ambassadeur 

extraordinaire et plenipotentiaire de S. M. l'Empereur d'Autriche, 

Assiste de M. le docteur HERR, professeur de geodesie et d'astronomie à 

l'École polytechnique de Vienne, directeur des poids et mesures; 

Pour la Belgique: M. le baron BEYENS, Envoye extraordinaire et Ministre 
plenipotentiaire de S. M. le Roi des Belges, 

Assisté de M. STAS, membre de l'Academie royale de Belgi~ue; 

Pour le Brésil: M. le vicomte d'hAJUBA, Envoyé extraordinaire et Ministre 
plenipotentiaire de S. M. l'Empereur du Brésil, 

Assisté de M. le général MORIN, membre de l'Institut de France; 

Pour la Confédération Argentine : M. BALcARcE, Envoye extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire; 
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POlir k Danemark: M. le comte DE MOLTKE-HvITFELDT, Envoyé extraordi

naire et Ministre plenipotentiaire de S. M. Je Roi de Danemark, 

Assisté de M. HOLTEN, professeur de physique à l'Université et membre 
de l'Académie des sciences de Copenhague; 

Pour l'Espagne: Son Exc. M. Je marquis DE MOLINS, Ambassadeur extraor
dinaire et plénipotentiaire de Sa Majesté Catholique, et M.le général IBAi'~Ez, 

directeur général de l'Institut géographique et statistique d'Espagne, 
membre de l'Académie des sciences de Madrid; 

Pour les Etats-Unis d'Amthique: M. W ASHB(JRNE, Envoyé extraordinaire 
et Ministre plénipotentiaire, 

Assisté de M. H. VIGNAUD; 

Ponda France: M. le vicomte DE MEAUX, Ministre de l'Agriculture et du 
Commerce, 

Assisté de MM. DUMAS, ancien ministre, secrétaire perpétuel de l'Académie 

des sciences; PELIGOT, membre de l'Institut de France; DUMOUSTIER DE FRE

DILL Y, directeur au Ministère de l'Agricnlture et du Commerce; lAGER

SCHMIDT, sous-directeur au Ministère des AITaires étrangères; 

Pour la Grande-Bretagne: M. CHISHOLU, conservateur des poids et me

sures et cl es étalons monétaires, à Londres; 

Pour la Grèce: M. COUNDO DRIOTIS, Envoyé extraordinaire ct Ministre plé

ni potentiaire de S. M. le Roi des Hellènes; 

Assisté de M. DELYANNI, premier secrétaire de la légation de Grèce il 

Paris; 

Pour l'Italie: M. le chevalier NIGRA, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de S. M. le Hoi d'Italie, 

Assisté de M. G. GOVI, professeur de physique à l'Université de Turin; 

Pour le Pérou: M. Pedro GALVEZ, Envoye extraordinaire et Ministre plé

nipotentiaire, et M. Fraucisco DE RI VERO , ancien ministre plénipotentiaire; 

Pour le Portllgal ; M. Jose DA SILVA MENDES LEAL, Envoyé extraordinaire 

ct Ministre plénipotentiairc de S. M. le Roi de Portugal, 

Asnislé de M. le général MORIN; 

Pour la Russie: M.OKOUNEFF, conseiller d'Étal actllel, conseiller d',1TI1-
]Jassade, 

Assiste de M. WU.D, directeur de l'Observatoire physique et membre de 
l'Académie impériale des sciences de Saint-Pét.ershourg; 



Pour la Suède et la ~onvege: M. le baron ADET.SWKnD, Enraye ex.traordi

naire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de Suède et de Norwége, 

Assiste de MM. le lieutenant général baron WRI::DE, membre de l'Aca

démie des sciences de Stockholm; BROCH, professeur de mathématiques il 

l'Université de Christiania, membre correspondant de l'Acaclémie cles sciences 

de Paris; 

Pour la Suisse: :M. KERN, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten

tiaire, 

Assisté de M.le docteur HIRSCH, directeur de l'Observatoire de Neuchâtel; 

Pour la Turquie: M. BUSNY BEY, lieutenant-colonel d'état-major; 

Pour le Vénézuéla: M. le docteur Eliseo .'\COSTA. 

La séance est ouverte il 1 heure. 

Le procès-verbal de la séance du 12 avril est lu et adopté. 

Son Exc. M. le comte ApPONYl exprime à. la Conférence tout le prix qu'il 

attache il l'honneur qu'elle lui a fait en le chargeant de présider sa réullion 

en l'absence de M. le duc DECAZES. 

M. DUMAS demande il dire combien la Commission spéciale a été louchée 

des sentiments exprimés au sujet de ses travaux, dans la dernière séance, par 

Son Exc. M. le comte Apponyi, doyen des ambassadeurs. 

Chargé par MM. les membres de la Commission d'offrir 11 la Conférence 

l'expression de leur reconnaissance, il voudrait qu'il lui flit permis d'y ajou

ter le témoignage de sa gratitude personnelle pour l'honneur qu'elle lui avai 1 

fait en lui confiant la présidence de la Commission et pour l'accueil dont il 

a éte l'objet au moment où il présentait à la Conférence le résultat des études 

communes des membres de la Commission. 

M. CHISHOLl\f n'ayant pas reçu, lors de la dernière réunion de la Confé

rence, les instructions qu'il avai t sollicitées de son Gouvernement, il ne 

lui était pas permis d'adhérer, soit au projet n° l, soit au projet n° 2. Mais 

étant entré hier cn possession de ces instructions, il se déclare autorisé à 

adhérer au projet nO 2, sur la base duquel le Gouvernement anglais con

sentirait à. prendre part à. une convention. 

M. Chisholm ajoute que, ces instructions llli ayant élé données pour !ui 

servir de règle de conduite personnelle, le Gouvernement angbis se resene 
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de faire connaître, par la voie diplomatique ordinaire, les décisions qu'il 

croirait devoir prendre ultérieurement par rapport aux arrangements qui 
viendraient à être conclus. 

M. LE PRESIDENT invite MM. les membres de la Conference à faire les 

propositions que pourrait leur avoir suggérées l'état actuel de la délibéra

tion, tel qu'il résulte des déclarations faites à la derniere séance. 

M. KERN croit être l'int.erprete d'un sentiment partagé par la majorité de 

ses collegues en demandant que les déclarations identiques, mais séparées, 

des quatorze Plénipotentiaires qui adherent au projet n° 1 soient réunies et 
formulées dans un acte collectif qui, sans être l'instrument même de la Con

vention, aurait du moins, tout en étant provisoire, le caractere d'un engage

ment diplomatique, et donnerait un selù corps à la pensee commune des 

quatorze Etats qui se sont prononces. 

Il propose, en conséquence: 

II} De compléter la rédaction de l'article T 4 du projet de Convention en 

fixant à six ou huit mois la date de l'échange des ratifications et le lieu 

où cette formalite devra s'accomplir; 

2° De parafer ensuite, ne varietur, ce texte ainsi complété, en déclarant 

au procès-verbal que les Etats se trouvent engagés, par l'apposition du 
parafe de leurs Plénipotentiaires, comme ils le seraient par la signature de 

l'instrument définitif de la Convention, et que, pour accéh~rer l'acbevement 

des travaux scientifiques actuellement suspendus, le Comité international 

pourra, dès maintenant, se constituer et entrer en fonctions conformément 

à l'article 6 des dispositions transitoires. 

3° De fixer au lcrjanvier 1876 la mise en vigueur de la Convention. 

MM. Pedro GALVEZ et DE RIVERO font observer que le délai de huit mois 

propose pour l'échange des ratifications ne serait pas suffisant pour obtenir 

l'approbation des Chambres législatives du Pérou, qui ne doivent se réunir 

que dans le courant de l'année prochaine. 

M. Jose DA SILVA MENDES LEAL fait la même observation en ce qui con

cerne le Portugal, dont les Chambres ne se réuniront que le 2 janvier pro

chain. 

M. JAGERSCHMIDT expose que, dans un sentiment de courtoISIe vis-à-vis 

des États qui ne se sont pas encore prononces, et pour satisfaire au double 

intérêt qu'il peut y avoir à ne pas imposer de nouveaux délais à la reprise des 
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travaux scientifiques du Comité et il laisser il la Convention le temps de rece

voir le plus grand nombre possible d'adhésions, M. le duc Decazes, pré

voyant il cet égard les intentions de la Conférence, a invité avant son départ 

M. le chef du Protocole il préparer un instrument provisoire de la Conven

tion qui, suivant l'avis exprimé par M. Kern, pourrait, en attendant la signa

ture de l'instrument définitif, en produire immédiatement les effets par 

l'apposition du parafe de MM. les Plénipotentiaires, et former ainsi, des 

aujourd'hui, lc lien contractuel des États adhérant au projet n° 1. 

Si la Conférence jugeait convenable d'adopter cette procédure, M. Jager

schmidt proposerait de faire précéder le texte du projet n° 1 d'un préam
bule dans leq ucl, suivant l'usage, on exprimerait, en quelques mots, quel 

est le but principal de la Convention, qui lui paraît être, en le ramenant à 
ses termes les plus simples, « d'assurer l'unirication internationale et le per

fectionnement du systeme métriqnc. » 

Il serait ensuite d'avis d'ajouter il l'article 1 4, pour tenir compte de la 

situation spéciale de certains États, que « la presente ConvenLion sera rati

fiée suivant les lois constitutionnelles particulieres il chaque État, que les 

ratifications en seront échangées il Paris dans le délai de six mois, ou plus 

tôt si faire se peut, )) conformement à la proposition de M. Kern, et « que 

la Convention sera mise il ex.écution il partir du 1 er janvier 1876.» 

M. le vicomte n'h.uuBA propose de fixer, il partir du jour de la signa

ture de la Convention, un délai d'une année pour l'echange des ratifications. 

M. Pedro GAL VEZ objecte que ce délai d'une année serait encore insuffi

sant pour le Pérou, la réunion des Chambres législatives devant avoir lieu 

seulement le 28 juillet de l'année prochaine. 

Son Exc. M. le comte ApPONYI fait ressortir les inconvénients qu'il y au

rait il suspendre pendant un laps de temps aussi prolongé la mise en vigueur 
de la Convention. 

S. A. M. le prince DE HOHENLOHE est d'avis de fixer à six mois la date de 
1'échange des ratifications. 

M. WASHBURNE dit que, en ce qui concerne les États-Unis d'Amérique, 

la réunion du Sénat ne devant avoir lieu que le 6 decembre, le délai de six 
mois serait insuffisant. 

M. JAGERSCHMIDT fait observer que SI, il l'époque qui serait fix.ée pour 
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l'cl:hange des ratifications, un ou plusieurs des Etats signataires se trouvaient 

dans l'imp0:isibilite d'y participer, ils n'auraient qu'à en faire la declaration, 

qui serait iuseree au procès-verbal d'echange des ratifications, et à demander, 

en leur faveur, un nouveau delai qui, suivant l'usage, ne manquerait pas de 

leu\' être accordé. 

Sur la demande de M. WASHBURNE, la Conférence dec.ide Clue mention 

sera faite, au present procès-verbal, de cette éventualite et de la fixation à 

,"cnir d'un detai special pour les États dùment empêchés de prendre part à 

l'échange des ratilications li. la date fixee. 

M. KERN propos(~ que, le texte de la Convention elant parafe aujour

d'lllli, la signature Llo l'instrument definiLif ait lieu avant la fin du mois. 

M. le lieutenant-colonel HOSNY BEY desirerait que le deIai apporte à la 

sÎ"nature de la Convention mt d'au moins un mois. 
b 

Après un echange d'idees auquel se livrent à ce sujet MM. les membres 

de la COIlference, il est decidé d'un commun accord par MM. les Plénipo

tentiaires adhérant au projet nO 1 : 

1 ° Que la rédaction définitive du projet de Convention n° l, tel qu'il a 

été annexé au procès-verbal de la septième séance de la Commission speciale 

et communiqué à la Conference, sera précedée d'un préambule ainsi conçu: 

S. M ....... clc. etc. 

Désirant assurer l'unification internationale et le perfectionnement du système mé

trique, ont résolu de conclure une Convention à cet elTet et ont nommé pour leurs Pléni

potentiaires, savoir: 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et ùue 

forme, ont arrêté les dispositions suivantes: 

2° Que l'article 14 dudit projet de Convention sera complete ainsi: 

La présente Convention sera ratifiée suivant les lois constitutionnelles particulières à 
chaque État; les ratifica tions en seront échangées dans le délai (~e six mois, ou plus tôt 

si faire se peut. Elle sera mise à exécution à partir ÙU 1 er janvier 1876. 

3° Qu'un exemplaire de ce projet de Convention, y compris le Règlement 

administratif et les Dispositions transitoires, sera parafé seanoe tenante; 
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4° Que la signature de l'instrument définitif de la Convention aura lieu 

le 20 mai prochain. 

L'instrument provisoire de la Convention, dont lecture est faite par M.le 

secrétaire de la Conférence, étant trouve parfaitement conforme à la rédac

tion définitive du projet n° 1 (page 105), MM. les Plénipotentiaires y ap

posent leur parafe, savoir: 

Pour l'Allemagne: S. A. M. le prince DE HOHENLOHE-SCHILLINGSFÜRST; 

Pour l'Autriche-Hongrie: Son Exc. M. le comte ApPONYI ; 

Pour la Belgique : M. le baron BEYENS; 

Pour le Brésil: M. le vicomte D'hAJUBA; 

Pour la Confédération Argentine: M. BALcARcE; 

Pour l'Espagne: Son Exc. M. le marquis DE MOLINS et M. le général 

IBANEZ; 

Pour les Etats-Unis: M. W ASHBURNE; 

Pour la France: M. le vicomte DE MEAUX; 

Pour le Pérou: M. Pedro GALVEZ et M. Francisco DE RIVERO; 

Pour la Russie: M. OKOUNEFF; 

Pour la Suède et la Norwége: M. le baron ADELSWARD, M. le baron 

WnÈDE et M. BROCH; 

Pour la Suisse: M. KERN; 

Pour le V énézuéla : M. E. AcosTA. 

M. le chevalier NIGRA, ayant réserve l'approbation de son Gouvernement 

sur la question des dépenses et n'en ayant pas encore reçu avis, déclare ne 

pas être en mesure de parafer aujourd'hui même et demande que le pro

tocole reste ouvert pendant quelques jours. 

Il est en tendu 1 d'un commun accord, que, jusqu'à l'époque de la signa

ture de l'instrument définitif, c'est-à-dire jusqu'au 20 mai, le protocole reste 

ouvert au parafe de ceux de MM. les Plénipotentiaires qui attendent encore 

les instructions de leurs Gouvernements. 

Sur la proposition de M. KERN, MM. les Plénipotentiaires dont les Gou

vernements se trouvent engagés par le parafe qui vient d'être donné à l'ins

trument provisoire de la Convention, déclarent que l'article 6 des Disposi

tions transitoires devient exécutoire à partir d'aujourd'hui, et que, par 
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éonsequent, le Comite international est autorise à se constituer et à faire les 

travaux preparatoires, nécessaires conformement audit article. 

La seance est levee à 4 heures. 

Signé: HOHENLOHE. 

ApPONYJ. 

BEYENS. 

Vicomte D'hAJUBA. 

BALCARCE. 

L. MOLTKE-HvITFELDT . 

MOLINS. 

IBANEZ. 
E. B. WASHBURNE. 

C. DE MEAUX. 

H. W. CHISHOLM. 

A. G. COUNDOURIOTIS. 

NIGRA. 

P. GALVEZ. 

FRANCISCO DE RIVERO. 

MENDES LEAL. 

OKOUNEFF. 

G. AOELSWARO. 

FAD. WRÈDE. 

Doctem O. J. BROCH. 

KEllN. 

HUSNY. 

ACOSTA. 

Les Secrétaires, 

Signé: ERNEST CRAMPON. 

A. RICHE. 



1 

(. 

CONFÉRENCE DIPLOMA TIQUE. 
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QUATRIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE. 

JEUDI 20 MAI lB?!'>. 

PRÉSIDENCE DE SON EXC. M. LE DUC DECAZES. 

Étaient présents: 

Pour l'Allemagne: S. A. M. le prince DE HOHENLOHE-SCHILLINGSFÜRST, 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de S. M. l'Empereur d'Alle

magne; 

Pour l'Autriche-Hongrie: Son Exc. M. le comte ApPONYI, Ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de S. M. l'Empereur d'Autriche; 

Pour la Belgique: M. le baron BEYENS, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de S. M. le Roi des Belges; 

Pour le Brésil: M. le vicomte d'hAJUBA, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de S. M. l'Empereur du Brésil; 

Pour la Confédération Argentine, M. BALCARCE, Envoyé extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire; , 

Pour le Danemark: M. le comte DE MOLTKE-HvITFELDT, Envoye extraor

dinaire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de Danemark; 

Pour 1 Espagne: Sou Exc. M. le mal' llli DE MOLINS, AmLassadeul' extraor

dinaire:: el plén i potentln ire de Sa Maj 'slé Catholique, et M.le général IBANEZ, 

directeur général de l'Institut géographique et statistique d'Espagne, membre 

de l'Académie des sciences de Madrid; 

Pour les États-Unis d'Amérique: M. WASHBURNE, Envoyé extraordinaire 

et Ministre plénipotentiaire; 
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Pour la France: M. le duc DEC:AZES, Ministre des Affaires étrangères, 

M. le vicomte DE MEAUX, Ministre de l'Agriculture et du Commerce, et 

M. DUMAS, ancien ministre, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences; 

Pour l'Italie: M. le chevalier NIGUA, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de S. M. le Roi d'Italie; 

Pour le Pérou: M. Pedro CALVEZ, Envoyé extraordinaire ct Ministre ple

nipotentiaire, et M. Francisco DE RIVERO, ancien Min'istre plenipotentiaire; 

Pour le Portugal: M. Jose DA SILVA MENDES LEi\L, Envoye extraordinaire 

et Ministre plenipotentiaire de S. M. le Roi de Portugal; 

Pour la Russie: M. OKOUNEFF, conseiller d'État actuel, conseiller d'am

bassade; 

Pour la Suède et la Norwége : M. ÀKEUMAN, representant M. le baron 

ADELSWAIlD, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le 

Roi de Suède et de Norwége, qui n'a pas pu assister a la reunion; 

Pour la Suisse: M. KERN, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten

tiaire; 

Pour la Turquie: M. ROSNY BEY, lieutenant-colonel d'état-major; 

Pour le V énézuéla : M. le docteur Eliseo ACOSTA. 

La seance est ouverte il ? heures. 

Conformément il la décision prise il la dernière seance, MM. les Pléni

potentiaires des dix-sept États contractants se sont reunis aujourd'hui, 

20 mai, il l'hôtel des Affaires étrangères, pour proceder à la signature de la 
Convention. 

Après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, MM. les Plenipotentiaires 

collationnent, sur l'instrument parafe, les instruments définitifs de la Con

vention et ùe ses annexes, qui ont éte prépares en nombre egal a celui des 

Etats contractants; et, tous ces actes etant trouves en bonne et due forme, 

MM. les Plénipotentiaires y apposent leur signature et le cachet de leurs armes. 

Eu egard au grand nomhre des Parties contractantes, et suivant un mode 

de proceder dejil adopté lors de la ratification des Traites relatifs au rachat 

des droits du Sund et des peages de l'Escaut, et ùe la Convention tEdégra

phiqlle de Paris, la Conference decide, sur la proposition de M. le duc 

DECAZES, que l'echange des ratilications de la Convention du mètre se fera 

par l'entremise de la France. 
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La Conference decide, en outre, lue racle qui vient d'êlre signé sera 
porté officieHement à la connaissance de tous les États non signataires, qui 
seraient invites, par cette démarche courtoise, à user de la faculté d'accession 
qui leur est ouverte par l'article 1 1 de la Convention. . 

Sur la proposition de M. le chevalier NIGRA, accueillie par la Conférence. 
il est entendu que cette communication sera faite par les soins de M. le Mi
nistre des Affaires étrangères de France. 

Le présent procès-verbal, dressé séance tenante. étant lu et approuvé, la 
Conférence se sépare à 3 heures et demie. 

Signé: HOHENLOHE. 

ApPONYI. 

BEYENS. 

Vicomte D'hAJUBA. 

BALCARCE. 

L. MOL TKE-HvITFELDT. 

MOLINS. 

IBAi~Ez. 

E. B. W ASHBURNE. 

DECAZES. 

C. DE MEAUX. 

DUMAS. 

NIGRA. 

P. GALVEZ. 

FRANCISCO DE RIVERO. 

MENDES LEAL. 

OKOUNEFF. 

H. IhERMAN, pour M. le baron ADELSWARD, empêché. 

KERN. 

HUSNY. 

E. AcosTA. 

Le Secrétaire de la Conférence, 

Signé: ERNEST CRAMPON. 
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